
HAL Id: hal-02157378
https://hal.science/hal-02157378

Preprint submitted on 16 Jun 2019

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

L’évolution des politiques publiques contemporaines
françaises de transport au prisme de la mise en cause du
projet de construction de l’autoroute A45 entre Brignais

et La Fouillouse
Romain Gerardi

To cite this version:
Romain Gerardi. L’évolution des politiques publiques contemporaines françaises de transport au
prisme de la mise en cause du projet de construction de l’autoroute A45 entre Brignais et La Fouillouse.
2019. �hal-02157378�

https://hal.science/hal-02157378
https://hal.archives-ouvertes.fr


 

  

L’évolution des politiques 

publiques contemporaines 

françaises de transport au prisme 

de la mise en cause du projet de 

construction de l’autoroute A45 

entre Brignais et La Fouillouse 

 
Romain GERARDI 

 

Etat d’avancement 

 

Séminaire d’économie politique des transports et politiques 

publiques  

 

Sous la direction de Christian DESMARIS 

 

Année universitaire 2017-2018 
 

 
 

 



1 

 

Résumé 
 

 Depuis une vingtaine d’années, les politiques publiques françaises de transport 

connaissent une évolution qui se traduit par un changement progressif et inachevé d’approche 

au niveau du choix des infrastructures de transport. L’approche unimodale a laissé place à une 

approche multimodale et l’impératif écologique a été peu à peu intégré dans la définition de ces 

politiques publiques. Celles-ci sont aussi de plus en plus contraintes par un environnement 

financier de plus en plus compliqué. L’utilité économique et la légitimité politique des grands 

projets d’infrastructures sont parfois contestées. Aussi, de nouvelles priorités apparaissent telles 

que l’amélioration du transport du quotidien ou la rénovation des réseaux existants.  

 La mise en cause récente du projet de construction de l’autoroute A45 entre Brignais et 

la Fouillouse est l’une des manifestations de cette nouvelle priorité. Par ses caractéristiques 

économiques, financières et environnementales, ce projet fait l’objet d’une remise en cause 

récente par les pouvoirs publics. Cette mise en cause nationale fait écho au niveau local à une 

contestation plus ancienne. Dès sa naissance, le projet fait l’objet de fortes oppositions qui ont 

su se structurer au fil du temps. Des alternatives plus ou moins crédibles au projet ont été 

dessinées. Pour autant, malgré son indéniable mis en cause, le projet A45 reste actuel. Son 

avenir apparaît plus qu’incertain sur sa direction mais une décision devrait être bientôt tranchée 

par le gouvernement.  

 L’évolution récente des politiques publiques de transport et la mise en cause du projet 

A45 témoignent enfin de la situation d’incertitude radicale dans laquelle les décideurs publics 

sont plongés depuis l’apparition du paradigme de la mobilité durable. 

 

Mots clés : politiques publiques, A45, mise en cause, grands projets d’infrastructures, transport 

du quotidien, choix, développement durable, hypermobilité, incertitude 
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Introduction 
 

Un intérêt renouvelé pour le projet A45 

  

 Le point de départ de ma recherche a été ma volonté d’approfondir mes connaissances 

relatives au projet de construction de l’autoroute A45 entre Brignais et La Fouillouse. Je nourris 

en effet depuis longtemps un intérêt à l’égard de ce projet autoroutier. Depuis que je suis très 

jeune, j’effectue le trajet Lyon-Saint-Etienne en voiture en empruntant le plus souvent la route 

départementale D42. Cette route, qui traverse les villages et les champs du plateau mornantais 

au Sud-Ouest de Lyon, est jonchée de graffitis au sol et de panneaux sur les bas-côtés 

manifestant l’hostilité des habitants à la construction de l’A45 dont le tracé reprend une partie 

de cette route.  

Au-delà de mon seul intérêt personnel à l’égard du projet A45, ce sujet intéresse chacun des 

membres de la société et plus particulièrement les personnes qui sont concernées par le transport 

entre Lyon et Saint-Etienne. Au-delà de questionner la nécessité ou non de construire le projet 

d’autoroute A45, ce sujet nous fait poser collectivement la question de savoir comment nous 

voulons rejoindre demain la métropole lyonnaise et la métropole stéphanoise. Plus largement, 

il pose la question de savoir quels liens les deux métropoles doivent entretenir. La métropole 

stéphanoise est-elle condamnée à être le dortoir des personnes à faible revenu et travaillant à 

Lyon ? 

Mon intérêt pour ce projet s’est accru à mesure qu’il retrouvait en actualité. En 2015, Saint-

Etienne-métropole et le département de la Loire votent le protocole d’accord pour le 

financement de l’A45. La même année, Laurent Wauquiez est élu à la tête Président de la 

Région Auvergne Rhône-Alpes avec le projet de financer en partie le projet de construction de 

l’autoroute A45. Le projet A45 est aussi au cœur du débat des élections législatives de 2017 

dans les circonscriptions concernées par le tracé. Thomas Gassilloud, député de la 10ème 

circonscription du Rhône et dont je fus le collaborateur durant l’été 2017, s’est directement 

impliqué dans ce débat. En déplacement à Lyon le 26 juin 2017, le Ministre de la Transition 

écologique et solidaire, Nicolas Hulot, déclare vouloir se faire sa « propre opinion » et 

« rencontrer les principaux acteurs » avant de s’exprimer au sujet de l’opportunité de réaliser le 

projet1. En parallèle, les oppositions locales pour et contre le projet vont s’intensifier et 

s’organiser autour de la création de véritables groupes d’intérêt. 

En même temps que le projet A45 retrouvait une certaine actualité, un nouveau président de la 

République venait d’être élu avec un projet de transformation complète de la société et de la 

politique des transports. Une phrase, extraite du discours prononcé le 1 août 2017 par le 

président de la République Emmanuel Macron lors de l’inauguration de la ligne à grande vitesse 

                                                 
1 Kévin Boderau, « Autoroute A45 : Nicolas Hulot souhaite « se faire sa propre opinion et recevoir les différents 

acteurs », France Bleu Saint-Etienne Loire, 26/06/2017, [en ligne], consulté le 18/04/2018, URL : 

https://www.francebleu.fr/infos/politique/autoroute-a45-nicolas-hulot-souhaite-se-faire-sa-propre-opinion-et-

recevoir-les-differents-acteurs-1498482924  

https://www.francebleu.fr/infos/politique/autoroute-a45-nicolas-hulot-souhaite-se-faire-sa-propre-opinion-et-recevoir-les-differents-acteurs-1498482924
https://www.francebleu.fr/infos/politique/autoroute-a45-nicolas-hulot-souhaite-se-faire-sa-propre-opinion-et-recevoir-les-differents-acteurs-1498482924
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Paris-Rennes marque selon moi un tournant dans la politique française des transports : « La 

réponse aux défis de notre territoire n’est pas aujourd'hui d'aller promettre des TGV ou des 

aéroports de proximité à tous les chefs-lieux de département de France, mais c'est bien de 

repenser, de réarticuler les mobilités du XXIe siècle ». A la suite de ce discours, certains 

évènements comme la publication du rapport du Conseil d’orientation des infrastructures, 

l’abandon du projet historique d’aéroport de Notre-Dame-des-Landes ou la publication du 

rapport de Jean-Cyril Spinetta sur le modèle de ferroviaire, démontreront qu’un changement 

s’opère au niveau de la politique globale des transports.  

 

Une problématisation affinée par le temps 

 

 C’est de la conjonction de ces deux éléments - l’intensification du débat autour de l’A45 

et la promesse nationale d’une refondation de la politique de transport - qu’est née ma réflexion. 

Au départ, je me posais la question de savoir si l’élection d’Emmanuel Macron ne marquait pas 

une évolution si ce n’est une rupture dans les politiques publiques françaises de transport. Et si 

l’évolution était confirmée, je me posais la question de la remise en cause du projet de 

construction de l’autoroute A45 en était un exemple. Au fil de mes recherches et de mes 

entretiens, j’ai peu à peu pris du recul et amendé cette problématique de départ.  

Je me suis d’abord rendu compte que cette évolution des politiques publiques de transport ne 

date pas de l’élection d’Emmanuel Macron. Elle lui est antérieure et il serait possible de la dater 

sans grande précision au milieu des années 1990, période durant laquelle différentes lois vont 

consacrer l’approche multimodale et le début de la hiérarchisation des grands projets 

d’infrastructures. 

En même temps, je me suis rendu compte que le projet de construction de l’autoroute A45 

n’était d’abord pas véritablement remis en cause. Il est vrai que le projet est contesté au niveau 

local et qu’il n’a pas été considéré comme une priorité par les rapports successifs de la 

Commission Mobilité 21 et du Conseil d’orientation d’infrastructure. Cependant, l’utilité 

publique du projet, déclarée en 2008, a été jugée comme étant constitutionnelle par le Conseil 

d’Etat en 2010. En 2016, l’Autorité régulatrice des activités ferroviaires et routières a donné un 

avis favorable à ce projet. Entre temps, différentes collectivités ont voté son financement. Ainsi, 

il semble plus juste de parler d’une mise en cause du projet davantage que d’une remise en 

cause.  

Ma réflexion s’est donc affinée et toute la question a été finalement pour moi de savoir s’il 

existait un lien entre, d’un côté, la mise en cause du projet de construction de l’autoroute A45 

et, de l’autre côté, l’évolution des politiques publiques françaises depuis une vingtaine 

d’années. Si l’existence d’un tel lien apparaît comme indubitable, il paraît plus compliqué d’en 

caractériser la nature. On pouvait déjà évacuer le fait que ce soit la mise en cause du projet A45 

qui nourrisse l’évolution des politiques publiques de transport. Celles-ci ne se résument pas à 

la programmation d’infrastructures et encore moins à un seul projet localisé. Un tel 

raisonnement aurait pu éventuellement s’appliquer à propos du projet de construction de 
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l’autoroute de NDDL auquel nous aurions pu avancer l’idée que l’abandon de ce projet 

historique et emblématique a conduit à l’infléchissement des politiques publiques de transport.  

On pouvait cependant se poser la question dans le sens inverse et se demander si le projet de 

construction de l’autoroute A45 était la conséquence de l’évolution des politiques publiques de 

transport. Priorisant le transport du quotidien et la rénovation des transports existants dans un 

contexte de baisse des financements publics et montée en puissance de la nécessité de respecter 

l’impératif écologique, les « nouvelles » politiques publiques de transport pourrait 

effectivement être appréhendée comme étant la cause de la mise en cause du projet A45, projet 

au coût financier et à l’impact sur l’environnement importants. Cette deuxième explication 

n’apparaît pas suffisante. La mise en cause du projet A45 se nourrit de dynamiques locales 

propres extérieures à l’évolution globale de la politique nationale de transport.  

Ainsi, il n’est pas possible de saisir le lien entre ces deux éléments sous un angle strictement 

causal dans lequel l’un serait la cause de l’autre ou inversement. Tout l’enjeu de mon travail a 

donc été de saisir la complexité du lien existant entre ces deux éléments. Aussi, on se demander 

quel lien l’évolution des politiques publiques de transport entretient avec la mise en cause du 

projet de construction de l’autoroute A45.  

Cette question principale a donné lieu à toute une série de questions secondaires à propos de la 

mise en cause du projet de construction de l’autoroute A45. En quoi le projet de construction 

de l’A45 est-il contesté ? Quelle est la nature de cette contestation ? Quels sont les acteurs, les 

enjeux et l’environnement (politique, juridique, économique, médiatique, syndical, etc.) de 

cette contestation ? Comment les Assises de la mobilité qui se sont tenues en 2017 ont-elles-

traité de ce projet ? Comment les différentes parties prenantes au projet ont-elles réagi devant 

la remise en cause du projet A45 par le rapport du Comité d’orientation des infrastructures ? En 

quoi cette remise en cause du projet particulier qu’est celui de construction de l’A45 s’inscrit 

dans un contexte plus général de mise à jour des politiques publiques de transport ? Quelles 

sont les alternatives au projet de construction de l’autoroute A45 ? Des questions secondaires 

sont également apparues par rapport au sujet de la mise à jour des politiques publiques de 

transport. Assiste-t-on depuis l’élection d’Emmanuel Macron à une redéfinition des politiques 

publiques de transport ? Quelles sont les nouvelles priorités en matière de politique de 

transport ? A côté du discours de révolution des transports, qu’en est-il en réalité ? Peut-on 

vraiment parler de « mise à jour » ou de changement ? La rupture est-elle possible en matière 

de politiques publiques ? 

 

Une pluralité d’acteurs 

 

 Une pluralité d’acteurs de nature diverse est concernée par ce sujet. On peut d’abord 

relever un groupe d’acteur politiques composés d’élus nationaux (députés et sénateurs), locaux 

(maires, conseillers régionaux, départementaux, etc.), de ministres (le Premier Ministre, le 

Ministre de la transition écologique et solidaire, la Secrétaire d’Etat chargée des Transports), 
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de membres de cabinets politiques (conseillers techniques, conseillers politiques) et de 

collectivités (mairies, communautés de communes, etc).  

Il y a également les représentants du monde économique organisés en syndicats avec le 

MEDEF, l’UNIM, la CGPME, ainsi que les organismes consulaires soit la chambre de 

commerce et de l’industrie, chambre d’agriculture. 

Des acteurs « citoyens » réunis au sein de différentes organisations réunissant paysans et 

agriculteurs, (Confédération paysanne du Rhône, Jeunes agriculteurs, etc.), habitants 

(Sauvegarde des coteaux lyonnais, la Sauvegarde des coteaux du Jarez), naturalistes (Les 

Naturalistes contre l’A45) ou communes (ALCALY).  

 

Une multiplicité de variables 

 

 De multiples variables interviennent qu’elles soient de nature économique avec par 

exemple la notion des effets structurants du transport ou politique avec la variable électorale, 

démocratique, locale ou nationale. Il y a également une variable environnementale avec une 

prise de conscience au niveau mondial et national de la nécessité de réduire l’impact de nos 

modes de vie sur l’environnement. La variable financière et le contexte de déficit budgétaire 

chronique joue également fortement. Enfin, les projets d’infrastructures routière font intervenir 

de nombreuses variables juridiques de la naissance du projet (enquête publique, déclaration 

d’utilité publique) à sa mise en place (expropriation, PPP, etc) à son abandon.  

 

Différentes hypothèses 

 

 L’hypothèse principale défendue est que la mise en cause de projet de construction de 

l’autoroute A45 est un exemple à l’évolution des politiques publiques de transport. Autrement 

dit, il s’agit d’une tentative d’exemplification des dynamiques de l’évolution des politiques 

publiques de transport à partir du cas du projet A45 et de sa mise en cause. 

A côté de cette hypothèse principale, d’autres hypothèses ont nourri ce travail : 

- L’évolution des choix collectifs en matière de politiques publiques de transport se dirige 

vers un abandon des grands projets d’infrastructures et une amélioration des transports 

du quotidien et déjà existants. 

- L’arrivée d’Emmanuel Macron à la présidence de la République française marque un 

changement de cap en matière de politiques publiques de transports.  

- La tenue des Assises de la mobilité en fin d’année 2017 et les travaux qui en sont sortis 

jouent fondamentalement dans cette évolution des politiques contemporaines de 

transport.  
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- Le projet de construction de l’autoroute A45 ne se réalisera pas étant donné l’existence 

de trop nombreuses et anciennes hésitations sur les conditions de sa faisabilité, de son 

financement, etc. Ce projet présente également de nombreuses similitudes avec le projet 

d’aéroport à NDDL. 

 

Cadre théorique  

 

 Le cadre théorie choisi se nourrit de différentes disciplines. Ce sont évidemment les 

concepts de l’économie des transports auxquels il est prioritairement recouru dans ce travail 

compte tenu de l’intitulé du séminaire dans lequel il s’inscrit. Ma formation juridique antérieure 

m’a elle conduit à recourir au droit public afin d’analyser par exemple la déclaration d’utilité 

publique de l’autoroute A45 ou différentes lois ayant trait au transport. De même, il est 

partiellement fait usage de la science politique et plus particulièrement de la sociologie de 

l’action publique afin d’analyser les politiques publiques de transport ou les groupes d’intérêts 

dans le cadre de l’A45. Enfin, de nombreux développements de ce travail sont chronologiques 

et donne ainsi une dimension historicisante à mon travail. 

 

Annonce du plan  

 

 Afin de démontrer que la mise en cause de projet de construction de l’autoroute A45 est 

un exemple à l’évolution des politiques publiques de transport, nous verrons d’abord que les 

politiques publiques de transport françaises connaissent une évolution depuis une vingtaine 

d’année. Nous montrerons que cette évolution se traduit par un changement progressif et 

inachevé d’approche en matière d’infrastructures de transport. L’approche unimodale a laissé 

place à une approche multimodale et l’impératif écologique a été peu à peu intégré dans la 

définition de ces politiques publiques. Celles-ci sont aussi de plus en plus contraintes par un 

environnement financier de plus en plus compliqué. L’utilité économique et la légitimité 

politique des grands projets d’infrastructures sont parfois contestées. Aussi, de nouvelles 

priorités apparaissent telles que la priorité accordée au transport du quotidien ou celle accordée 

à la rénovation des réseaux existants.  

Ensuite, nous évoquerons le cas particulier de la construction de l’autoroute A45 en montrant 

que ce projet fait l’objet d’une remise en cause récente par les pouvoirs publics. Nous 

montrerons que cette mise en cause nationale fait écho au niveau local à une contestation plus 

ancienne. Dès sa naissance, le projet fait en effet l’objet de fortes oppositions qui ont su se 

structurer au fil du temps. Des alternatives plus ou moins crédibles au projet ont été dessinées. 

Pour autant, malgré son indéniable mis en cause, le projet A45 reste actuel. Son avenir apparaît 

plus qu’incertain sur sa direction mais une décision devrait être bientôt tranchée par le 

gouvernement.  
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Dans une conclusion, nous verrons que les décideurs publics sont plongés depuis l’apparition 

du paradigme de la mobilité durable il y a quelques années dans une situation d’incertitude 

radicale. 
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Partie 1 - Le changement d’approche des politiques publiques de 

transport depuis 20 ans : de l’approche modale par l’offre à l’approche 

multimodale par la demande 
   

 L’analyse des politiques publiques françaises en matière de transport permet de 

démontrer l’existence d’une opposition historique entre deux approches contradictoires en 

matière d’infrastructures et de mobilité - l’une privilégiant la construction d’infrastructures de 

transport, la seconde privilégiant la rénovation des réseaux existants. Progressivement et sans 

qu’il soit possible de dater précisément ce passage, nous sommes passés d’une approche 

unimodale par l’offre (1.1.) à une approche multimodale par la demande (1.2.). 

 

1.1. La longue domination de l’approche par l’offre 

 

 L’approche par l’offre a pendant longtemps dominé l’élaboration des politiques 

publiques de transport. Consistant en la stricte construction de nouvelles infrastructures de 

transports, cette approche est celle d’une époque de planification des infrastructures révolue du 

fait de son mode de financement devenu à bout de souffre (1.1.1.). Elle repose sur l’idée que 

les infrastructures de transport jouent un rôle essentiel dans l’aménagement du territoire et elle 

concourt à la construction par les médias de la figure des « grands projets » (1.1.2.). 

 

1.1.1. L’époque révolue de la planification des infrastructures  

 

 L’approche par l’offre est celle d’une époque où les projets d’infrastructures étaient 

planifiés à l’aide de schémas directeurs (1.1.1.1.). Cette époque semble aujourd’hui révolue 

compte tenu de l’essoufflement du mode de financement sur lequel elle reposait (1.1.1.2.) 

 

1.1.1.1. Le schéma directeur, instrument privilégié de l’approche par l’offre 

 

 Le schéma directeur, à dimension unimodale et sectorielle, est l’instrument privilégié 

de l’approche par l’offre.  

  

Un recours systématique aux schémas directeurs 
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 Pouvant être définis comme des « programmes cohérents de planification des 

infrastructures de transport à un horizon de 15 ou 20 ans », les schémas directeurs sont des 

instruments privilégiés de l’approche par l’offre. La loi du 30 décembre 1982 d'orientation des 

transports intérieurs2, dite loi « LOTI » précise que ces schémas directeurs sont établis de façon 

concertée entre l’Etat, les régions et les collectivités territoriales ou leurs groupements. Ils ont 

notamment pour objectif d’ « assurer la cohérence à long terme des réseaux définis pour les 

différents modes de transport et pour fixer les priorités en matière de modernisation, 

d'adaptation et d'extension des réseaux »3. Un schéma directeur n’est donc pas un document de 

programmation mais davantage un outil ayant pour vocation d’évaluer, avec suffisamment 

d’anticipation les besoins, et d’éclairer les décisions relatives à l’aménagement du réseau 

national de transport4.  

S’il est possible de trouver une trace de cette logique planificatrice appliquée au domaine des 

transports dès 1960 avec l’établissement d’ « plan directeur d'aménagement du réseau 

routier »5, le véritable premier schéma apparaît en 1971 avec le « schéma directeur des grandes 

liaisons routières » qui organisera sur la base de cartes détaillées le développement du réseau 

autoroutier et la mise aux normes du réseau routier national6. Les schémas directeurs 

n’apparaissent en effet véritablement qu’au début des années 1970 du fait de la présence d’une 

administration centrale encore forte et disposant de relais territoriaux grâce au pouvoir des 

préfets d’une part et à celui des élus locaux d’autre part7.  

Cette logique de schémas directeurs en matière de transport routier et qui est au cœur de 

l’approche par l’offre sera consacrée par la loi « LOTI » qui prévoit notamment l’établissement 

de « schémas directeurs d’infrastructures » dans le cadre des orientations nationales et locales8.  

Depuis 1982, de nombreux autres schémas se sont succédé avec, entre autres, le schéma 

directeur des voies navigables établi du 17 avril 1985, le schéma directeur du 14 février 1986, 

le schéma du 18 mars 1988, le schéma directeur routier national du 1er janvier 1992, ou encore 

le schéma directeur des lignes ferroviaires à grande vitesse également du 2 avril 1992. Mais 

c’est la loi d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire (LOADT) 

adoptée le 4 février 19959 et défendue par Charles Pasqua, alors ministre de l'intérieur et de 

l'aménagement du territoire, qui a poussé cette logique de planification d’infrastructures par le 

recours à l’instrument du schéma directeur « de manière systématique »10. Cette loi place en 

effet la localisation des grandes infrastructures de transport au cœur d’un « schéma national 

                                                 
2 Loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs 
3 Article 14 
4 Ministère de l'Équipement, du Logement et des Transports, Schéma directeur national des liaisons ferroviaires à 

grande vitesse, Page 3 
5 Sénat, « Projet de loi relatif à la transposition par ordonnances de directives communautaires », consulté le 29 

avril, [en ligne], URL : https://www.senat.fr/rap/a00-031/a00-03130.html 
6 Yves Crozet, « Nouveau modèle de financement des infrastructures de transport : transition inachevée », TI&M 

n°505, septembre-octobre 2017 
7 Yves Crozet, ibid 
8 Article 14 
9 LOI n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire  
10 Philippe Duron, « Investir dans les réseaux de transport : quelles priorités ?, L’expérience de Mobilité 21 », 

L’économie politique 2017/4 (N°76), pages 76-77 
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d'aménagement et de développement du territoire » devant fixer « les orientations 

fondamentales en matière d'aménagement du territoire, d'environnement et de développement 

durable »11. Elle ouvre l’ère desdits « grands projets » d’infrastructures12 et symbolise à elle 

seule l’ « âge d’or »13 des schémas directeurs qui existait alors en matière de choix 

d’infrastructures de transport.  

 

Des schémas sectoriels et unimodaux 

 

 L’ensemble de ces schémas ont pour caractéristiques d’être sectoriels et unimodaux en 

ce qu’ils envisagent la planification territoriale de la construction d’infrastructures sous l’angle 

unique d’un seul de transport. Au départ limité à la seule la planification des infrastructures 

routières et autoroutières, le recours à cet instrument sera par la suite étendu à d’autres modes 

de transport du fait du succès qu’il connaitra dans le domaine routier. A chaque fois, qu’il 

s’agira du transport ferroviaire ou du transport maritime, l’approche restera strictement 

unimodale.  

La loi d’orientation pour l'aménagement et le développement durable du territoire (LOADDT) 

du 25 juin 1999, dite « loi Voynet », perpétuera le recours aux schémas directeurs tout en 

marquant une rupture en la matière par la consécration d’une approche multimodale. Elle va en 

effet renouveler cet exercice de planification des grands réseaux de transport en supprimant les 

schémas directeurs sectoriels pour les remplacer par des schémas multimodaux de services 

collectifs de transport de voyageurs et de transport de marchandises.  

 

1.1.1.2. Un modèle de financement à bout de souffle  

 

 Le modèle de financement de l’approche par l’offre semble aujourd’hui à bout de 

souffle. D’un côté, la pratique de l’adossement autoroutier longtemps utilisée pour développer 

le réseau d’autoroutes français a été abandonnée. De l’autre côté, les investissements publics 

français à destination du secteur des transports sont en baisse constante.  

 

L’abandon de l’adossement autoroutier  

 

                                                 
11 Article 2 
12 Notons que l’article 17 de cette loi fixe notamment comme objectif notable qu’« en 2015, aucune partie du 

territoire français métropolitain continental ne sera située à plus de cinquante kilomètres ou de quarante-cinq 

minutes d'automobile soit d'une autoroute ou d'une route express à deux fois deux voies en continuité avec le 

réseau national, soit d'une gare desservie par le réseau ferroviaire à grande vitesse » 
13 Yves Crozet, « Nouveau modèle de financement des infrastructures de transport : transition inachevée », TI&M 

n°505, septembre-octobre 2017 
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 Jusqu'à la fin des années 90, l'Etat utilisait la procédure dite de l'adossement pour 

développer le réseau autoroutier. Les nouvelles sections d'autoroutes et non rentables étaient 

financées par les péages prélevés sur les sections plus anciennes et rentables par un système de 

subventions croisées14.  

Le régime de l'adossement a été abandonné en 2001 pour les nouvelles sections autoroutières, 

sur décision du gouvernement français, suite à un avis du Conseil d'Etat le 16 septembre 199915. 

L’adossement avait en effet deux défauts majeurs selon Yves Crozet16. D’une part, il favorisait 

les entreprises déjà en place et empêchait la concurrence. D’autre part, il poussait à la 

construction de sections non rentables, exigeant des transferts de plus en plus massifs en 

provenance des anciens tronçons.  

En outre, ce modèle de financement repose sur le principe de l’utilisateur-payeur et donc de la 

participation directe des usagers avec la tarification des autoroutes et des LGV. Or, il résulte de 

cette logique une sur-tarification du réseau autoroutier alors que 99% du réseau, d’accès gratuit, 

n’est pas tarifé et manque de plus en plus de fonds comme le montre sa lente dégradation17.  

En plus de connaitre certaines limites, ce modèle de financement a connu quelques dérives au 

premier rang desquels se situe la tendance à la fiscalisation. Le rêve des élus et des utilisateurs 

des infrastructures est en effet devenu celui de faire tout financer par l’impôt par la création de 

nouvelles taxes. A cette dérive, il faut ajouter le développement par des groupes de pression de 

stratégies d’influence pour la réalisation de grands projets d’infrastructure à l’utilité sociale 

parfois faible voire négative. Il en a résulté une « logique de fuite en avant pour l’extension des 

réseaux » au détriment des réseaux existants qui ont, eux, été ignorés18. 

Le modèle du principe de l’utilisateur-payeur associé à un processus de programmation des 

infrastructures de transport basé sur les schémas directeurs a été remis en cause à la fin des 

années 1990. Les projets défendus par les élus locaux sont hypothéqués par une faible 

rentabilité, voire par une valeur actualisée nette (VAN) négative, et par la difficulté à recourir 

à l’argent public de plus en plus rare dans un contexte de déficit public chronique.  

Pour éviter de financer des mauvais projets - « ceux dont le coût n’est pas compensé par des 

gains économiques ou environnementaux significatifs »19 -, l’Etat a instauré des garde-fous tel 

que l’introduction en 2005 dans le calcul coût-avantage un coût d’opportunité, la définition la 

même année d’un indicateur permettant de classer les projets par ordre décroissant de rentabilité 

(la VAN par euro public investi) et la création en 2010 d’un Commissariat Général à 

l’Investissement devant donner son accord sur tous les grands projets nationaux.  

 

                                                 
14 Jacques Oudin, « Financement des infrastructures de transport à l'horizon 2020 », Rapport d'information 

n° 303 (2002-2003), Sénat 
15 Avis CE n° 362 908 
16 Yves Crozet, « Nouveau modèle de financement des infrastructures de transport : transition inachevée », TI&M 

n°505, septembre-octobre 2017 
17 Yves Crozet, ibid 
18 Yves Crozet, ibid 
19 Yves Crozet, ibid 
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La chute des investissements de l’Etat 

 

 Parallèlement à la fin de l'adossement, la seconde moitié des années 90 a enregistré une 

chute importante des investissements de l'Etat que l’on peut qualifier de « rupture » après 

plusieurs décennies d’investissements20. De fait, si l'on rapporte le montant des investissements 

publics au PIB, le désengagement sur longue période est manifeste. En 1978, la part de 

l’investissement public dans le PIB était de 8% pour atteindre les 2% en 200221.  

Si l'on se concentre plus particulièrement sur les investissements de transports, le dernier 

rapport de la commission des comptes des transports de la Nation fournit des éléments éclairants 

que l’on peut traduire sous forme graphique.  

 

Figure 1 - Les investissements en infrastructures de transports (Source : commission des comptes des transports de la 

Nation)22 

 

A partir d'un point haut en 1991-1992, les investissements ferroviaires ont diminué jusqu'en 

1995 avant de se reprendre puis de diminuer de nouveau à partir de 1997, le point bas étant 

incontestablement atteint en 2000-2001. L'investissement ferroviaire est plus de deux fois 

moindre en 2001 qu’en 1992. Concernant les investissements routiers, les dépenses consacrées 

au secteur routier ont diminué de plus de 14 % sur la même période.  

                                                 
20 Conseil économique, social et environnemental, « L'investissement public en France : bilan et perspectives », 

M. Charles Demons, novembre 2002 
21 Jacques Oudin, « Financement des infrastructures de transport à l'horizon 2020 », Rapport d'information n° 303 

(2002-2003), Sénat 
22 Jacques Oudin, ibid 
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En 2015, la France n’investissait ainsi plus que 0.778% du PIB pour le financement de ces 

infrastructures malgré les recommandations de l’OCDE. Le Forum International des Transports 

(OCDE - ITF) recommande en effet de consacrer au moins 1% du PIB aux investissements dans 

les infrastructures de transport. L’organisation internationale accorde en effet une grande 

importance aux investissements d’infrastructure qu’elle définit comme l’ensemble des 

« dépenses allouées à de nouvelles constructions d'infrastructures de transport ou à 

l'amélioration du réseau existant »23. Pour les mesurer, l’OCDE a développé un indicateur 

d’investissement rendant compte « de l'investissement total dans l'infrastructure terrestre en 

pourcentage du PIB et, en euros, des investissements dans les modes routier, ferroviaire, 

aéroportuaires, voies navigables et portuaires maritimes »24. Ainsi, si l’on regarde l’évolution 

de l’indicateur d’investissement en infrastructure terrestre pour la France sur la période 1995-

2015, on remarque que celui-ci avoisine les 1% du PIB national. Au plus haut en 1995, il se 

situe à 1.120% du PIB et au plus bas en 2015 il atteint les 0.778% du PIB. C’est plus que la 

plupart des pays Européens, seule la Suisse dépense plus en matière d’infrastructures que la 

France.  

 

Figure 2 - Indicateur d'investissements d'infrastructure terrestre de la France en % du PIB25 

 

 A l’abandon de l’adossement routier et à la chute des investissements publics, nous 

pouvons citer une troisième cause d’essoufflement du modèle classique de financement des 

infrastructures de transports : les fragilités de l’Agence de financement des infrastructures de 

transports (AFITF). Décidée en 2004 par le Comité interministériel d’aménagement et de 

développement du territoire (CIADT), la création de l’AFITF répond à la nécessité d’apporter 

                                                 
23 OCDE, Investissements d’infrastructures, [en ligne], consulté le 30 mai 2017, URL : 

https://data.oecd.org/fr/transport/investissements-d-infrastructure.htm 
24 OCDE, Investissements d’infrastructures, [en ligne], consulté le 30 mai 2017, URL : 

https://data.oecd.org/fr/transport/investissements-d-infrastructure.htm 
25 OCDE (2018), Investissements d'infrastructure (indicateur). doi: 10.1787/a3560dac-fr (Consulté le 30 mai 

2018), [en ligne], URL : https://data.oecd.org/fr/transport/investissements-d-infrastructure.htm  

https://data.oecd.org/fr/transport/investissements-d-infrastructure.htm
https://data.oecd.org/fr/transport/investissements-d-infrastructure.htm
https://data.oecd.org/fr/transport/investissements-d-infrastructure.htm
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et de sanctuariser les financements aux projets réalisés ou confinés par l’Etat. L’AFITF fut mise 

en place en janvier 2005 et diverses recettes lui furent affectées dans les dix premières années 

de son existence : dividendes des Semca, écotaxe poids lourds, péage de transit. Ainsi, parle-t-

on du « retour des recettes affectées »26.  

Mais aucune de ces recettes n’a résisté au temps et aux vicissitudes politiques. La privatisation 

complète des concessions autoroutières en 2005 priva l’AFITF de ressources abondantes et 

pérennes. Imaginée lors du Grenelle de l’environnement en 2008, votée à la quasi-unanimité 

par les parlementaires en 2009, sous la présidence de Nicolas Sarkozy, l’écotaxe poids lourds a 

vu sa mise en œuvre repoussées, suspendue en octobre 2014 puis finalement abandonnée fin 

201627. Le projet de mettre en place des péages de transit, qui devaient remplacer l'écotaxe 

poids lourd, a lui été abandonné en octobre 201428.  

Déjà en 2013, la Commission Mobilité 21 constatait que l’enveloppe des ressources de l’AFITF 

ne permettait pas « à la fois la poursuite des grands projets » et « l’indispensable préservation 

et modernisation des réseaux »29. Ainsi, elle considérait qu’ « au regard des besoins et des 

attentes exprimés, mais aussi des difficultés de financement de l’État et des collectivités locales, 

la commission considère que la société française ne peut pas faire l’économie dans les 

prochaines années d’un débat sur le financement des transports et singulièrement d’une 

réflexion approfondie sur les modalités de financement des grands projets ». 

Pour combler cette baisse de ressources, il a été attribué par le Parlement en 2015 d’une part de 

la taxe intérieure sur la consommation de produits énergétiques (TIPCE). De même, le budget 

2017 et le budget 2018 corrigent cette insuffisance de financement : avec 2,2 milliards d’euros 

cette année, puis 2,4 milliards en 2018, on retrouve la trajectoire financière préconisée dans le 

second scénario de Mobilité 2130.  

Finalement, le bilan de cette première décennie d’existence a montré la résilience de l’agence 

selon Philippe Duron31. D’ailleurs, l’AFITF existe encore aujourd’hui et son nouveau président, 

Christophe Béchu, ambitionne notamment d’assurer sa viabilité financière32. 

                                                 
26 Philippe Duron, « Investir dans les réseaux de transport : quelles priorités ?, L’expérience de Mobilité 21 », 

L’économie politique 2017/4 (N°76), page 91 
27 Pierre Le Hir, « Vers le retour d’une taxe sur les poids lourds ? », Le Monde, 07/07/2017, [en ligne], consulté le 

30 mai 2018, URL : https://abonnes.lemonde.fr/planete/article/2017/07/07/vers-le-retour-d-une-taxe-sur-les-

poids-lourds_5157270_3244.html  
28 Florence Roussel, « Huitième suspension pour le péage de transit ! », Actu Environnement, [en ligne], consulté 

le 30 mai 2018, URL : https://www.actu-environnement.com/ae/news/peage-transit-poids-lourds-ecotaxe-

suspension-22922.php4  
29 Mobilité 21, « Pour un schéma national de mobilité durable », Rapport au ministre chargé des Transports, de la 

Mer et de la Pêche, juin 2013, page 19 
30 Nathalia Da Cruz, « Budget 2018 mobilité et transports : bilan contrasté sur fond de fin des grands projets », La 

gazette des communes, 04/10/2017, [en ligne], consulté le 30 mai 2017, URL : 

http://www.lagazettedescommunes.com/527464/budget-2018-mobilite-et-transports-bilan-contraste-sur-fond-de-

fin-des-grands-projets/  
31 Philippe Duron, op. cit., page 92 
32 Actu-Transport-Logistique.fr, « Christophe Béchu prend officiellement la présidence de l'AFITF »,  25/04/2018, 

[en ligne], consulté le 30 mai 2018, URL : https://www.actu-transport-logistique.fr/routier/christophe-bechu-

prend-officiellement-la-presidence-de-lafitf-500787.php  

https://abonnes.lemonde.fr/planete/article/2017/07/07/vers-le-retour-d-une-taxe-sur-les-poids-lourds_5157270_3244.html
https://abonnes.lemonde.fr/planete/article/2017/07/07/vers-le-retour-d-une-taxe-sur-les-poids-lourds_5157270_3244.html
https://www.actu-environnement.com/ae/news/peage-transit-poids-lourds-ecotaxe-suspension-22922.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/peage-transit-poids-lourds-ecotaxe-suspension-22922.php4
http://www.lagazettedescommunes.com/527464/budget-2018-mobilite-et-transports-bilan-contraste-sur-fond-de-fin-des-grands-projets/
http://www.lagazettedescommunes.com/527464/budget-2018-mobilite-et-transports-bilan-contraste-sur-fond-de-fin-des-grands-projets/
https://www.actu-transport-logistique.fr/routier/christophe-bechu-prend-officiellement-la-presidence-de-lafitf-500787.php
https://www.actu-transport-logistique.fr/routier/christophe-bechu-prend-officiellement-la-presidence-de-lafitf-500787.php
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1.1.2. La croyance aux effets structurants des grands projets d’infrastructures 

 

 L’approche par l’offre repose sur une croyance, celle des effets structurants des 

infrastructures (1.1.2.1.), et sur une figure, celle des grands projets d’infrastructures (1.1.2.2.) 

 

1.1.2.1. Les effets structurants, au cœur de l’approche par l’offre 

 

 Au cœur de l’approche par l’offre, il y a la croyance en les effets structurants des 

infrastructures selon laquelle le transport est « sinon un gage de progrès, du moins un facteur 

explicatif des modes d’urbanisation et d’aménagement »33. Or, comme l’a montré l’économiste 

Jean-Marc Offner, les effets structurants des infrastructures sont à la fois un mythe politique et 

une mystification scientifique.  

 

Une mystification scientifique 

 

 De nombreuses études empiriques mettent en effet en doute la réalité d’une causalité 

linéaire entre le développement d’une offre nouvelle et des transformations spatiales, sociales 

ou économiques. Tout nouvel équipement n’entraîne pas forcément la création de plus de zones 

d’activités, de sièges sociaux, de commerces, d’habitants, de clients, de touristes, d’étudiants, 

de chiffre d’affaires, de plus-value immobilière...34.  

Les analyses des effets de l’arrivée d’une nouvelle infrastructure de transport permettent 

seulement de souligner un processus d’amplification et l’accélération des tendances 

préexistantes. Ainsi, pour ne citer qu’un seul exemple pris par Jean-Marc Offner, l’arrivée du 

métro à Villeurbanne n’a pas modifié significativement les prix de l’immobilier comme 

souhaité : ces quartiers de tradition ouvrière s’étaient déjà transformés plusieurs années 

auparavant en zones d’habitation pour cadres travaillant dans le centre tertiaire de Lyon.  

 

Un mythe politique 

 

 Surtout, l’effet structurant est un vrai mythe politique. A entendre les élus locaux, la 

construction de nouvelles infrastructures de transport entraînerait de façon automatique par une 

                                                 
33 Jean-Marc Offner, « Les « effets structurants » » du transport : mythe politique, mystification scientifique », 

Espace géographique, tome 22, n°3, 1993, pp. 233-242  
34 Jean-Marc Offner, « Les effets structurants des infrastructures de transport », L’Espace géographique, vol. tome 

43, no. 1, 2014, pp. 51-67. 
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relation de cause à effet des transformations spatiales, sociales ou économiques. Ce mythe 

politique est entretenu au stade de l’évaluation ex ante des projets d’infrastructures par le biais 

de techniques et d’analyses coûts-avantages qui s’attachent à prendre en compte les effets. 

Ainsi, cela conduit les élus locaux à mener des batailles afin que leurs villes disposent de l’atout 

suprême représenté par une gare TGV, un échangeur routier, un tramway ou un rond-point. La 

réalisation d’une telle infrastructure est annoncée par les élus comme une retombée économique 

en termes d’emplois et permet d’attirer des habitants.  

Ce mythe est aussi entretenu par les médias dès lors que « la trilogie tgv, autoroutes, tramway 

continue à tenir les unes de la grande presse, où les interrogations ne sont pas de mise : le tram 

redessine l’économie, réinvente la ville, relance l’attractivité, etc »35. Ainsi, par exemple, on 

peut citer cette une de l’hebdomadaire L’Express qui titrait « Bordeaux, le TGV qui va tout 

changer »36 ou cette autre une du même hebdomadaire qui titrait quelques mois plus tard à 

propos de la liaison autoroutière Pau-Bordeaux, « Mont-de-Marsan, Pau, Bordeaux, l’autoroute 

qui va tout changer »37. Pourtant, comme le soulève Jean-Marc Offner, la fréquentation de 

l’A65 n’est pas à la hauteur des prévisions, malgré les ambitions de développement économique 

et de désenclavement. 

Les effets structurants des transports ont pendant longtemps nourris les élus défendeurs de la 

construction de nouvelles infrastructures de transport et continue de les nourrir dans ces 

revendications. Cette croyance est au cœur de l’approche traditionnelle des politiques publiques 

de transport à partir du moment où elle tend à légitimer la construction de nouvelles 

infrastructures de transport.  

 

1.1.2.2. La construction journalistique de la figure des « grands projets »  

 

Les « grands projets d’infrastructures » 

 

 L’approche traditionnelle en matière d’infrastructures de transport est également 

associée à la figure des « grands projets » d’infrastructures. Pure construction journalistique, 

cette figure n’est pas une réelle catégorie politique ou juridique. Au mieux, on peut se référer à 

une note de l’Autorité environnementale dans laquelle elle rappelle que les « projets les plus 

importants » sont définis par décret comme « notamment ceux dont le coût hors taxes dépasse 

83 millions d’euros »38.  

                                                 
35 Jean-Marc Offner, « Les effets structurants des infrastructures de transport », L’Espace géographique, vol. tome 

43, no. 1, 2014, pp. 51-67. 
36 L’Express, 5 janvier 2010 
37 L’Express, 24 novembre 2010 
38 Note de l’Autorité environnementale sur les évaluations socio-économiques des projets d’infrastructures 

linéaires de transport, Note délibérée n° 2017-N-05 adoptée lors de la séance du 13 septembre 2017 
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Pour tenter de les définir disons que les « grands projets » sont les projets d’infrastructures, de 

transport ou non, « les plus conséquents et les plus emblématiques »39 des projets 

d’infrastructures français. Le plus souvent, ces projets concernent des infrastructures de 

transport collectif tel que le transport aérien si l’on prend l’exemple du projet abandonné 

d’aéroport situé à Notre-Dame-des-Landes ou le transport ferroviaire pour le projet de 

construction de la ligne à grande vitesse Bordeaux-Dax-Espagne, dite GPSO (Grand projet 

ferroviaire du Sud-Ouest). Ils constituent également le plus souvent des maillons de réseau 

européen, à l’image de la ligne GPSO ou du tunnel Lyon-Turin.  

A ces deux caractéristiques, on peut ajouter le fait que chacun de ces projets suscite une 

contestation nouvelle « de grande ampleur, agissant dans la durée et à fort impact, avec une 

jonction entre les riverains et des militants ou opposants extérieurs, nationaux et européens, 

entre les écologistes et la mouvance altermondialiste »40. Les opposants à ces projets dénoncent 

également leur « démesure », leur « viabilité économique douteuse » ou encore leur 

financement assuré par le recours à des partenariats-public-privé estimés comme étant 

déséquilibrés41. Finalement, les opposants à ces grands projets dénoncent la prétendue 

« inutilité »42 de ceux-ci et le fait qu’ils ont été imposés à la population par les pouvoirs publics.  

 

Le « grands projets inutiles imposés » 

 

 Ainsi, il s’est construit en parallèle de la construction de la figure des « grands projets », 

celle des « grandes projets inutiles imposés » (GPII). Le média en ligne Basta ! a même fait de 

cette catégorie un dossier à part sur son site web, qui constitue un véritable « tour d’horizon de 

ces chantiers pharaoniques »43. Le site Reporterre a lui produit « une carte actualisée de cette 

déferlante de béton »44 tandis que l’association Les amis de la Terre a, elle, présenté sa carte de 

« La France des Grands Projets Inutiles Imposés »45.  

L’ensemble de ces projets constituent finalement, comme le relève Léa Sébastien46, de 

nouveaux champs de l’action politique : « Ils sont qualifiés de « grands » de par leur démesure, 

que ce soit en termes de coûts ou d’impacts sur les territoires ou simplement de l’imaginaire 

                                                 
39 Eric Beziat, « Les grands projets d’infrastructures enterrés peuvent-ils ressusciter ? », Le Monde, 20/09/17, [en 

ligne], consulté le 15 mars 2018, URL : https://abonnes.lemonde.fr/economie/article/2017/09/20/les-grands-

projets-d-infrastructures-enterres-peuvent-ils-ressusciter_5188398_3234.html  
40 Géraud Guibert, « La contestation des grands projets d'infrastructures », Esprit, 2013/10 (Octobre), p. 92-104 
41 Alain Devalpo, « L’art des grands projets inutiles », Le Monde Diplomatique, Août 2012, Page 28 
42 Alain Devalpo, ibid 
43 Basta !, Bastamag, [en ligne], « Des grands projets... inutiles ? », Dossier, [en ligne], consulté le 15 mars 2018, 

URL : https://www.bastamag.net/Des-grands-projets-inutiles  
44 Vladimir Slonska-Malvaud, « Grands projets inutiles : le délire continue. Voici la carte des résistances », 

Reporterre, 20 octobre 2016, [site web], en ligne, URL : https://reporterre.net/Grands-projets-inutiles-le-delire-

continue-Voici-la-carte-des-resistances  
45 Les Amis de la terre, « La France des Grands Projets Inutiles Imposés », [en ligne], consulté le 15 mars 2018, 

URL : http://www.amisdelaterre.org/La-France-des-Grands-Projets-Inutiles-Imposes.html  
46 Léa Sébastien, « Les grands projets inutiles et imposés, nouveaux champs de l’action politique », The 

Conversation, 21 mai 2018, [en ligne], consulté le 15 mars 2018, URL : http://theconversation.com/les-grands-

projets-inutiles-et-imposes-nouveaux-champs-de-laction-politique-96142  

https://abonnes.lemonde.fr/economie/article/2017/09/20/les-grands-projets-d-infrastructures-enterres-peuvent-ils-ressusciter_5188398_3234.html
https://abonnes.lemonde.fr/economie/article/2017/09/20/les-grands-projets-d-infrastructures-enterres-peuvent-ils-ressusciter_5188398_3234.html
https://www.bastamag.net/Des-grands-projets-inutiles
https://reporterre.net/Grands-projets-inutiles-le-delire-continue-Voici-la-carte-des-resistances
https://reporterre.net/Grands-projets-inutiles-le-delire-continue-Voici-la-carte-des-resistances
http://www.amisdelaterre.org/La-France-des-Grands-Projets-Inutiles-Imposes.html
http://theconversation.com/les-grands-projets-inutiles-et-imposes-nouveaux-champs-de-laction-politique-96142
http://theconversation.com/les-grands-projets-inutiles-et-imposes-nouveaux-champs-de-laction-politique-96142
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qui les sous-tend. Le qualificatif d’« inutile » pose immédiatement le débat sur la question des 

besoins des populations et donc sur la définition de l’intérêt général. Quant à l’adjectif 

« imposé », il a été ajouté pour signifier que les promoteurs de ces grands projets tentent souvent 

un passage en force sur les territoires sans véritable concertation locale. Ce dernier terme ajoute 

un questionnement sur le mode de fonctionnement de la démocratie, qui est au cœur de ces 

contestations. » 

Loin d’être la manifestation du phénomène Nimby pour Not in my backyard, ces actions 

politiques nouvelles consistent pour l’essentiel selon la philosophe Cynthia Fleury à « décrypter 

des conflits d’intérêts qui pourrait exister derrière ces projets, leur coût très élevé pour la 

communauté, leur nécessité tout à fait non pertinente, et de rappeler à l’inverse l’importance de 

l’attachement citoyen au territoire »47. 

 

L’approche par la demande de l’époque révolue de planification des infrastructures et 

de la croyance en les effets structurants des grands projets d’infrastructures a peu à peu cédé du 

terrain face à l’approche par la demande qui se développer depuis la fin des années 1990. 

 

1.2. La transition inachevée vers l’approche par la demande  

 

 L’approche par l’offre a dominé jusqu’à la fin des années 1990, période à partir de 

laquelle il est possible d’observer le début d’une lente consécration de l’approche par la 

demande jusqu’à nos jours. Cette transition s’est opérée par un mouvement de double 

reconfiguration des modes de transport (1.2.1.) et par une rationnalisation des choix 

d’infrastructures (1.2.2.). 

 

1.2.1. La double reconfiguration des modes de transport 

 

 La reconfiguration des modes de transports est l’un des aspects de l’approche par l’offre. 

La reconfiguration des modes de transports est intermodale lorsqu’elle se manifeste en la 

définition d’une approche multimodale (1.2.1.1.). Elle est intramodale lorsqu’elle concourt à la 

promotion de modes de transport doux ou au report modal (1.2.1.2.).  

 

1.2.1.1. Une approche multimodale 

 

                                                 
47 Cynthia Fleury, « Les GPII (grands projets inutiles et imposés) », L’Humanité, 13/04/2018, [site web], consulté 

le 15 mars 2018, URL : https://www.humanite.fr/les-gpii-grands-projets-inutiles-et-imposes-653668 
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 L’approche naissante par la demande est multimodale en ce qu’elle articule autour de 

de la complémentarité, la coordination et la coopération des modes de transport et qu’elle repose 

sur des schémas multimodaux. 

 

Les « 3C » : complémentarité, coordination, coopération 

 

 La véritable apparition de l’approche par l’offre a lieu en 1999 avec la loi du 25 juin 

1999 d'orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire (LOADDT)48. 

Cette loi dite « Voynet » du nom de la Ministre Dominique Voynet qui l’a présenté exprime 

« une autre philosophie » que l’approche par l’offre49. A travers les schémas multimodaux de 

services collectifs de transport de voyageurs et de marchandises, le législateur cherche à 

répondre aux besoins de mobilité des populations, des territoires et de l’économie dans une 

perspective de développement durable.  

L’approche multimodale naît véritablement dans cette loi. Son article 39, qui vient compléter 

l’article 3 de la loi LOTI de 1982 relatif à la politique globale des transports et donc la redéfinir 

dans le sens d’une approche multimodale, est particulièrement emblématique de cette 

naissance. Au terme de cet article, la politique globale de transport de personnes et de 

marchandises favorise « la complémentarité » des modes de transport » et « leur coopération, 

notamment dans les choix d'infrastructures, l'aménagement des lieux d'échanges et de 

correspondances et par le développement rationnel des transports combinés. Elle encourage, 

par la coordination de l'exploitation des réseaux, la coopération entre les opérateurs, une 

tarification combinée et une information multimodale des usagers. Elle optimise en priorité 

l'utilisation des réseaux et équipements existants par des mesures d'exploitation et des 

tarifications appropriées. Elle permet la desserte, par au moins un service de transport 

remplissant une mission de service public, des territoires de faible densité démographique, à 

partir des grands réseaux de transport. ». 

 Ainsi sont posées par cette loi les bases de l’approche multimodale dans la politique 

globale des transports, multimodalité que l’on peut définir par les « 3C » des modes de 

transports : complémentarité, coopération, coordination. La principale caractéristique de cette 

approche est de non plus s’appuyer sur des schémas directeurs à l’ancienne mais sur de 

véritables schémas multimodaux.  

 

Les schémas multimodaux 

 

                                                 
48 Loi no 99-533  
49 Philippe Duron, « Investir dans les réseaux de transport : quelles priorités ?, L’expérience de Mobilité 21 », 

L’économie politique 2017/4 (N°76), pages 76-77 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005628113&dateTexte=vig
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 Pour mettre en œuvre cette approche multimodale, la loi LOTI prévoit que la politique 

globale des transports doit donner à lieu à l’établissement d’un schéma multimodal de services 

collectifs de transport de voyageurs et d’un schéma multimodal de services collectifs de 

transport de marchandises.  

Ces deux schémas ont « pour objectif prioritaire d'optimiser l'utilisation des réseaux et 

équipements existants et de favoriser la complémentarité entre les modes de transport et la 

coopération entre les opérateurs, en prévoyant, lorsque nécessaire, la réalisation 

d'infrastructures nouvelles50 ». La loi ajoute que « tout grand projet d'infrastructures de 

transport doit être compatible avec ces schémas »51. Dans ce but, les schémas doivent 

notamment déterminer, « dans une approche multimodale, les différents objectifs de services 

de transport aux usagers, leurs modalités de mise en œuvre ainsi que les critères de sélection 

des actions préconisées, notamment pour assurer la cohérence à long terme entre et à l'intérieur 

des réseaux définis pour les différents modes de transport et pour fixer leurs priorités en matière 

d'exploitation, de modernisation, d'adaptation et d'extension »52.  

Le double schéma de services sur les transports apparaît comme une véritable rupture avec les 

anciens schémas directeurs. A la logique de projets succède une réflexion globale et prospective 

sur les besoins. D'abord, la traditionnelle approche unimodale laisse la place à une réflexion 

multimodale. Ainsi, par exemple, dans la vallée du Rhône, le schéma de services constate que 

l'encombrement des autoroutes A7 et A9 ne pourra, au vu des prévisions de croissance du trafic, 

qu'empirer si l'on ne prend pas des mesures appropriées, mais il se refuse à apporter une réponse 

toute faite. Au lieu d'identifier d'emblée un projet, par exemple un nouvel axe autoroutier, le 

gouvernement appelle les régions à réfléchir avec lui à une « approche globale », tenant 

notamment compte de l'incidence des aménagements de capacités ferroviaires envisagés, de la 

faculté des itinéraires routiers situés à l'est et à l'ouest de la vallée du Rhône à soulager une 

partie du trafic, et des possibilités d'aménagement des infrastructures existantes53.  

Au-delà de cette approche multimodale, le double schéma de services sur les transports est 

marqué par une nette volonté d’accélérer le report modal en rééquilibrant le rail par rapport à 

la route, en accordant la priorité au fret ferroviaire et aux modes de transport alternatifs à la 

route pour les transports interurbains, mais aussi en privilégiant les transports collectifs en 

milieux urbain et périurbain.  

 La nouvelle approche des transports par les politiques publiques est multimodale mais 

tente aussi d’intégrer l’impératif naissant du développement durable.  

 

                                                 
50 Article 14-1 
51 Article 14-1 
52 Article 14-1 
53 Claude Barjonet, « Transports : priorité au rail, dans une approche multimodale », Les Echos, 20/11/2000, 

consulté le 29 mai 2018, [en ligne], URL : https://www.lesechos.fr/20/11/2000/LesEchos/18282-022-

ECH_transports---priorite-au-rail--dans-une-approche-multimodale.htm  

https://www.lesechos.fr/20/11/2000/LesEchos/18282-022-ECH_transports---priorite-au-rail--dans-une-approche-multimodale.htm
https://www.lesechos.fr/20/11/2000/LesEchos/18282-022-ECH_transports---priorite-au-rail--dans-une-approche-multimodale.htm
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1.2.1.2. La prise en compte de l’impératif du développement durable  

 

 L’impératif du développement durable est réellement prise en compte dans le cadre de 

la définition des politiques publiques de transport à de la fin des années 2000 sous l’impulsion 

du Grenelle de l’environnement.  

 

De l’hypermobilité à la mobilité durable ? 

 

 Promis par Nicolas Sarkozy durant sa campagne électorale et effectivement lancé en 

2007, le Grenelle de l’environnement est un ensemble de rencontres politiques organisées en 

France en septembre et décembre 2007 visant à la « définition d'un programme d'action 

permettant d'engager la mutation environnementale de notre économie et de notre société dans 

le sens du développement durable »54. Il a donné lieu à l’adoption de deux lois dites “Grenelle” 

entre 2009 et 2010.  

Ces lois ont pour ambition de promouvoir le développement durable et de concilier la protection 

et la mise en valeur de l’environnement, le développement économique et le progrès social. 

Dans le domaine des transports, l’objectif est de réduire de 20% les émissions de CO² pour les 

ramener à leur niveau de 1990. Ainsi, s’est imposée dans ce domaine comme pour toutes les 

autres activités émettant des gaz à effets de serre, la notion de « facteur 4 »55, soit à l’horizon 

2050, la division par 4 des émissions de GES par rapport au niveau de 1990.  

Pour atteindre cet objectif, la loi vise d’abord à développer un transport de marchandises plus 

respectueux de l'environnement. Le développement de l’usage des transports fluvial, ferroviaire 

et maritime y revêt un caractère prioritaire. La loi fixe comme objectif de faire évoluer la part 

modale du non routier et non aérien de 14 % à 25 % à l’échéance 2022. À plus brève échéance, 

la part modale du fret non-routier et non-aérien augmentera de 25 % entre 2006 et 2012.  

La loi donne ensuite la priorité dans le transport des voyageurs aux transports collectifs avec 

notamment le lancement d’ici à 2020 de 2000 kilomètres de lignes à grande vitesse et la 

programmation à long terme de 2500 kilomètres supplémentaires. En zone urbaine et 

périurbaine, le report modal des voyageurs devait être encouragé grâce au développement des 

transports collectifs et notamment des tramways et TER.  

Finalement, le Grenelle de l’environnement tend à faire émerger une mobilité qui serait durable 

en ce qu’elle consisterait à « satisfaire la liberté de déplacement des personnes tout en cherchant 

à diminuer l'impact des moyens de transport utilisés sur l’environnement »56. La mobilité 

durable doit en fait permettre de concrétiser dans le domaine des transports les trois dimensions 

                                                 
54 Communiqué du Conseil des ministres du 11 juin 2008 
55 Yves Crozet, « Transports et « facteur 4 » : que reste-t-il du Grenelle ? », Transports, n°493, septembre-octobre 

2015, page 29 
56 Avise, « Mobilité durable : de quoi parle-t-on ? », 18/08/2017, [en ligne], consulté le 2 juin 2018, URL : 

https://www.avise.org/articles/mobilite-durable-de-quoi-parle-t-on 
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habituelles du développement durable que sont le développement de l’économie, la justice 

sociale et la protection de l’environnement (cf. figure 3). Parler de mobilité durable mène donc 

spontanément à s’intéresser à l’impact environnemental des déplacements. Cependant, la 

mobilité n’est réellement durable que si elle revêt également une approche économique et 

sociale. La dimension sociale est d'autant plus importante que la mobilité constitue un pilier 

essentiel de l’intégration sociale et de l'insertion professionnelle. 

 

 

Figure 3 - Les trois piliers de la mobilité durable (Source : Avise, juin 2015)57 

 

Le concept de la mobilité durable s’oppose à celui de l’hypermobilité qui peut se définir comme 

un phénomène de dilatation spatiale et d’intensification de la mobilité contemporaine des 

personnes et des marchandises58. Conceptualisée par Yves Crozet, l’hypermobilité se 

caractérise tant au niveau du transport des personnes59 que des marchandises60 par un 

phénomène sous-jacent de couplage qui établit une corrélation entre l’augmentation des 

distances parcourues et l’évolution du taux de croissance. 

 

                                                 
57 ibid  
58 L’hypermobilité est au cœur de l’ouvrage d’Yves Crozet intitulé Hyper-Mobilité et Politiques Publiques, 

Changer d’époque ? 
59 Yves Crozet, « Hyper-mobilité et politique publiques, Changer d’époque ? », Economica, Paris, 2016, page 12 
60 Yves Crozet, op. cit. page 17 
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Les horizons encore lointains de la mobilité durable 

 

 Une simple lecture des objectifs du Grenelle de l’environnement au regard de l’actualité 

permet déjà d’annoncer qu’ils n’ont pas été pleinement remplis, ce qui fait dire à Yves Crozet 

que le Grenelle de l’environnement souffre d’une « obsolescence accélérée »61. Le 

développement de la voiture électrique a été faible, l’écotaxe a été abandonnée mais c’est 

surtout le report modal des marchandises qui accuse l’échec le plus important. Loin de se 

redresser, la part modale de la voie d’eau et du ferroviaire a fortement reculé, ce qui peut 

s’expliquer par la très forte réduction du ferroviaire. Les résultats sont un peu meilleurs pour le 

transport de voyageurs bien que les trafics plafonnement depuis 2010.  

Ces échecs sont à relativiser selon Yves Crozet car, si l’on compare la situation de la France à 

celles d’autres pays européens, il apparaît que « nous sommes plutôt exemplaires du fait des 

faibles émissions de CO² »62. Nous devons principalement cette situation à la réduction du 

volume des émissions de CO² émises par le transport routier.  

Pour autant, malgré cette relativisation des échecs, il reste que le total des émissions de CO² des 

transports ne diminue que très peu par rapport au lancement du Grenelle de l’environnement. 

Les raisons de cette faible diminution sont selon Yves Crozet à trouver dans le vieillissement 

du parc automobile ainsi que dans le maintien d’une forte part modale pour le transport routier 

de marchandises.  

Au final, le bilan du Grenelle de l’environnement est mitigé. D’un côté, certaines mesures n’ont 

pas été mise en œuvre, telle que la mise en place de l’écotaxe. De l’autre côté, ce programme 

reposait sur quelques croyances erronées : le report rapide du transport de marchandises de la 

route vers le ferroviaire et le fluvial, le développement soudain des véhicules électriques, le 

maintien espéré du programme des lignes LGV. 

Le respect de l’impératif du développement durable est donc « mis sur le devant de la scène »63 

sauf que « si on regarde les actions concrètes il y a pas grand-chose. Il y a pas grand-chose 

parce que les voitures vendus sont encore très largement des voitures thermique et on fait rien 

pour empêcher le poids des voitures d’augmenter parce qu’il y a des petites voitures qui se 

vendent mais le reste des voitures qui se vendent beaucoup c’est quand même des SUV, des 

4*4, des crossovers comme on dit, qui pèsent 2 tonnes »64.  

 Si les horizons de la mobilité durable apparaissent donc lointains, le Grenelle de 

l’environnement aura au moins eu le mérite de mettre l’agenda des politiques publiques de 

transport l’impératif du développement durable. 

 

                                                 
61Yves Crozet, « Hyper-mobilité et politique publiques, Changer d’époque ? », Economica, Paris, 2016, page 108 
62 ibid 
63 Entretien du 21 mars 2018 
64 Ibid 
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1.2.2. La rationalisation des choix d’infrastructures  

 

 La rationalisation des choix d’infrastructures est un autre mouvement qui traverse 

l’approche nouvelle de la demande qui se dessine peu à peu. Cette rationalisation se traduit par 

une tendance récente à la hiérarchisation des projets d’infrastructures (1.2.2.1.) et à la définition 

de priorités en la matière (1.2.2.2.) 

 

1.2.2.1. Une hiérarchisation des projets d’infrastructures de transport  

 

 La mise en place de la Commission Mobilité 21 poursuit la logique entamée à la fin des 

années 1990 d’approche par l’offre en opérant une hiérarchisation des projets d’infrastructures 

de transport à partir de quatre thèmes d’évaluation articulés autour de trois temporalités. 

 

Quatre thèmes d’évaluation 

 

 Instituée en 2013 par le ministre en charge des transports, de la mer et de la pêche à la 

demande du Gouvernement, la Commission est chargée, dans le cadre de l'élaboration du 

schéma national des infrastructures de transport (SNIT), de « trier, hiérarchiser, et mettre en 

perspective les grandes infrastructures mais aussi de réfléchir aux évolutions des services, en 

donnant la priorité aux transports du quotidien, à la rénovation des réseaux existants et 

l’amélioration à court terme du service rendu aux usagers »65. 

Le SNIT comportait en effet un montant d'opérations et de projets à réaliser sur 25 ans évalué 

à plus de 245 milliards d'euros dont 88 milliards d'euros au moins à la charge de l’État. Le 

gouvernement héritait donc d’un programme d’infrastructures difficiles voire impossibles à 

financer mais en même temps très attendu par les élus locaux, les milieux économiques et les 

usagers.  

Il est aussi intéressant de noter que, comme le relève Philippe Duron, l’accident ferroviaire de 

Brétigny-sur-Orge était alors dans les esprits des membres de la Commission66. Survenu le 12 

juillet 2013 à cause d’un déraillement, l’accident avait fait 7 victimes et a conduit à accepter et 

comprendre la nécessité d’accorder une priorité à la rénovation des réseaux.  

                                                 
65 Lettre de mission du Ministre au député Philippe Duron 
66 Philippe Duron, « Investir dans les réseaux de transport : quelles priorités ?, L’expérience de Mobilité 21 », 

L’économie politique 2017/4 (N°76), pages 76-77 
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Afin de mener à bien cette délicate hiérarchisation, la Commission, dirigée par le député du 

Calvados, Philippe Duron, a adopté une approche multicritères non-pondérée autour de quatre 

thèmes d’évaluation67.  

Le premier thème d’évaluation est la contribution aux grands objectifs de la politique des 

transports. Quatre grands objectifs ont été retenus : servir la compétitivité économique 

nationale, soutenir l’intégration européenne, réduire les inégalités territoriales et améliorer la 

mobilité de proximité.  

Le second thème d’évaluation est la performance écologique. La performance de chaque projet 

a été évaluée en fonction des effets attendus sur l’environnement (empreinte) et de sa 

contribution à la transition écologique et énergétique appréciée au travers de des effets sur les 

émissions de gaz à effet de serre et de la contribution au développement des transports collectifs 

ou à l’utilisation des transports de marchandises massifiés.  

Le troisième thème d’évaluation est la performance sociétale entendue comme la contribution 

des projets à l’aménagement du territoire, à la réduction des nuisances pour les riverains des 

infrastructures, à l’amélioration de la sécurité ou encore à la préservation de la santé.  

Le quatrième thème d’évaluation est la performance socio-économique permet de comparer les 

bénéfices économiques, sociaux et environnementaux attendus de la réalisation d’un projet avec 

les coûts de ce projet. Le critère retenu ici est la valeur actualisée nette (VAN) normée par le 

coût du projet.  

 

Trois temporalités 

 

 Considérant deux scénarios de financement différents - le premier retenant un montant 

d'investissements d'ici à 2030 de 8 à 10 milliards d'euros et le second un montant compris entre 

28 et 30 milliards d'euros - la commission a présenté, en juin 2013, deux classements 

répartissant les projets en trois groupes correspondant à trois temporalités selon leur degré 

d’urgence et de pertinence68.  

Au sein du premier groupe, il y a les projets qui devraient être engagés sur la période 2014-

2030. Les études et procédures de ces projets doivent être poursuivies en vue de leur 

engagement avant 2030. Figurent notamment dans cette catégorie le traitement des 

noeuds ferroviaires de Paris-Saint Lazare-Mantes-la-Jolie, de Marseille et de Paris-Gare de 

Lyon ainsi que la route Centre Europe Atlantique (RCEA) en Allier et Saône-et-Loire ; 

                                                 
67 Commission Mobilité 21, « Pour un schéma national de mobilité durable », Rapport au ministre chargé des 

transports, de la mer et de la pêche, 27 juin 2013 
68 Ministère de la Transition écologique et solidaire, « Priorisation des nouvelles infrastructures de transport - 

Commission Mobilité 21 », 02/03/2017, consulté le 29 mai 2017, [en ligne], URL : https://www.ecologique-

solidaire.gouv.fr/priorisation-des-nouvelles-infrastructures-transport-commission-mobilite-21  

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/priorisation-des-nouvelles-infrastructures-transport-commission-mobilite-21
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/priorisation-des-nouvelles-infrastructures-transport-commission-mobilite-21
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Au sein du deuxième groupe, il y a les projets dont l’engagement doit être envisagé entre 2030 

et 2050. Les projets concernés doivent être poursuivis en études afin d’en approfondir la 

définition et permettre leur engagement sur la période 2030-2050. Un certain nombre de lignes 

à grande vitesse dont, par exemple, les lignes Poitiers-Limoges, Bordeaux-Toulouse et 

Montpellier-Perpignan et de projets autoroutiers, notamment l'autoroute A 45 Lyon-Saint-

Etienne et le grand contournement Ouest de Strasbourg, sont classés dans cette catégorie, ainsi 

que le projet d'accès ferroviaire, côté français, au tunnel Lyon-Turin. 

Enfin, il existe un troisième groupe de projets à horizons plus lointains : les projets à engager 

au-delà de 2050 et dont les études doivent être arrêtées aussi longtemps qu’aucun élément ne 

justifie leur relance. 

Un cap est ainsi franchi avec le travail issu de la commission Mobilité 21. Il est finalement 

reconnu l’impossibilité pour l’Etat de financer l’ensemble des projets d’infrastructures et il est 

acté la priorité aux réseaux existants et au transport du quotidien. Pour autant, la pression du 

« pouvoir périphérique »69 représenté par les élus locaux est toujours présente. Les ministres 

des Transports de Monsieur François Hollande - Alain Vidalies et Frédéric Cuvillier - ont 

continué à promettre des LGV lors de leurs déplacements.   

Malgré cet attachement des élus et des populations locales à des projets de grandes 

infrastructures, les recommandations émises par la Commission semblent avoir été suivies 

d’effets70. Les crédits relatifs à l’entretien et à la modernisation des réseaux et matériels de 

transport ont été augmenté, de nombreux chantiers ont été engagés par SNCF réseau afin de 

régénérer le fer, les corridors de fret ont été amélioré. L’offre ferroviaire entre TET et TER a 

été organisé et un chapitre des contrats de plan consacré à la mobilité a été ouvert.  

 Cette priorité accordée au transport du quotidien sera au cœur de l’approche des 

transports développée par la nouvelle majorité au pouvoir depuis 2017.  

 

1.2.2.2. La priorisation du transport du quotidien et de la rénovation de 

l’existant  

 

 La consécration de l’approche par l’offre est parachevée par l’élection en mai 2017 

d’Emmanuel Macron en tant que Président de la République et la politique des transports menée 

par le gouvernement dirigé par le Premier ministre Edouard Philippe. La priorité accordée aux 

transports du quotidien sera consacrée par le rapport du Conseil d’orientation des infrastructures 

intitulé « Mobilités du quotidien : répondre aux urgences et préparer l’avenir ». 

 

                                                 
69 Lautman Jacques. Pierre Grémion, Le Pouvoir périphérique, 1976. In: Sociologie du travail, 19ᵉ année n°2, 

Avril-juin 1977. pp. 199-201 
70 Philippe Duron, « Investir dans les réseaux de transport : quelles priorités ?, L’expérience de Mobilité 21 », 

L’économie politique 2017/4 (N°76), page 98 à 101 
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L’abandon des grands projets d’infrastructures 

 

 Les fondations de l’action de l’exécutif en matière de transports ont été fixées par 

Emmanuel Macron le 1er juillet 2017 à Rennes lors de l’inauguration de la ligne à grande vitesse 

(LGV) Paris-Rennes. Dans son discours, Emmanuel Macron a annoncé que le combat qu’il 

souhaite engager est « celui des transports du quotidien »71. Selon lui, « la réponse aux défis de 

notre territoire n’est pas aujourd'hui d'aller promettre des TGV ou des aéroports de proximité à 

tous les chefs-lieux de département de France, mais c'est bien de repenser, de réarticuler les 

mobilités du XXIe siècle, la capacité à rejoindre le point le plus pertinent pour une ville qui 

n'est pas toujours la capitale ». C’est lors de ce discours qu’Emmanuel Macron a annoncé la 

tenue des Assises de la mobilité sous l'égide de la ministre des Transports et qu’il a souhaité 

l’élaboration d’une loi d’orientation pour le premier semestre 2018. Il a aussi annoncé la 

création d’ « un conseil d'orientation des infrastructures de transport », « instance d'expertise et 

de dialogue entre toutes les parties prenantes ». 

Cette priorité donnée aux transports du quotidien a été confirmé par le Premier Ministre 

Edouard Philippe dans sa déclaration de politique générale devant l’Assemblée nationale le 4 

juillet 201772. Selon ce dernier « le temps des très grandes infrastructures de transport » devait 

céder la place à « des politiques tournées vers « de nouveaux modes de mobilité ».  

Après que le nouveau cap des politiques publiques en matière de transport a été fixé par le 

Président de la République et qu’il a été confirmé par le Premier Ministre, ce fut au tour de la 

Ministre des Transports, Elisabeth Borne d’en donner un tour plus opérationnel. C’est ainsi que 

dans son discours d’ouverture des Assises de la mobilité, le 19 septembre 2017, la Ministre des 

Transports a rappelé la volonté du Premier ministre d’opérer « une véritable révolution des 

mobilités », laquelle « appelle incontestablement une mise à jour de nos politiques »73. Elle 

souhaite « redonner aux mobilités traditionnelles un modèle soutenable » et « assurer le 

développement des nouvelles solutions de mobilité ». Finalement, la Ministre ajoute que « c’est 

donc un changement de paradigme que nous devons opérer ». 

C’est ce qu’elle a rappelé le 13 décembre 2017 à l’occasion de son discours de clôture des 

Assises de la mobilité qui resteront, selon elle, « le premier temps de la refondation de notre 

politique des transports »74. Elle y a rappelé que le travail du Conseil d’orientation des 

infrastructures (COI) servira de socle au volet « programmation et financement des 

                                                 
71 Elysée, Discours d'Emmanuel Macron lors de l'inauguration de la ligne Paris-Rennes, consulté le 15 février 

2018, [en ligne], URL : http://www.elysee.fr/declarations/article/discours-d-emmanuel-macron-lors-de-l-

inauguration-de-la-ligne-paris-r(ennes/  
72 Gouvernement, Déclaration de politique générale du Premier ministre Édouard Philippe, consulté le 15 février 

2018, [en ligne], URL : http://www.gouvernement.fr/partage/9296-declaration-de-politique-generale-du-premier-

ministre-edouard-philippe  
73 Ministère de la Transition écologique et solidaire, Discours d'Elisabeth Borne pour l'ouverture des Assises de la 

mobilité, consulté le 15 février 2017, [en ligne], URL : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/discours-

delisabeth-borne-louverture-des-assises-mobilite  
74 Ministère de la Transition écologique et solidaire, Discours d'Elisabeth Borne pour la clôture des Assises 

nationales de la mobilité, consulté le 19 février 2017, [en ligne], URL : https://www.ecologique-

solidaire.gouv.fr/discours-delisabeth-borne-cloture-des-assises-nationales-mobilite  

http://www.elysee.fr/declarations/article/discours-d-emmanuel-macron-lors-de-l-inauguration-de-la-ligne-paris-r(ennes/
http://www.elysee.fr/declarations/article/discours-d-emmanuel-macron-lors-de-l-inauguration-de-la-ligne-paris-r(ennes/
http://www.gouvernement.fr/partage/9296-declaration-de-politique-generale-du-premier-ministre-edouard-philippe
http://www.gouvernement.fr/partage/9296-declaration-de-politique-generale-du-premier-ministre-edouard-philippe
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/discours-delisabeth-borne-louverture-des-assises-mobilite
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/discours-delisabeth-borne-louverture-des-assises-mobilite
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/discours-delisabeth-borne-cloture-des-assises-nationales-mobilite
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/discours-delisabeth-borne-cloture-des-assises-nationales-mobilite
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infrastructures » de la future loi d’orientation sur la mobilité qui sera débattue au Parlement 

courant 2018. Elle a aussi rappelé que, parmi les autres chantiers majeurs qui viennent 

compléter ces Assises de la mobilité, figurait la mission que conduit Jean-Cyril Spinetta sur le 

modèle ferroviaire français. Celui-ci a rendu public son rapport intitulé « Avenir du transport 

ferroviaire » le 15 février dernier.  

De même, citons le fait qu’à l’issue du conseil des ministres du 17 janvier 2018, le Premier 

Ministre Edouard Philippe a annoncé l’abandon du projet de construction de l’aéroport de 

Notre-Dame-des-Landes au profit du réaménagement de l’aéroport Nantes Atlantique75. Cette 

décision est emblématique du changement de paradigme qui s’opère au niveau des politiques 

publiques de transport. Elle est la traduction même de l’évolution des choix gouvernementaux 

en termes de priorités, de l’abandon progressif des grands projets d’infrastructures à la priorité 

au transport du quotidien.  

  

La priorité au transport du quotidien 

  

 C’est dans ce contexte de refondation des politiques publiques de transport au profit des 

transports du quotidien qu’Elisabeth Borne, Ministre chargée des Transports, a reçu le 1er 

février 2018 le rapport du Conseil d’orientation des infrastructures (COI), présidé par Philippe 

Duron, intitulé « Mobilités du quotidien : répondre aux urgences et préparer l’avenir »76.  

Le COI a été installé en octobre 2017 par le Gouvernement afin de mettre en œuvre la priorité 

donnée par le Président de la République à l’amélioration des transports du quotidien. Composé 

de 16 membres (parlementaires nationaux et européens, représentants des grandes associations 

de collectivités, experts), ce Conseil a pour mission de proposer une stratégie en matière 

d'investissements dans les infrastructures de transports.  

Comme l’avait précisé la Ministre à l’occasion de son discours de clôture des Assises de la 

mobilité, le rapport du COI doit permettre au Gouvernement de préparer le volet programmation 

et financement des infrastructures du projet de loi d’orientation des mobilités. 

Le rapport propose trois grands scénarios et détaille selon les moyens consacrés quels 

investissements il serait possible de réaliser et à quel rythme77. Le scénario 1 est bâti pour ne 

pas nécessiter d’affecter des ressources supplémentaires significatives au secteur des transports. 

Il mobilise environ 48 Md€ en vingt ans pour l’AFITF. Il conduit  à poursuivre, au moins pour 

cinq à dix ans,  la pause décidée pour les grands projets. Le  scénario  2 est  bâti  pour  permettre  

                                                 
75 Gouvernement, Discours de M. Edouard PHILIPPE, Premier ministre sur l’avenir du projet aéroportuaire du 

Grand Ouest, consulté le 19 février 2017, [en ligne], URL : 

http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/document/document/2018/01/discours_de_m._edouard_philippe_

premier_ministre_sur_lavenir_du_projet_aeroportuaire_du_grand_ouest_-_17.01.2018.pdf 
76 Ministère de la Transition écologique et solidaire, Remise du rapport du Conseil d’orientation des infrastructures, 

consulté le 19 février 2017, [en ligne], URL : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/remise-du-rapport-du-

conseil-dorientation-des-infrastructures-0  
77 Conseil d’orientation des infrastructures, « Mobilité du quotidien : répondre aux urgences et préparer l’avenir », 

janvier 2018 

http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/document/document/2018/01/discours_de_m._edouard_philippe_premier_ministre_sur_lavenir_du_projet_aeroportuaire_du_grand_ouest_-_17.01.2018.pdf
http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/document/document/2018/01/discours_de_m._edouard_philippe_premier_ministre_sur_lavenir_du_projet_aeroportuaire_du_grand_ouest_-_17.01.2018.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/remise-du-rapport-du-conseil-dorientation-des-infrastructures-0
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/remise-du-rapport-du-conseil-dorientation-des-infrastructures-0
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de  satisfaire  les  priorités  fixées  par  le  président  de  la  République  et nécessite  d’affecter  

au  secteur  des  transports  des  moyens  supplémentaires  significatifs.  Il  mobilise  environ 

60 Md€ en vingt ans pour l’AFITF. Il permet d’avancer les premières phases des grands projets. 

Le scénario 3 correspond  à l’accélération des projets du scénario  2 pour mieux répondre aux 

attentes des territoires. Il  mobilise environ 80 Md€ en vingt ans pour l’AFITF. Il permet de 

réaliser rapidement des projets en tenant compte des délais techniques et de procédure.  

Le rapport identifie également quatre priorités fortes. La première priorité est l’amélioration de 

la qualité de service des réseaux, en assurer la pérennité et les moderniser. La deuxième est le 

développement de la performance des transports en ville et la lutte contre la congestion routière 

et la pollution. La troisième priorité est la réduction des inégalités territoriales en assurant de 

meilleurs accès pour les villes moyennes et les territoires ruraux ; elle vise également à tenir 

compte des besoins spécifiques des Outre-mer. La quatrième priorité vise à se doter 

d'infrastructures et de services de fret performants au service de l'économie française et 

transporter les marchandises sur le mode le plus pertinent. 

Enfin, deux objectifs stratégiques transversaux ont été définis. Le premier objectif stratégique 

vise à placer la France à la pointe de l’innovation, notamment pour assurer les transitions 

environnementales. Le second objectif stratégique vise, lui, à engager sans tarder les grands 

projets de liaisons entre métropoles en commençant par les nœuds ferroviaires. 
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Figure 4 - Les trois scénarios (source : COI) 

 

 Pour conclure cette partie, on peut présenter ces deux approches sous forme la forme 

synthétique d’un tableau présentant les différences de ces deux approches en termes de choix 

modaux, de raisonnement, de priorités politiques, de modèle de financement et de prise en 

compte du développement durable. Sur chacune de ces thématiques, les deux approches 

s’opposent.  
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Tableau 1 - Représentation des deux approches 

 Approche par l’offre Approche par la demande 

Choix modaux Unimodale Multimodale 

Priorités politiques Construction de nouvelles 

infrastructures 

Transport du quotidien 

Rénovation des réseaux 

existants 

Termes du raisonnement Infrastructures Services 

Modèle de financement Ancien Nouveau 

Impératif du développement 

durable 

Présent Absent 

   

La transition de l’approche par l’offre vers l’approche par la demande est inachevée. C’est un 

processus récent et permanent qui a débuté il y a une vingtaine d’années. Ce processus ne se 

caractérise pas par une coupure chronologique très nette entre les deux approches, les deux 

époques. L’approche par la demande existait déjà au début des années 1990 à travers 

notamment le développement de l’approche multimodale. De même, l’approche par l’offre 

résiste aujourd’hui et le raisonnement en termes d’infrastructures est loin d’avoir encore disparu 

en témoigne la croyance persistante en les effets structurants des infrastructures de transport et 

le « fétichisme des infrastructures » des élus78. 

 

   

  

                                                 
78 Yves Crozet, Entretien du 21 mars 2018 
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Partie 2 - La mise en cause du projet de construction de l’autoroute A45 

comme illustration de l’évolution des politiques publiques 

contemporaines françaises de transport depuis vingt ans 
 

 Dans une deuxième partie, nous allons évoquer le cas particulier du projet de 

construction de l’autoroute A45, projet d'autoroute de 45 kilomètres qui relierait La Fouillouse, 

dans la Loire, à Brignais, dans le Rhône (cf. figure 7). 

 

Figure 5 - Le tracé du projet A45 (Source : Google Maps) 

Nous allons voir que ce projet condense à lui seul l’ensemble des dynamiques internes à 

l’évolution des politiques publiques contemporaines françaises depuis vingt ans. 

Historiquement contesté au niveau local et récemment mis en cause au niveau national, ce projet 

fait l’objet de nombreuses controverses (2.1.). L’existence d’alternatives à la construction d’une 

autoroute et la résilience du projet A45 font que l’avenir de ce projet apparaît plus que jamais 

incertain (2.2.).  

 

2.1. La double mise en cause du projet 

 

 La mise en cause du projet de construction de l’autoroute A45 est double. Elle existe au 

niveau local depuis un certain nombre d’années (2.1.2.) alors qu’elle est plus récente au niveau 

national (2.1.1.). 
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2.1.1. La mise en cause nationale récente du projet 

 

 La construction de l’A45 n’apparaît plus dans les premières priorités en termes 

d’infrastructures au niveau national. Les rapports issus de la Commission Mobilité 21 et du 

récent Conseil d’orientation des infrastructures ont en effet procédé à sa mise en cause nationale 

de façon graduée (2.1.1.1.). La raison principale à cette mise en cause est la problématique du 

coût environnemental et du coût économique du projet (2.1.1.2.). 

 

2.1.1.1. Une mise en cause graduée  

 

 La mise en cause nationale du projet A45 a connu une certaine graduation. Alors que le 

projet n’avait fait que l’objet d’un long débat au sein de la Commission Mobilité, il est qualifié 

de « controversé » cinq ans plus tard par le Conseil d’orientation des infrastructures. 

 

Un projet longuement débattu par la Commission Mobilité 21  

 

 Dans son rapport publié en 2013, la Commission Mobilité 21 a estimé « nécessaire » 

l’amélioration des liaisons entre Lyon et Saint-Etienne tout en précisant que « des avis 

divergents se sont exprimés quant à l’intérêt du projet pour y parvenir »79. Elle explique que 

certains commissaires ont fait part de leur conviction que d’autres solutions alternatives au 

projet A45 permettraient d’apporter une réponse satisfaisante aux problèmes qui se posent 

« tout en étant plus respectueuses de l’environnement »80.  

Aussi, elle considère que « la solution ne pourra, le cas échéant, être décidée sous la forme du 

projet A45 qu’après s’être assuré de manière contradictoire qu’il n’existe pas d’alternative 

effective à un coût raisonnable. Une poursuite des études est indispensable »81. Yves Crozet 

s’accorde pour dire que « ce projet est controversé depuis longtemps »82. Il se souvient que, lors 

de la tenue des travaux de la commission Mobilité 21 dont il était l’un des membres, l’un des 

projets examinés à propos duquel « il y avait le plus de discussions au sein de la commission 

c’était l’A45 »83. Ainsi, le projet figure au sein du scénario 1 du rapport au titre des projets 

routiers considérés comme n’étant que des « secondes priorités » (cf. figure 8).  

 

                                                 
79 Commission Mobilité 21, « Pour un schéma national de mobilité durable », Rapport au ministre chargé des 

transports, de la mer de la pêche, 27 juin 2013, pages 42-43 
80 Ibid 
81 Ibid 
82 Entretien du 21 mars 
83 Ibid 
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Figure 6 - Les projets routiers prévus dans les premières priorités du scénario 1 (Source : Commission Mobilité 21) 

 

La Commission dit ensuite avoir « longuement débattu » et fait une analyse comparative des 

enjeux nationaux, ce qui l’a amené à distinguer « le projet et sa problématique ». Autrement 

dit, la Commission établit une distinction entre projet de liaison autoroutière et la problématique 

d’amélioration de la liaison entre l’agglomération stéphanoise et l’agglomération lyonnaise. 

Ainsi, la « situation très dégradée des conditions de déplacement entre Lyon et Saint Etienne » 

justifie, selon elle, que leur traitement figure dans les premières priorités du scénario 2 en tant 

que « réponse aux enjeux d’attractivité économique et de desserte plus efficace et plus sûre des 

territoires » (cf. figure 9).  

 

 

Figure 7 - Les premières priorités du second scénario 2 (Source : Commission Mobilité 21) 

 

Un projet « controversé » pour le Conseil d’orientation des infrastructures 
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 Comme le projet A45 figurait au sein des projets d’investissements routiers analysés par 

la Commission Mobilité 21, il figure au sein de ceux analysés par le Conseil d’orientation des 

infrastructures. D’ailleurs le Conseil ne cesse dans son développement relatif à l’A45 de se 

référer au rapport remis en 2013 par la Commission Mobilité 21. La similitude du rapport remis 

par le COI avec celui issu des travaux de la Commission Mobilité 21 m’a d’ailleurs été 

remarqué par Bernard Servanin, président de l’ALCALY et 1er vice-président en charge de 

l’économie à la Communauté de communes des vallons du Lyonnais84. 

Conscient des « difficultés de déplacements auxquels se heurtent les habitants des territoires 

situés entre Lyon et Saint-Etienne »85, le Conseil juge « de toute première importance leur 

règlement rapide ». Néanmoins, comme la Commission Mobilité 21, il estime que le projet A45 

« continue de soulever de nombreuses interrogations ».  

Pour le Conseil, l’amélioration de ces conditions de déplacements ne pourra pas se concrétiser 

dans de bonnes conditions sans « un accord minimum » entre les principaux acteurs des 

territoires concernés « sur la ou les solutions à mettre en œuvre », « accord qui manifestement 

n’existe pas aujourd’hui avec le projet A45 tel qu’il est ». Dans ce contexte, le Conseil dit 

déplorer « qu’aucune suite n’ait été donnée en son temps aux recommandations de la 

Commission Mobilité 21 ». Ainsi, le Conseil d’orientation des infrastructures s’inscrit dans la 

continuité du travail effectué par la Commission Mobilité au sujet du projet A45.  

Finalement, le Conseil le juge « controversé » et recommande « majoritairement » à l’Etat 

d’attendre pour l’attribution de la concession. Il propose plutôt de réserver la part de l’Etat 

(400M d’€) pour mettre en œuvre, sitôt après la tenue d’un débat d’orientation multimodale de 

la région lyonnaise qu’il appelle de ses vœux en 2019, les réponses qui seront alors retenues. 

Dans cette perspective, « il invite à mettre à profit le délai d’ici à la tenue du débat pour étudier 

une solution acceptable par tous qui passerait par la combinaison de multiples solutions 

alternatives » telles que l’aménagement de l’A47, le renforcement des liaisons ferroviaires ou 

le développement d’offres favorisant les transports collectifs sur l’autoroute et le covoiturage86. 

Davantage qu’une continuité avec les conclusions de la Commission Mobilité 21, on peut dire 

qu’il s’agit d’une gradation dans les recommandations effectuées au gouvernement au sujet du 

projet A45. Alors que les membres de la Commission Mobilité 21 avaient longuement débattu 

à son sujet, les membres du Conseil d’orientation des infrastructures recommandent 

« majoritairement » à l’Etat d’attendre de signer la concession. Surtout, le projet A45 en tant 

quel ne figure même pas au sein de la programmation des infrastructures fournit par le Conseil. 

Il apparaît au titre des « aménagements alternatifs à l’A45 » (cf. figure 10). 

                                                 
84 Entretien du 14 mars 
85 Conseil d’orientation des infrastructures, « Mobilité du quotidien : répondre aux urgences et préparer l’avenir », 

janvier 2018 
86 ibid 
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Figure 8 - Programmation des opérations selon les trois scénarios examinés (Source : COI) 

 

 La raison principale à cette mise en cause nationale du projet A45 tient aux coûts que 

celui-ci engendre. 

 

2.1.1.2. Un problème de coûts 

 

 Au cœur de la mise en cause par la Commission Mobilité 21 puis par le Conseil 

d’orientation des infrastructures, il y un problème de coûts : d’abord le coût financier du projet 

qui n’est pas jugé comme étant « raisonnable », ensuite son impact sur l’environnement, c’est-

à-dire son coût sur l’environnement. 

 

Un coût financier « déraisonnable »  

 

 Le coût financier de construction du projet A45 est la première explication supposée et 

avancée par la Commission Mobilité 21 et le Conseil d’orientation des infrastructures à la mise 

en cause nationale du projet.  

Le coût global de construction du projet A45 est estimé par le concessionnaire Vinci entre 1 et 

1,5 milliards d’euros87. Son financement repose sur le versement de concours publics de 845 

millions d’euros répartis à parts égales entre l’Etat, d’une part, et plusieurs collectivités 

territoriales intéressés, d’autre part. Les coûts de construction restants - évalués à moins de 500 

                                                 
87 ARAFER, Avis n° 2016-212 du 19 octobre 2016 relatif au projet de contrat pour la mise en concession de 

l’autoroute A45 entre Saint-Etienne et Lyon 
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millions d’euros - et l’ensemble des coûts d’exploitation - évalués à 500 millions d’euros à 1 

milliards d’euros - sont supportés par le concessionnaire.  

Ainsi, avec une participation publique de 845 millions d’euros, la construction de l’A45 

suppose ainsi de mobiliser « beaucoup d’argent public »88 selon Yves Crozet. Pourtant, le 

financement par les collectivités locales qui s’étaient engagées à financer ce projet est bouclé. 

Le département de la Loire a voté une subvention de 131 millions le lundi 27 juin 2016, 

l’agglomération de Saint-Étienne une subvention de 131 millions le 30 juin 2016 et la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes a voté une subvention de 130 millions d’euros le 7 juillet 201689. Le 

Département du Rhône, lui, ne participe pas au financement du projet90. L’Etat, lui, ne s’est 

toujours pas engagé, la Ministre des Transports ayant déclaré que l’A5 comme tous les grands 

projets d’infrastructures faisaient l’objet d’une pause depuis le 1er juillet dernier91.   

L’importance de coût a été signalée par les groupes d’experts au niveau national. La 

Commission Mobilité 21 a estimé dans son rapport que le projet A45 ne pourra aboutir 

« qu’après s’être assuré de manière contradictoire qu’il n’existe pas d’alternative effective à un 

coût raisonnable »92. Tout aussi réservé sur la nécessité de construire l’autoroute A45 à un tel 

coût, le Conseil d’orientation des infrastructures propose dans son rapport de réserver la part de 

l’Etat pour mettre, sitôt après la tenue d’un débat d’orientation multimodale de la région 

lyonnaise qu’il appelle de ses vœux en 2019, les réponses qui seront alors retenues93.  

 Aussi, le coût financier du projet est présenté comme le frein principal à sa construction, 

devant son coût environnemental. 

 

Le fort impact environnemental  

 

 En estimant que des solutions alternatives au projet de construction de l’autoroute A45 

et « plus respectueuses de l’environnement » permettraient d’arriver au même résultat, les 

membres de la Commission Mobilité 21 dénonce l’impact du projet autoroutier sur 

l’environnement94.  

                                                 
88 Yves Crozet, « Nouveau modèle de financement des infrastructures de transport : transition inachevée », TI&M 

n°505, septembre-octobre 2017, page 25 
89 Yves Renaud, « Le conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes vote le financement de l'A45 », 07/07/2016, France 

Bleu Saint-Étienne Loire, [en ligne], consulté le 3 juin 2018, URL : https://www.francebleu.fr/infos/politique/le-

conseil-regional-auvergne-rhone-alpes-vote-le-finacement-de-l-a45-1467925511  
90 « Le non «ferme et définitif» du président du Département au financement de l’A45 », Le Progrès, 11/10/2017, 

[en ligne], consulté le 3 juin 2018, URL : https://www.leprogres.fr/rhone-69/2017/10/11/le-non-ferme-et-definitif-

du-president-du-departement-a-l-a45  
91 Ministère de la Transition écologique et solidaire, Ministère chargé des Transports, Communiqué de presse, 

Réunion avec les élus et les collectivités concernés par le projet d’autoroute A45, 12 octobre 2017 
92 Commission Mobilité 21, « Pour un schéma national de mobilité durable », Rapport au ministre chargé des 

transports, de la mer de la pêche, 27 juin 2013, pages 42-43  
93 Conseil d’orientation des infrastructures, Mobilités du quotidien : Répondre aux urgences et préparer l’avenir, 

page 94  
94 Commission Mobilité 21, op. cit., page 56 

https://www.francebleu.fr/infos/politique/le-conseil-regional-auvergne-rhone-alpes-vote-le-finacement-de-l-a45-1467925511
https://www.francebleu.fr/infos/politique/le-conseil-regional-auvergne-rhone-alpes-vote-le-finacement-de-l-a45-1467925511
https://www.leprogres.fr/rhone-69/2017/10/11/le-non-ferme-et-definitif-du-president-du-departement-a-l-a45
https://www.leprogres.fr/rhone-69/2017/10/11/le-non-ferme-et-definitif-du-president-du-departement-a-l-a45
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Pour analyser l’impact du projet A45 sur l’environnement, il faut se référer à l’étude d’impact 

du dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique95. Celle-ci recense toute une 

série d’impacts sur le milieu naturel, le milieu physique, le milieu humain, le patrimoine et le 

paysage. On se limitera ici aux impacts sur le milieu naturel et sur le patrimoine.  

Les principaux impacts liés à l’ouvrage sur le milieu naturel sont la consommation d’espace 

naturel, les effets de coupure sur les milieux avec la fragmentation des habitats naturels et des 

effets potentiels sur la dynamique des populations animales, les effets de barrière pour la faune. 

Les principaux impacts liés à l’exploitation sont dus à la mortalité animale par collisions, aux 

nuisances sonores, à la pollution des abords par les métaux lourds et les hydrocarbures. 

Or, le projet concerne des zones naturelles reconnues pour leurs richesses écologiques et leur 

biodiversité. Elles sont en particulier inventoriées par les Zone naturelle d’intérêt écologique, 

floristique et faunistique, font l’objet d’un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (Landes 

de Montagny) ou sont concernées par la politique départementale des Espaces Naturels 

Sensibles (ENS) (cf. figures 11 et 12). 

 

 

Figure 9 - Environnement, état des lieux (Source : Direction générale des routes) 

                                                 
95 Direction générale des routes, Préfecture du Rhône, Préfecture de la Loire, « Dossier d’enquête préalable à la 

déclaration d’utilité publique, Autoroute A45 Saint-Etienne Lyon », novembre 2006 
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Figure 10 - Environnement, état des lieux (Source : Direction générale des routes) 

 

L’étude d’impact cite notamment la présence de plantes protégées au niveau régional dont 

l'Orchidée à fleurs lâches au niveau des prairies naturelles. Est également cité la présence 

d’espèces de faune protégées et sensibles avec notamment la présence du Triton crêté, du 

Sonneur à ventre jaune (crapaud), de l'Écrevisse à pieds blancs ou du Damier de la Succise 

(papillon). Le territoire concerné par le tracé est également marqué par la présence de nombreux 

noyaux de populations et de secteurs de passages de grands mammifères tels que le chevreuil 

et le sanglier.  

Au niveau du patrimoine, le principal impact direct du projet est le risque de destruction et 

d’atteinte des parties enterrées de l’aqueduc du Gier. L’aqueduc date du milieu du Ier siècle de 

notre ère. Il compte, au long de ses 86 km, une cinquantaine de ponts, onze tunnels et surtout, 

cas unique, quatre conduites forcées - les siphons couvrent plus de cinq kilomètres, ce qui en 

fait, du point de vue technique, le plus parfait ouvrage hydraulique des Romains96. 

 Cette mise en cause nationale du projet de construction de l’autoroute A45 fait écho aux 

enjeux que le Grenelle de l’environnement a fait naître au sujet des infrastructures en Rhône-

Alpes97. Comme le précise Charles Raux et Yves Crozet, le Grenelle de l’environnement a 

notamment fait émerger au niveau régional des questionnements relatifs aux projets de 

nouvelles voiries autoroutières. Nombreux sont effet les projets autoroutiers qui, comme le 

projet A45, peinent en effet à trouver leur financement et leur légitimité. Cette mise en cause 

                                                 
96 Direction générale des routes, ibid 
97 Yves Crozet, Charles Raux, « Grenelle de l’environnement : quels impacts pour les projets d’infrastructure de 

transport en Rhône-Alpes ? », Infrastructures et mobilité, 2007, pp. 22-24 



42 

 

au niveau nationale du projet va en tout cas trouver un écho au niveau local au travers de la 

naissance de vives oppositions. 

 

2.1.2. La contestation historique locale du projet 

 

 Mis en cause au niveau national, le projet de construction de l’autoroute A45 fait l’objet 

d’une contestation historique locale. Depuis longtemps, deux camps s’opposent sur la nécessité 

de construire ou non cette autoroute (2.1.2.1.). Au sein de chacun de ces camps, des groupes 

d’intérêt au sens de la sociologie politique vont se développer (2.1.2.2.). L’influence exercée 

par chacun de ces groupes auprès des décideurs est différente (2.1.2.3.). 

 

2.1.2.1.  L’opposition de deux camps  

 

 Dès l’origine du projet, deux camps - l’un favorable au projet, l’autre opposé au projet 

- vont s’opposer.  

 

Le camp des opposants 

 

 Du côté du camp des opposants au projet de construction de l’autoroute A45, on trouve 

essentiellement des membres issus de la société civile réunies au sein de la Sauvegarde des 

coteaux du Lyonnais (SCL) créée en 1990, de la Sauvegarde des coteaux du Jarez (SCJ) créée 

en 1995 et de l’Alternative aux contournements autoroutiers de Lyon (ALCALY) rassemblant 

110 communes essentiellement de l'Ouest du département du Rhône et créée en 2000. Font 

également partie des opposants au projet A45 des naturalistes rassemblés au sein d’un 

« Collectif Naturalistes A45 », les confédérations paysannes du Rhône et de la Loire. 

L’ensemble de ces organisations sont réunies au sein de la Coordination des opposants à l’A45 

fondée en 2017.  

Enfin, on y retrouve toute une série d’élus politiques du Rhône et de la Loire. Dans le Rhône, 

on peut citer Christophe Guilloteau, actuel Président du Conseil départemental du Rhône et 

ancien député de la 10ème circonscription du Rhône, Thomas Gassilloud, actuel député de la 

10ème circonscription du Rhône, Jean-Luc Fugit, député de la 11ème circonscription du Rhône, 

ou encore Renaud Pfeiffer, maire de Mornant et premier vice-président du département du 

Rhône. Dans la Loire, une grande partie des élus des communes concernées par le tracé de 

l’autoroute est opposée au projet. Parmi les élus ligériens historiquement opposés au projet, on 

peut citer Pascal Garrido, le maire de La Talaudière ou Yves Morand, maire de l’Etrat. 

Les opposants au projet soulignent l’impact environnemental du projet qui artificialiserait 500 

hectares de terres agricoles ainsi que son impact sur la santé. « Traumatisante et destructrice 
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pour l’environnement »98, la construction de l’autoroute entraînerait aussi selon eux 

l’accroissement de 30% des émissions de gaz à effet de serre. Ils avancent également un 

argument d’ordre financier : pour eux le projet A45 est « financièrement insupportable ». Enfin, 

ils pensent que l’A45 est « contre-productive au niveau économique » et conduira à affaiblir 

l’économie stéphanoise.  

 

Le camp favorable 

 

 Le camp favorable au projet de construction de l’autoroute A45 rassemble une partie du 

monde politique avec le monde économique.  

Du côté du monde économique, sont favorables au projet A45 des organisations patronales 

(MEDEF Rhône, MEDEF Loire, MEDEF Auvergne-Rhône Alpes, CPME 69, CPME 42, 

CMPE Auvergne-Rhône-Alpes, Union des industries et métiers de la métallurgie de la Loire, 

Conseil national des professions de l'automobile) des organisations professionnelles (Union des 

entreprises de proximité, Fédération nationale des transporteurs routiers, Fédérations des 

bâtiments des travaux publics de Loire et de Rhône et Métropole) et organismes consulaires 

(Chambre des métiers de l’artisanat Rhône et Loire, CCI Lyon-Métropole Saint-Etienne 

Roanne, CCI Auvergne Rhône-Alpes). Longtemps désunies, l’ensemble de ces organisations 

se sont récemment regroupés au sein d’un « Collectif pour l’A45 »99 à l’initiative de la CCI 

Lyon-Métropole Saint-Etienne Roanne et de son président Emmanuel Imberton100. La 

Fédération nationale des transporteurs de voyageurs s’est également jointe au collectif pour 

l’A45.  

Du côté du monde politique, les élus favorables au projet sont pour l’essentiel les élus ligériens 

avec en chef de file les maires successifs de la ville de Saint-Etienne. Le maire actuel, Gaël 

Perdriau, est un fervent défenseur de ce projet. A ses côtés, Dino Cinieri et Jean-Michel Mis, 

tous deux députés de la Loire, et Georges Ziegler, le président du conseil départemental de la 

Loire défendent la construction de l’autoroute.  

Les arguments avancés par le camp favorable au projet de construction de l’A45 sont 

principalement de deux ordres. Il y a d’abord l’idée que construire une nouvelle autoroute pour 

relier Saint-Étienne à Lyon notamment parce que l'A47 serait dangereuse et trop accidentogène. 

Ce projet d'autoroute permettrait ensuite de désenclaver économiquement la Loire en favorisant 

le trafic et donc en attirant les entreprises. La circulation sur l'A47, longue et étroite, est difficile 

chaque matin vers et en arrivant de Lyon. Il faut donc rassurer les investisseurs et attirer les 

chefs d'entreprises.  

                                                 
98 Motion de la communauté de communes des Vallons du Lyonnais, 23 janvier 2018 
99 Voir sur son site Internet : « Oui à l’A45, Collectif citoyen pour l’A45 », https://www.ouiala45.fr/jelaveux/ 
100 Chambre de commerce et d’industrie Lyon Métropole Saint-Etienne Roanne, Communiqué de presse, « Le 

monde économique lance un collectif pour l’A45 », 21/07/2017, [en ligne], consulté le 18 avril 2018, URL : 

https://www.lyon-metropole.cci.fr/jcms/actualites/le-monde-economique-lance-un-collectif-pour-l-A45-

p_3592258.html  

https://www.francebleu.fr/infos/transports/l-a47-n-est-pas-forcement-plus-accidentogene-qu-une-autre-autoroute-1459862003
https://www.francebleu.fr/emissions/l-invite-de-france-bleu-matin-saint-etienne-loire/saint-etienne-loire/l-invite-de-france-bleu-matin-55
https://www.lyon-metropole.cci.fr/jcms/actualites/le-monde-economique-lance-un-collectif-pour-l-A45-p_3592258.html
https://www.lyon-metropole.cci.fr/jcms/actualites/le-monde-economique-lance-un-collectif-pour-l-A45-p_3592258.html
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A ce sujet, notons que la croyance en les effets structurant des transports est très présente au 

niveau du projet de construction de l’autoroute A45. Dès la genèse du projet, des phrases 

comme celles-ci sont émises : « Saint-Etienne est enclavée » ou « l’A45 sauvera l’économie 

stéphanoise »101. Aujourd’hui encore, ce mythe persiste. Pour le Collectif pour l’A45, « notre 

bassin économique souffre » et la réalisation de l’autoroute A45 doit entraîner la création « de 

nouveaux marchés pour les entreprises » et la « création de milliers d’emplois pour tout un 

territoire »102. De même, dans une lettre ouverte à Emmanuel Macron le 30 juin 2017 sur 

« l’urgence de réaliser l’A45 », plusieurs acteurs économiques de la région Auvergne-Rhône-

Alpes mettent en avant le fait que l’A45 « apporterait une création de valeur induite estimée à 

plus de 100 millions d’euros la première année »103. 

A l’inverse, les opposants au projet de construction de l’autoroute A45 démontre la contre-

productivité au niveau économique du projet. La communauté de communes des Vallons du 

Lyonnais avance ainsi le fait que « toute les études montent que les grandes infrastructures entre 

2 pénalisent toujours le plus faible » et que « l’A45 entraînerait la délocalisation de nombreuses 

entreprises ligériennes vers la métropole lyonnaise ».  

Il est également intéressant de noter qu’elle cite Yves Crozet, lequel a pu s’exprimer au sujet 

des effets structurants auprès de la Direction de la Prospective et du Dialogue Public du Grand 

Lyon104. Ce qu’il explique, c’est que, d’un côté, des chercheurs comme François Plassard ou 

Alain Bonnafous, membre du Laboratoire d’aménagement et économie des transports (LAET), 

« ont très vites montré, comme d’autres, que les effets structurants des infrastructures étaient 

en fait beaucoup plus faibles que prévu et qu’il ne fallait pas rêver sur les impacts en termes 

d’emplois ou de gain de PIB ». Du côté du monde politique, Yves Crozet explique que « le 

monde de la décision publique a continué et continue encore aujourd’hui à raisonner comme si 

une infrastructure de transport, canal, autoroute ou ligne TGV, était une véritable corne 

d’abondance qui allait déverser sur le territoire tous les bienfaits que l’on peut imaginer ». Il 

conclut en expliquant que « les infrastructures de transport commencent d’abord par déménager 

le territoire avant de l’aménager. Elles massifient les flux et favorisent la polarisation des 

activités vers les agglomérations les plus importantes. Mais elles ne créent pas spontanément 

de l’activité ! ». 

Dans le même ordre d’idée, la Sauvegarde des coteaux du Jarez a fait appel à Edmond Luca, 

décrit comme un « expert consultant en ingénierie des transports », pour répondre aux 

                                                 
101 La sauvegarde des coteaux du Jarez, A45 : mise en examen, Contre-enquête, Saint-Etienne, La Fouillouse, La 

Talaudière, Brignais, Givors…, Editions les passionnés bouquins, Craponne, 2017, page 11 
102 Oui à l’A45 - Je la veux, « A45 : oui je la veux ! », 12 nov. 2017, consulté le 29 mai 2017, [en ligne], URL : 

https://www.youtube.com/watch?time_continue=143&v=G1PQfDoa9hQ 
103 Justin Boche, « A45 : une lettre ouverte envoyée à Macron par le monde économique », Lyon Capitale, 6 juillet 

2017, consulté le 29 mai 2017, [en ligne], URL : https://www.lyoncapitale.fr/actualite/a45-une-lettre-ouverte-

envoyee-a-macron-par-le-monde-economique/  
104 Direction de la Prospective et du Dialogue Public, Grand Lyon, « Interview de Yves Crozet », Propos recueillis 

par Boris Chabanel (Nova7) le 10 février 2012 

https://www.lyoncapitale.fr/actualite/a45-une-lettre-ouverte-envoyee-a-macron-par-le-monde-economique/
https://www.lyoncapitale.fr/actualite/a45-une-lettre-ouverte-envoyee-a-macron-par-le-monde-economique/
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arguments en faveur du projet105. A l’argument « La sauvegarde des emplois en région 

stéphanoise nécessite une liaison routière performante », celui-ci rappelle que le développement 

de cette région s’est fait sans autoroute et que l’arrivée de l’autoroute A47 n’a pas empêché le 

déclin de celle-ci. Il prend ensuite l’exemple de la ville de Valence qui a l’un des taux de 

chômage les plus élevés de la région Rhône-Alpes et, ce, malgré sa proximité avec l’A7, la RN7 

et la RN86. Enfin, il continue en rappelant qu’ « une autoroute déménage le territoire plus 

qu’elle ne participe à son aménagement, en accélérant l’aspiration par le pôle le plus fort (Cour 

des comptes, LET, DRE Midi-Pyrénées, CETE Sud-Ouest, rapport D. Dron 1995, etc.) »106. 

Finalement, la controverse autour des effets structurants trouve une implication concrète à 

propos du projet de construction de l’autoroute A45. D’un côté, le camp en faveur du projet y 

recourt largement de l’autre côté, il semble que le camp des opposants au projet de construction 

de l’autoroute A45 se soit bien approprié la démystification scientifique du mythe des effets 

structurants.  

 

 Dans les deux camps, de véritables groupes d’intérêts au sens de la sociologie politique 

vont apparaitre. 

 

2.1.2.2. La construction des groupes d’intérêts  

 

 La plupart des organisations présentes tant au sein du camp favorable au projet A45 

qu’au sein du camp qui lui est opposé vont s’ériger en véritable groupe d’intérêt. Cette 

construction en groups d’intérêts s’est naturellement organisée autour d’intérêt divergents et 

des ressources différentes. 

 

Des intérêts divergents 

  

 La contestation locale exercée vis-à-vis du projet A45 a vu naitre de nombreux groupes 

d’intérêts. Défini comme « une organisation constituée qui cherche à influencer les pouvoirs 

politiques dans un sens favorable à son intérêt »107, un groupe d’intérêt se caractérise par la 

présence de trois caractéristiques : l’intérêt du groupe, une entité organisée et une influence 

exercée sur les pouvoirs politiques108.  

                                                 
105 La sauvegarde des coteaux du Jarez, A45 : mise en examen, Contre-enquête, Saint-Etienne, La Fouillouse, La 

Talaudière, Brignais, Givors…, Editions les passionnés bouquins, Craponne, 2017, pages 26-27 
106 La sauvegarde des coteaux du Jarez, ibid 
107 GROSSMAN Emiliano, SAURUGGER Sabine, Les groupes d’intérêt, Action collective et stratégies de 

représentation, Paris, Armand Colin, 2006 
108 BRAUD Philippe, Sociologie politique, 12ème édition, Paris, LGDJ, 2016 
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Les intérêts défendus par chacune des organisations et autour desquels vont s’organiser des 

groupes sont très divergents selon le camp étudié.  

Du côté des groupes pour, ce sont essentiellement des représentants du monde industriel et 

économique, des représentants du patronat. Pour reprendre les grilles de lecture des groupes 

d’intérêt proposées par Patrick Hassenteuffel109 et Philippe Braud110, on peut donc dire qu’ils 

empruntent les caractéristiques de trois groupes. Il s’agit déjà de groupes catégoriels puisque 

leurs intérêts sont définis par rapport à leur appartenance à un groupe socioprofessionnel définit 

: le monde économique, le patronat. Il s’agit ensuite de groupes à vocation identitaire puisque 

l’identité de ces membres est déjà bien définis, avant même qu’ils ne cherchent à défendre leur 

intérêt : ils représentent les classes dirigeantes, les CSP+. Enfin, ce sont des groupes 

territorialisés à partir du moment où leurs intérêts sont circonscrits au sein d’un périmètre 

géographique défini : CCI Rhône, MEDEF Rhône, etc. 

Du côté des opposants, ce sont également des groupes territorialisés si l’on prendre l’exemple 

de la Sauvegarde des coteaux du Lyonnais ou de la Sauvegarde des coteaux du Jarez. Mais ce 

sont aussi des groupes de conviction. Les intérêts qu’ils défendent sont en effet inclusifs et font 

référence à des valeurs à vocation universelle : le respect de l’environnement, la sauvegarde du 

patrimoine historique, etc. Ils sont également des groupes supports d’une cause. Tous les 

membres des opposants au projet forment en effet un groupe hétérogène et disparate : seule la 

cause de la lutte contre le projet A45 les réunit. Notons qu’il y a aussi à la marge des groupes à 

caractère identitaire, c’est le cas notamment des confédérations paysannes du Rhône et de la 

Loire. 

Ainsi, on peut dire que les groupes d’intérêts dans le projet A45 se sont construits de autour de 

deux grands pôles : le pôle des pour avec la Coordination des opposants contre l’A45 et le pôle 

des contre avec le Collectif contre l’A45.  

 De cette structuration particulière autour d’intérêt divergents naissent des ressources 

spécifiques. 

 

                                                 
109 Patrick Hassenteufel distingue trois catégories d’intérêts : des intérêts exclusifs (intérêt définis par rapport à des 

groupes : appartenance à un groupe (socioprofessionnel), ex : syndicats professionnels) ; des intérêts inclusifs 

(référence à des valeurs à vocation universelle : matrices cognitives plus structurées et affirmées que groupes 

catégoriels. ex : défense des droits, consommateurs, altermondialiste…) ; des intérêts sur un territoire spécifique 

(défense d'un espace donné et délimité ; ex : contestation d'un projet d'aménagement). De chacune de ces catégories 

d’intérêt naissent des catégories de groupe : groupe catégoriel,  groupe de conviction, groupe territorialisé. In 

HASSENTEUFEL Patrick, Sociologie politique : l’action publique, Paris, Armand Colin, 2008 
110 Philippe Braud distingue trois catégories de groupes d’intérêts. Il y a les groupes d’intérêt à caractère identitaire. 

Ils ondés sur le souci de représenter une strate de population dont l’identité s’est déjà imposée dans les 

représentations mentales. Pôle socio-économiques (CSP, classes sociales) / pôle socioculturel (religion, ancien 

combattant, etc). Il y a ensuite les groupes d’intérêt supports d’une cause.  Ils ne dépendent pas d’une base sociale 

préconstituée. Porte-paroles d’une aspiration ou d’une conviction. Enfin, il y des groupes de nature mixte de 

certaines associations. Exemple avec les chômeurs : certains militant affirment leur identité sociale d’exclus, 

d’autres se situent sur le terrain du soutien à leur cause. In BRAUD Philippe, Sociologie politique, 12ème édition, 

Paris, LGDJ, 2016 
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Des ressources différentes 

  

 Les deux camps qui s’opposent au sujet de la nécessité ou non de construire l’A45 sont 

organisés en groupes dont les intérêts divergent mais dont les ressources sont aussi très 

différentes. Entendons ici le terme de ressources comme des « moyens qui offrent aux acteurs 

une capacité d’agir et qui leur assurent un pouvoir, pour autant que cette notion soit entendue 

comme un type particulier de relation »111. Les ressources des groupes d’intérêts impliqués dans 

le projet A45 sont principalement d’ordre politique et militant.  

Les ressources politiques sont très importantes pour les deux groupes. Du côté du Collectif pour 

l’A45, on peut relever une forte institutionnalisation et la présence de ressources positionnelles 

très importantes avec une minorité d’acteurs omniprésents. Dans les deux camps, on peut 

relever la large présence d’un langage performatif au travers d’affiches et de discours usant les 

notions de l’ « intérêt général », « intérêt public », « nous ». De même, il est souvent fait 

référence à des intérêts collectifs multiples liés à l’environnement, au social, ou à l’économie. 

Les deux camps disposent également de relais politiques auprès d’élus dont ils sont proches. 

Ainsi, le conseiller régional écologiste Jean-Charles Kohlhaas est très proche du camp des 

opposants alors que le maire de Saint-Etienne, Gaël Perdriau, est, lui, proche du milieu patronal 

et économique stéphanois et lyonnais.  

Toujours au titre des ressources politiques, il apparait également que les deux camps disposent 

d’importantes ressources d’expertise. A ce titre, il est possible d’évoquer la « bataille des 

études » que se mène les deux camps pour apporter une justification scientifique à leurs 

arguments112. Du côté des pour, Laurent Wauquiez a commandé pour le compte de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes dont il est le président, une étude auprès du cabinet Artelia. Rendue 

publique le 25 juin 2016, cette étude est intitulée « Parti alternatif d’aménagement des 

itinéraires existants A72-RN88-A47-A7 ». La neutralité de cette étude dont les conclusions 

défendent la nécessité de la construction de l’autoroute a été questionné par les opposants qui, 

pour se défendre, ont eux même réalisés une « contre-expertise ». Présentée comme « 

indépendante et objective », cette étude intitulée « Expertise indépendante complémentaire » a 

été rédigée par Jean-Noël Chapulut et Jean Deterne, deux ingénieurs honoraires des Ponts et 

Chaussées.  

Les ressources militantes et matérielles sont, elles, très présentes dans le camp des opposants 

alors qu’elles paraissent quasiment inexistantes du côté du Collectif pour l’A45. La 

Coordination des opposants contre l’A45 s’appuie en effet sur un dense réseau de militants. 

Selon le collectif des opposants à l’A45, 8 000 personnes - 2 500, selon la préfecture- auraient 

participé à un week-end festif organisé pour lutter contre le projet A45 en juillet 2017113. Ce 

                                                 
111 GROSSMAN Emiliano, SAURUGGER Sabine, Les groupes d’intérêt, Action collective et stratégies de 

représentation, Paris, Armand Colin, 2006 
112 Laurent Burlet, « Autoroute A45 : la bataille des études », 11/07/2016, Rue 89 Lyon, [en ligne], consulté le 3 

juin 2018, URL : https://www.rue89lyon.fr/2016/07/11/autoroute-a45-bataille-etudes/  
113 Patricia Jolly, « Mobilisation contre l’autoroute A45, « inutile et climaticide » », Le Monde, 03/07/2017, [en 

ligne], consulté le 3 juin 2018, URL : https://abonnes.lemonde.fr/planete/article/2017/07/03/mobilisation-contre-

l-autoroute-a45-inutile-et-climaticide_5154700_3244.html  

https://www.rue89lyon.fr/2016/07/11/autoroute-a45-bataille-etudes/
https://abonnes.lemonde.fr/planete/article/2017/07/03/mobilisation-contre-l-autoroute-a45-inutile-et-climaticide_5154700_3244.html
https://abonnes.lemonde.fr/planete/article/2017/07/03/mobilisation-contre-l-autoroute-a45-inutile-et-climaticide_5154700_3244.html
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collectif s’appuie aussi sur des ressources organisationnelles par le biais d’appel à la 

mobilisation à l’aide de nombreux et anciens sites internet. Ainsi, existe-t-il par exemple un 

formulaire en ligne pour être bénévole à l’occasion de la tenue d’événements précis114, ce qui 

concourt  à la construction d’un tissu associatif solidaire enchevêtré. Le Collectif pour l’A45, 

crée durant l’été 2017, s’appuie, lui, sur un compte Twitter et sur un site Internet peu fournis.  

 Les ressources spécifiques des différentes groupent d’intérêt vont avoir un impact dans 

le choix de leurs stratégies et, partant, sur leur influence sur les pouvoirs publics.  

 

2.1.2.3. L’influence variable des groupes d’intérêts dans le projet A45  

 

 Les groupes d’intérêt impliqués dans le dossier de l’A45 ont des stratégies opposées ou 

des « répertoires d’action » multiples pour utiliser la notion issue de la sociologie politique. 

Cette opposition stratégique et cette multiplicité de répertoires d’actions n’auront pas la même 

influence sur la décision publique dont le report préjuge du succès du camp des opposants. 

 

Des stratégies opposées, des répertoires d’actions multiples 

 

 Le répertoire d’action constitue une manière de mettre en valeur les ressources en vue 

d’influencer les décisions politiques. C’est selon Charles Tilly l’ensemble « des moyens établis 

que certains groupes utilisent afin d’avancer ou de défendre leurs intérêts »115. Ces moyens 

peuvent à l’ère contemporaine correspondre à sept principaux modes d’action auxquels les 

groupes d’intérêt peuvent avoir recours parallèlement : le lobbying, la négociation, l’action 

conflictuelle, l’action juridique, la manifestation, les actions symboliques, les prises de position 

publiques.  

La plupart de ces modes d’action sont directs en ce qu’ils ont pour cible les autorités politiques. 

La mise en place de stratégie d’influence de la décision publique par le biais du lobbying est le 

mode d’action privilégié du Collectif pour l’A45. Cela passe notamment par la rédaction de 

courriers à l’attention de membres du gouvernement ou du Président de la République (cf. 

figure 13) ou par la sollicitation de rencontres auprès des décideurs gouvernementaux. L’action 

juridique est, elle, davantage l’apanage des organisations opposées au projet A45. Celles-ci ont 

régulièrement formées des recours auprès des juridictions administratives afin de faire annuler 

notamment la déclaration d’utilité publique du projet.  

                                                 
114 http://nona45.fr/devenir-benevole 
115 Charles Tilly, « Les origines du répertoire d'action collective contemporaine en France et en Grande-Bretagne », 

Vingtième Siècle, revue d'histoire, n°4, octobre 1984. pp. 89-108 
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Figure 11 - Lettre ouverte du monde économique au Président de la République (Source : Chambre de commerce et 

d'industrie du Rhône)116 

 

                                                 
116 MEDEF Rhône, « Lettre ouverte du monde économique au Président de la République sur l’urgence de réaliser 

l’A45 », 05//07/2017, [en ligne], consulté le 3 juin 2018, URL : http://www.medeflyonrhone.fr/2017/07/05/lettre-

ouverte-du-monde-economique-au-president-de-la-republique-sur-lurgence-de-realiser-la45/  

http://www.medeflyonrhone.fr/2017/07/05/lettre-ouverte-du-monde-economique-au-president-de-la-republique-sur-lurgence-de-realiser-la45/
http://www.medeflyonrhone.fr/2017/07/05/lettre-ouverte-du-monde-economique-au-president-de-la-republique-sur-lurgence-de-realiser-la45/


50 

 

A la fois considéré comme un mode d’action direct et indirect, la manifestation est un mode 

auquel recours uniquement et régulièrement le camp des opposants par le biais de marches, de 

réunions, de débats, de conférences ou de projections de films. 

Le restant des modes d’actions sont indirects en ce qu’ils ont pour principale cible l’opinion 

publique. Les prises de positions publiques constituent un mode d’action indirect. Les membres 

du camp des opposants utilisent beaucoup ce mode d’action en réalisant de nombreuses 

déclarations à la presse, en se rendant dans des évènements publics ou en utilisant de façon 

massive des médias alternatifs. Le camp des opposants recourt aussi largement au mode des 

actions symboliques. La rénovation d’une loge vigneronne, l’organisation de promenades en 

vélo, la mobilisation de tracteurs, la réalisation de chaînes humaines (cf. figure 14) ou la 

construction d’une tour de veille en font partie. 

 

 

Figure 12 - Chaîne humaine organisée à l'occasion du week-end festif du 1er et 2 juillet 2017 (Source : Coordination des 

opposants à l'A45)117 

 

Une décision reportée et contrainte  

 

 Comme on l’a déjà précisé, Elisabeth Borne, Ministre chargée des Transports, a tenu 

une série de réunions en octobre 2017 avec les  élus  et  principales  collectivités  concernés  par 

                                                 
117 Mathieu Desmoulins, « Marcheurs multiples et monde économique impatient : les positions autour de l’A45 se 

durcissent », Rue 89 Lyon, 06/07/2017, [en ligne], consulté le 3 juin 2018, URL : 

https://www.rue89lyon.fr/2017/07/06/autoroute-a45-histoire-dun-bras-de-fer/  

https://www.rue89lyon.fr/2017/07/06/autoroute-a45-histoire-dun-bras-de-fer/
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le  projet  d’autoroute  A45,  afin  de recueillir  l’ensemble  des  points  de  vue  et  d’échanger  

ensemble  sur  les  attentes  et problématiques de ce dossier.  

A cette occasion, comme rappelé dans son communiqué de presse du 12 octobre dernier, la 

Ministre a confirmé la priorité accordé par le gouvernement aux transports du quotidien et a 

rappelé que tous les grands projets d’infrastructures font l’objet d’une pause. Elle a également 

fait part aux élus et collectivités de sa détermination à améliorer concrètement l’offre de  

transports  pour  les  habitants  de  ce  territoire,  en  apportant  les  solutions  les  plus adaptées 

à leurs besoins.  

Cet enfermement de l’action des groupes d’intérêts au sein d’un contexte politico-institutionnel 

défini vérifie le concept de « la structure d'opportunités politiques » théorisé par Herbert 

Kitschelt118, selon lequel les groupes d’intérêt sont contraints par le contexte politique et 

institutionnel. En l'occurrence, le projet A45 s’inscrit dans un contexte politique de 

« transformation profonde des politiques de mobilité » depuis les dernières élections119. Plus 

globalement, Nicolas Hulot, Ministre de la Transition écologique et solidaire, a pu rappeler que, 

devant un tel projet, il fallait prendre en considération l’ « engagement climatique »120. 

D’ailleurs, l’arrivée de Nicolas Hulot au gouvernement a été unanimement saluée par les 

milieux écologistes. Ses convictions politiques en faveur de la défense de l’environnement 

jouent semblent influencer les décisions du gouvernement. C’est en tout cas ce que pense 

Bernard Servanin pour qui « l’arrivée de Nicolas Hulot est certainement un élément 

favorable »121. Le député Jean-Luc Fugit estime lui que « ce que porte Nicolas Hulot a son 

importance dans les choix qui sont faits ».  

 Le contexte politico-institutionnel et la personnalité de Nicolas Hulot forment ainsi une 

conjoncture politique favorable aux opposants aux grands projets d’infrastructure, tel que celui 

de construction de l’A45. Finalement, on peut donc parler de réussite partielle des opposants et 

d’échec partiel du camp en faveur du projet. Bien que le projet ait été déclaré d’utilité publique, 

que les collectivités pour concernées par le projet ait voté les financements et qu’un contrat a 

déjà été préparé avec le constructeur Vinci, aucune construction n’a encore eu lieu.  

 

 La mise en cause nationale et locale du projet de construction de l’autoroute A45 ne 

signe cependant pas son abandon. Au contraire, nous allons voir que le projet est toujours 

d’actualité et que finalement son avenir est incertain. 

 

                                                 
118 KITSCHELT Herbert, “Political opportunity structures and political protest : anti-nuclear movements in four 

democracies”, British Journal of Political Science, 16 (1), p. 57-85 
119 Elisabeth Borne, Communiqué de presse du 12 octobre 2017 
120 Kévin Boderau, « Autoroute A45 : Nicolas Hulot souhaite « se faire sa propre opinion et recevoir les différents 

acteurs », France Bleu Saint-Etienne Loire, 26/06/2017, [en ligne], consulté le 18/04/2018, URL : 

https://www.francebleu.fr/infos/politique/autoroute-a45-nicolas-hulot-souhaite-se-faire-sa-propre-opinion-et-

recevoir-les-differents-acteurs-1498482924 
121 Entretien du 15 mars 2018 

https://www.francebleu.fr/infos/politique/autoroute-a45-nicolas-hulot-souhaite-se-faire-sa-propre-opinion-et-recevoir-les-differents-acteurs-1498482924
https://www.francebleu.fr/infos/politique/autoroute-a45-nicolas-hulot-souhaite-se-faire-sa-propre-opinion-et-recevoir-les-differents-acteurs-1498482924
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2.2. L’avenir incertain du projet 

 

 Mis en cause, le projet A45 n’est pas pour autant remis en cause. Plus que jamais, son 

avenir apparaît comme incertain. Bien que des alternatives plus économes et moins énergivores 

lui soient opposées (2.2.1.), le projet reste toujours actuel si l’on s’en réfère à de récentes 

décisions administrative et juridique (2.2.2.). 

 

2.2.1. Les alternatives au projet 

 

 Nombreuses sont les alternatives possibles à la construction de l’autoroute A45. Si 

certaines de ces alternatives sont « classiques » en ce qu’elles consistent l’amélioration des 

réseaux existants (2.2.1.1.), d’autres peuvent être qualifiées de « fantaisistes » parce qu’elles 

font appel à des technologies de transport futuristes plus ou moins crédibles (2.2.1.2).  

 

2.2.1.1. Les alternatives classiques 

 

 Dans son rapport, la Commission Mobilité 21 expliquait que certains commissaires 

avaient fait part lors des travaux de la Commission de leur conviction que « d’autres solutions, 

via notamment une requalification de l’A47 et le renforcement des dessertes ferroviaires entre 

Lyon et Saint-Etienne, permettraient d’apporter une réponse satisfaisante aux problèmes qui se 

posent, tout en étant plus respectueuses de l’environnement ». Ces deux alternatives sont d’ores 

et déjà envisagées par le nouveau préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Stéphane 

Bouillon122.  

 

La requalification de l’A47 

 

 La requalification de l’A47, autoroute parallèle au tracé de l’A45, est la principale 

alternative avancée tant par la Commission Mobilité 21, par le Conseil d’orientation des 

infrastructures que par les parties opposées au projet d’autoroute A45.  

Comme le rappelle le Conseil d’orientation des infrastructures, l’autoroute A47 est « surchargée 

et dangereuse ». La faible présence de bandes d’arrêt d’urgence, la longueur réduite des voies 

d’accès et la présence de seulement deux voies rende cette autoroute effectivement fragile. 

Ainsi, le dossier d’enquête publique estimait que ces « caractéristiques médiocres » font qu’elle 

                                                 
122  Sandrine Morin, « Le scénario qui remplace l’A45 est déjà sur le bureau du préfet de Région », France Bleu 

Saint-Étienne Loire, 22/04/2018, [en ligne], consulté le 4 juin 2018, URL : 

https://www.francebleu.fr/infos/politique/le-scenario-qui-remplace-l-a45-est-sur-le-bureau-du-prefet-de-region-

1524229769  

https://www.francebleu.fr/infos/politique/le-scenario-qui-remplace-l-a45-est-sur-le-bureau-du-prefet-de-region-1524229769
https://www.francebleu.fr/infos/politique/le-scenario-qui-remplace-l-a45-est-sur-le-bureau-du-prefet-de-region-1524229769
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« n'offre pas une qualité de service satisfaisante pour les usagers sur le plan de la sécurité, du 

confort et des temps de parcours »123.  

A l’inverse de ce qu’avance le Collectif pour l’A45, il n’apparaît cependant pas que les 

caractéristiques de l’A47 provoquent des « accidents à répétition »124. L’enquête préalable a en 

effet montrée que les axes où les accidents sont les plus nombreux dans l’aire d’étude sont l’A7, 

l’A450 et la RN88 avec entre 2,5 et 3 accidents par kilomètre et par an. L’A47 est, elle, « moins 

touchée » avec environ 1,5 accident par kilomètre et par an. 

Au cœur d’amélioration de l’A47, il est notamment prévu, dans les scénarios présentés par les 

différents documents administratifs, la création de nouvelles bandes d’arrêt d’urgence, le 

redimensionnement des bretelles d’échangeurs et la construction d’un pont au-dessus de la ville 

de Givors. La construction d’un deuxième pont à Givors est depuis longtemps défendue par 

Régis Juanico, député de la Loire125.  

Le coût de la requalification de l’A47 est évalué entre 300 à 400 millions d’euros apportés par 

l’État. Ce chiffre est régulièrement comparé par les opposants au projet au « 1,2 Md ou plutôt 

2Md€ avec les connexions urbaines pour le projet A45 »126.  

 Il existe à côté de la requalification de l’A47 une autre alternative à la construction de 

l’A45 : le renforcement des dessertes ferroviaires entre Lyon et Saint-Etienne. 

 

Le renforcement des dessertes ferroviaires entre Lyon et Saint-Etienne 

 

 Le renforcement des dessertes ferroviaires entre Lyon et Saint-Etienne est la deuxième 

alternative la plus crédible à la construction de l’autoroute A45.  

Le dossier d’enquête préalable a diagnostiqué les insuffisances de la ligne ferroviaire entre 

Saint-Etienne et Lyon : vitesse commerciale peu élevée à cause de caractéristiques 

géométriques contraintes, manque de visibilité de l’offre, potentiel d’amélioration de la 

politique de tarification, incommodité des correspondances avec les transports collectifs urbains 

dans les gares de Lyon-Perrache et de Part-Dieu, caractère peu fourni de l’offre de desserte dans 

les zones périurbaines de Lyon et entre Saint-Etienne et la vallée du Gier127.  

Aussi, ce qui est proposé pour renforcer les dessertes ferroviaires entre Lyon et Saint-Etienne 

est de faire un vrai RER entre les deux villes. Les propositions sont à chaque fois d’augmenter 

                                                 
123 Dossier d’enquête publique, Page 436 
124 CCI Lyon-Métropole, « L’A47 : une autoroute vétuste et dangereuse », 30/11/2018, [en ligne], consulté le 4 

juin 2018, URL : https://www.lyon-metropole.cci.fr/jcms/actualites/l-a47-une-autoroute-vetuste-et-dangereuse-

p_3616406.html  
125 Sandrine Morin, « Le scénario qui remplace l’A45 est déjà sur le bureau du préfet de Région », France Bleu 

Saint-Étienne Loire, 22/04/2018, [en ligne], consulté le 4 juin 2018, URL : 

https://www.francebleu.fr/infos/politique/le-scenario-qui-remplace-l-a45-est-sur-le-bureau-du-prefet-de-region-

1524229769 
126 Communiqué de presse de l’association ALCALY sur la position du Conseil d’orientation des infrastructures 

sur le projet d’autoroute A45, 01/02/2018 
127 Page 439 
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l’amplitude horaire, d’adapter la fréquence des trains, d’utiliser la voie sur la rive droite du 

Rhône au sud de Givors ou encore de prolonger la ligne Saint-Paul/Gorge de Loup/Brignais. 

Le scénario de rénovation de la ligne TER entre Lyon et Saint-Etienne sur lequel travaille 

actuellement le préfet de région est évalué entre 70 à 90 millions d’euros128.  

 A ces deux alternatives avancées pour la première fois par le rapport de Commission 

Mobilité 21, on peut relever la proposition du Conseil d’orientation des infrastructures tendant 

au « développement  d’offres  favorisant  les  transports  collectifs  sur  autoroute et le 

covoiturage »129. C’est d’ailleurs une proposition défendue par le Coordination des opposants 

à l’A45 qui milite pour la création de parc-relais et le « rabattements sur les gares par transport 

par câble et cars ». Le camp des opposants avance également d’autres alternatives, moins 

crédibles et davantage fantaisistes (cf. figure 15). 

                                                 
128 Sandrine Morin, « Le scénario qui remplace l’A45 est déjà sur le bureau du préfet de Région », France Bleu 

Saint-Étienne Loire, 22/04/2018, [en ligne], consulté le 4 juin 2018, URL : 

https://www.francebleu.fr/infos/politique/le-scenario-qui-remplace-l-a45-est-sur-le-bureau-du-prefet-de-region-

1524229769 
129 Page 95 
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Figure 13 - Tract de la Coordination des opposants à l'A45 

 

2.2.1.2. Les alternatives fantaisistes 

 

 Certaines organisations au sein de la Coordination des opposants à l’A45 comme la 

Communauté de communes des Vallons du Lyonnais, dont Bernard Servanin est l’un des vice-

présidents, proposent « un approfondissement des initiatives visant à concrétiser les projets 

ambitieux du transport de demain (hyperloop, cabines, transport par câble…) ». Les projets 

Hypeloop et Supraways sont deux de ces « projets ambitieux » dont la chance qu’ils aboutissent 

est si faible qu’on peut les qualifier de « fantaisistes ». 

 

Hyperloop 
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 L’hyperloop est un projet de train futuriste supersonique à sustension magnétique lancé 

en 2013 par l’entrepreneur Ellon Musk. L’idée est de déplacer des capsules, de passagers 

comme de fret, sur des coussins d'air le long d'une voie faite d'un tube à basse pression130 (cf. 

figure 16). Le projet est ouvert aux offres concurrentes de plusieurs entreprises, dont la startup 

"Hyperloop One" qui a fait la démonstration d'un prototype en public, près de Las Vegas le 11 

mai 2017. Selon ses ingénieurs, il permettrait à terme de relier en 30 minutes les 600 kilomètres 

séparant Los Angeles de San Francisco. 

 

Figure 14 - Image d'un tunnel aérien Hyperloop (Source : Hyperloop One) 

 

Au niveau local, le projet est ardemment défendu par Christian Braodhag, enseignant-chercheur 

à l’école d’ingénieur des Mines de Saint-Etienne. Ce dernier a mobilisé six de ces étudiants sur 

le sujet, en leur demandant une étude de faisabilité pour une liaison Lyon-Saint-Etienne. Les 

premiers résultats de l’étude montreraient que, selon lui, « les estimations semblent 

accessibles » sur le plan économique131. Monsieur Brodhag avance le fait qu’ « en Californie, 

ils [les ingénieurs du projet Hyperloop aux Etats-Unis] annoncent des prix de revient bien 

inférieurs à ceux du TGV. Nos étudiants ont fait une estimation de l’ordre de 700 millions 

d’euros »132. Il est prévu qu’à la vitesse de 450 kilomètres par heure, ce transport permette de 

relier Saint-Etienne à Lyon en huit minutes.  

                                                 
130 Stéphanie Gallo, « Hyperloop, Saint-Etienne-Lyon, fast and curious », Acteurs de l’économie - La tribune, 

n°138, décembre 2017, page 56 à 59 
131 Catherine Lagrange, « Un Hyperloop pour relier Saint-Etienne à Lyon en 8 minutes? », Capital, 31/03/2017, 

[en ligne], consulté le 4 juin 2018, URL : https://www.capital.fr/economie-politique/un-hyperloop-pour-relier-

saint-etienne-a-lyon-en-8-minutes-1218374  
132 Ibid 

https://www.capital.fr/economie-politique/un-hyperloop-pour-relier-saint-etienne-a-lyon-en-8-minutes-1218374
https://www.capital.fr/economie-politique/un-hyperloop-pour-relier-saint-etienne-a-lyon-en-8-minutes-1218374
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Ce projet connait cependant de nombreuses critiques. Comme le relève Yves Crozet, « dans 

une rame de TGV, on embarque 1000 personnes, dans l’Hyperloop 28 »133. Puis, comme le 

relève l’élu régional EELV Jean-Charles Kohlaas, « si l’on arrivait à remplir les capsules de 50 

personnes et que l’on faisait partir 8 capsules à l’heure, on transporterait 400 personnes par sens 

et par heure, alors que les rames de TER pourraient assurer un débit de 5000 voyageurs. Même 

en doublant la fréquence de capsules, cela resterait très insuffisant. Les gens vont être obligés 

de faire la queue et d’attendre leur tour »134. 

Critiqué par son faible débit et par sa faible capacité, le projet Hyperloop, qui nécessite selon 

Jean-Charles Kolhaas « une infrastructure linéaire, sans courbe ni pente marquée », l’est aussi 

pour son inadaptation à la topographie de la vallée du Gier. Surtout, en reliant directement Lyon 

à Saint-Etienne sans étapes intermédiaires, le projet de transport par tubes ne permet pas le 

cabotage pourtant largement pratiquée par les usagers de l’autoroute A47. Comme le relève 

l’élu écologiste, les deux tiers des 70000 voyageurs par jours qui empruntent l’A47 font du 

cabotage : « ils vont de Saint-Etienne à Rive-de-Gier, de Rive-de-Gier à Saint-Chamond, de 

Saint-Chamond à Givors ». 

Enfin, ce projet est critiqué pour son effet potentiellement contre-productif. En effet, « une 

amélioration importante de la liaison entre deux territoires amène forcément une forte mobilité 

entre ces deux points »135. Or, comme l’indique Olivier Klein, directeur adjoint du Laboratoire 

aménagement économie transports, «une communication renforcée profite aux villes, mais dans 

des proportions bien plus grandes à la plus importante des deux. Non pas en raison de sa taille, 

mais de sa performance et de la qualité supérieure de ses services »136. Autrement dit, à moins 

que l’installation de l’Hyperloop ne soit accompagnée d’une vraie gouvernance économique et 

politique « afin de gérer les concurrences économiques entre les deux territoires », « les 

conséquences pourraient être très néfastes pour Saint-Etienne » selon le chercheur. Cette 

hypothèse rappelle la situation analogue du cas de Swissmetro qui a ainsi dû abandonner en 

2009 son projet de relier Zurich à Bâle en quelques minutes par un système de sustentation 

électromagnétique. Outre les questions de faisabilité technique, les autorités reprochaient à 

l’entreprise de vouloir transformer la Suisse en une gigantesque ville, avec de simples quartiers. 

Finalement, comme l’indique Florent Laroche, maître de conférences à l’université Lyon 2 en 

économie des transports, « il n’est pas toujours bon, pour les aires de marchés, de trop 

rapprocher les villes »137. 

 Finalement, le projet de relier Saint-Etienne et Lyon par l’Hyperloop apparaît comme 

étant une « californiaiserie » voire une « débilité » selon Yves Crozet138. C’est « quelque chose 

                                                 
133 Fabien Founier, « Un Hyperloop Lyon/Saint-Etienne. Sérieux ? », Nouveau Lyon 14, Octobre 2017, page 22 à 

23 
134 Ibid 
135 Stéphanie Gallo, « Hyperloop, Saint-Etienne-Lyon, fast and curious », Acteurs de l’économie - La tribune, 

n°138, décembre 2017, page 56 à 59 
136 Stéphanie Gallo, « Hyperloop, Saint-Etienne-Lyon, fast and curious », Acteurs de l’économie - La tribune, 

n°138, décembre 2017, page 56 à 59 
137 Stéphanie Gallo, « Hyperloop, Saint-Etienne-Lyon, fast and curious », Acteurs de l’économie - La tribune, 

n°138, décembre 2017, page 56 à 59 
138 Entretien du 21 mars 2018 
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qui va être abandonné » selon le chercheur et qui pourrait peut-être laisser plus de lumière à un 

autre de ces projets fantaisistes, à savoir le projet Supraways. 

 

SupraWays 

 

 A côté du projet Hyperloop, « une autre piste innovante émerge depuis quelques 

temps autour d’un système dénommé « supraways » qui pourrait offrir une liaison inter cité 

relativement rapide et surtout, sans production de pollution atmosphérique de proximité », selon 

le député Jean-Luc Fugit139. L’entreprise à l’origine du projet présente cette technologie comme 

étant « un système de transport urbain de personnes et de marchandises automatisé, sur une 

infrastructure aérienne dédiée »140. Chaque supra - pour système urbain personnalisable rapide 

autonome solaire - « peut accueillir jusqu’à 6 personnes dont des personnes à mobilité réduite, 

pour un voyage en toute sécurité et sans stress »141. 

L’installation d’un tel système de transport peut être envisagée pour relier Saint-Etienne à Lyon 

en 35 minutes, selon Claude Escala, le président de la société Supraways142. A la différence de 

l’Hyperloop, ce système permet le cabotage en desservant les villes intermédiaires. La société 

imagine même pouvoir créer des réseaux internes à ces villes : « Il y aurait des boucles qui 

partiraient de chacune des quinze stations (cf. figure 17). On imagine un réseau, on ne laisse 

pas les villages de côté », explique Claude Escala. Par exemple, quelqu’un qui s’arrête au centre 

de Givors pourrait continuer jusqu’au centre commercial sur une sorte de réseau secondaire, 

sans avoir besoin de changer de mode de transport. 

 

                                                 
139 ALCALY, « Projet d’autoroute A45, Position de Jean-Luc FUGIT, Député de la 11ème circonscription du 

Rhône », [en ligne], consulté le 4 juin 2018, URL : 

www.alcaly.org/Sites/ALCALY2.nsf/dx/AVISJLF.pdf/$file/AVISJLF.pdf  
140 Supraways, Fly in your city, [en ligne], consulté le 4 juin 2018, URL : http://www.supraways.com/ 
141 Supraways, Fly in your city, [en ligne], consulté le 4 juin 2018, URL : http://www.supraways.com/ 
142 Lyon plus, « Supraways : un transport du futur “made in Rhône” », 21/08/2017, [en ligne], consulté le 4 juin 

2018, URL : http://www.lyonplus.com/actualite/2017/08/17/supraways-un-transport-du-futur-made-in-rhone  

http://www.alcaly.org/Sites/ALCALY2.nsf/dx/AVISJLF.pdf/$file/AVISJLF.pdf
http://www.lyonplus.com/actualite/2017/08/17/supraways-un-transport-du-futur-made-in-rhone
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Figure 15 - Le tracé proposé par la société Supraways (Source : Le Progrès) 

 

Le coût du projet est estimé par la société à environ à 1,5 milliard d’euros et la société « propose 

aux élus de faire une étude de faisabilité »143, ce à quoi ne s’oppose pas le député Jean-Luc 

Fugit afin de « se faire une idée plus précise de ce dossier, mais sans que cela empêche 

d’avancer en parallèle sur l’amélioration des infrastructures existantes »144. Une réunion de 

présentation du projet Supraways a eu lieu le vendredi 23 mars 2018 à 20h30 à Saint-Laurent-

d’Agny à l’initiative de l’association ALCALY145. 

                                                 
143 Lyon plus, « Supraways : un transport du futur “made in Rhône” », 21/08/2017, [en ligne], consulté le 4 juin 

2018, URL : http://www.lyonplus.com/actualite/2017/08/17/supraways-un-transport-du-futur-made-in-rhone 
144 ALCALY, « Projet d’autoroute A45, Position de Jean-Luc FUGIT, Député de la 11ème circonscription du 

Rhône », [en ligne], consulté le 4 juin 2018, URL : 

www.alcaly.org/Sites/ALCALY2.nsf/dx/AVISJLF.pdf/$file/AVISJLF.pdf 
145 Enviscope, « Réunion sur la technologie Supraways le 23 mars à Saint-Laurent d’Agny », 23/03/2018, [en 

ligne], consulté le 4 juin 2018, URL : https://www.enviscope.com/evenements/reunion-sur-la-technologie-

supraways-le-23-mars-a-saint-laurent-dagny 

http://www.lyonplus.com/actualite/2017/08/17/supraways-un-transport-du-futur-made-in-rhone
http://www.alcaly.org/Sites/ALCALY2.nsf/dx/AVISJLF.pdf/$file/AVISJLF.pdf
https://www.enviscope.com/evenements/reunion-sur-la-technologie-supraways-le-23-mars-a-saint-laurent-dagny
https://www.enviscope.com/evenements/reunion-sur-la-technologie-supraways-le-23-mars-a-saint-laurent-dagny
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 Si elle paraît plus crédible que la solution de l’Hyperloop, l’alternative de l’installation 

d’un transport aérien comme celui de Supraways est tout aussi fantaisiste. Finalement, il semble 

plus probable que l’amélioration de la liaison entre Lyon et Saint-Etienne passera, comme le 

recommande le Conseil d’orientation des infrastructures, « par la combinaison de multiples 

solutions alternatives comportant des aménagements sur A47, le renforcement des liaisons 

ferroviaires ainsi que le développement d’offres favorisant les transports collectifs sur autoroute 

et le covoiturage »146. La réflexion sur la crédibilité des projets alternatifs à la construction de 

l’autoroute A45 apparaît inutile si l’on considère que le projet reste actuel. 

 

2.2.2. L’actualité du projet  

 

 Mis en cause, le projet A45 n’est pas remis en cause si l’on se réfère à l’actualité 

juridique (2.4.1.). Son avenir politique est cependant incertain (2.4.2). 

 

2.2.2.1. Une validation juridique 

 

 Malgré l’avis plutôt négatif qui avait été rendu par la Commission Mobilité 21 au sujet 

du projet de construction de l’autoroute A45, les procédures en vue d’une concession ont été 

poursuivies. Un projet de contrat de concession qui suppose une participation publique de 

l’ordre de 800 millions d’euros a reçu un avis favorable de l’ARAFER et l’onction du Conseil 

d’Etat.  

 

L’avis favorable de l’ARAFER 

 

 Saisie en juillet 2016 par les ministres chargés de la voirie routière nationale et de 

l’économie, l’Autorité a en effet prononcé un avis positif sur le contrat de cession relatif à 

l’autoroute A45. Pour elle, le coût de construction avancé est juste, les recettes n’ont pas été 

sous-estimées et le contrat est équilibré d’un point de vue économique.   

L’Autorité a d’abord estimé que le coût de construction avancé pour la réalisation du projet 

n’avait pas lieu d’être remis en cause. Le montant de la phase de conception-construction de 

l’autoroute estimé par le concessionnaire se situe entre 1 et 1,5 milliard d’euros. Il en résulte 

que le coût kilométrique - coût moyen de construction par kilomètre - de cette infrastructure se 

situe dans la partie haute de la fourchette des valeurs issues de l’analyse des bilans LOTI sur 

lesquels l’Autorité s’appuie pour réaliser son étude. Ce coût élevé s’explique principalement 

par le nombre important d’ouvrages d’art prévu dont le coût représente à lui seul 33% de celui 

                                                 
146 Conseil d’orientation des infrastructures, Mobilités du quotidien : Répondre aux urgences et préparer l’avenir, 

page 96 
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des travaux alors qu’ils ne couvrent que 15% du linéaire du projet. Le coût kilométrique de la 

phase de conception-réalisation estimé par le concessionnaire est inférieur au coût kilométrique 

de construction de la section de l’A89 entre Balbigny et La Tour-de-Salvagny dont les 

caractéristiques techniques sont proches ainsi qu’au coût de construction de l’A45 estimé par 

le concédant. 

Afin d’attirer les poids lourds et d’optimiser les recettes du péage dans un environnement 

caractérisé par la concurrence directe d’une infrastructure gratuit, le concessionnaire a retenu 

un niveau de tarification inférieur de 25 à 65% à ceux observés dans les contrats de concessions 

récemment attribués ces dix dernières années. Compte tenu de choix de tarification et au regard 

des prévisions de trafic réalisée par le concessionnaire - pourtant inférieures à celles retenues 

dans la déclaration d’utilité publique -, l’Autorité considère que les prévisions de recettes du 

concessionnaire ne traduisent pas de sous-estimation particulière. 

Enfin, l’Autorité a estimé que le niveau de la rémunération de l’ensemble des apporteurs de 

capitaux - calculé par le taux de rentabilité interne (TRI) du projet - affichée de 5 à 10%, traduit 

un équilibre économique du contrat raisonnable. Pour en arriver à cette conclusion, l’Autorité 

a relevé l’existence de risques identifiés, le plus important étant lié à la concurrence d’un 

itinéraire alternatif gratuit, et la présence de différentes clauses prévues dans le contrat de 

concession permettant d’ajuster l’équilibre financier de la concession au profit des collectivités 

publiques contributrices et, ou, de l’usager en cas de résultats supérieurs aux prévisions initiales.  

La publication par l’ARAFER de son avis concernant le montage financier du projet 

A45 précède la publication par le Conseil d’Etat d’un avis tout autant favorable. 

 

L’avis favorable du Conseil d’Etat 

 

 En plus d’avoir reçu un avis favorable de l’ARAFER, l’utilité publique du projet de 

construction de l’autoroute A45 a été réaffirmée en 2017 par le Conseil d’Etat suite à une 

requête en annulation de l’association Alcaly147. En 2010, le Conseil d’État s’était déjà 

prononcé sur la constitutionnalité du décret du 16 juillet 2008 déclarant d’utilité publique les 

travaux de construction de l’autoroute A45 entre Saint-Étienne et Lyon suite à une précédente 

requête de l’association Alcaly148.  

Dans son arrêt de 2017, le Conseil d’Etat réfute point par point l’argumentaire développé par 

les requérants à l’encontre de ladite déclaration d’utilité publique au terme d’une analyse 

classique du bilan de l’opération de construction de l’A45.  

L’association requérante contestait d’abord le périmètre de l’enquête publique en estimant que 

celle-ci avait de façon irrégulière fractionné une opération unique en ne portant que sur le seul 

projet d’autoroute A45. Elle rappelait, en effet, que le projet d’autoroute A45 a été présenté, 

                                                 
147 CE, n°407206 du 4 décembre 2017 
148 CE, n°320667 du 16 avril 2010 
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notamment au cours de l’enquête publique, comme s’inscrivant dans un programme 

d’aménagement routier global, comprenant l’amélioration de l’arrivée de l’A45 sur Lyon, le 

réaménagement de l’A47 et les contournements ouest de Lyon et Saint-Étienne. Cependant, 

pour le Conseil d’Etat, ces projets constituent des opérations distinctes qui ne se conditionnent 

pas les unes aux autres. Ainsi, la haute juridiction administrative a jugé que l’enquête publique 

n’a pas irrégulièrement fractionné une opération unique en ne portant que sur le seul projet 

d’autoroute A45.  

L’association requérante contestait ensuite la composition du dossier soumis à enquête 

publique. Elle estimait que le fait que l’étude d’impact jointe au dossier d’enquête publique 

effectue des renvois à des études complémentaires sur plusieurs points la rend irrégulière, ce 

que réfute le Conseil d’Etat. Celui-ci relève en effet que l’étude d’impact décrit avec « un degré 

de précision suffisant l’état initial du site, les impacts du projet su l’environnement et les 

mesurées envisagées pour y remédier ». Le fait que la commission d’enquête a demandé une 

expertise supplémentaire n’est pas pour le Conseil d’Etat de nature à établir par elle-même le 

caractère insuffisant de l’étude d’impact. En effet, il relève que si la nouvelle expertise soulève 

certaines lacunes techniques, celles-ci ont un caractère mineur, et ne sont donc pas de nature à 

établir l’insuffisance de l’étude d’impact. 

Enfin, l’association requérant contestait l’utilité publique du projet. A ce titre, rappelons qu’en 

2010, le Conseil d’Etat avait estimé que, dès lors que les inconvénients ou insuffisance du projet 

au regard des bénéfices attendus ainsi que des précautions qui l’accompagnent pouvaient être 

regardés comme excessifs, le caractère d’utilité publique dudit projet était protégé. Par suite, 

les dispositions de l’article 6 de la Charte de l’environnement qui prévoient que « Les politiques 

publiques […] concilient la protection et la mise en valeur de l’environnement, le 

développement économique et le progrès social »ont bien été respectées, à l’inverse de ce que 

prétendait l’association requérante. 

En 2017, l’association requérante sollicite cette fois-ci l’abrogation de la déclaration d’utilité 

publique. Le Conseil d’État rappelle que l’autorité administrative n’est tenue de faire droit à 

une telle demande que « si, postérieurement à son adoption, l’opération concernée a, par suite 

d’un changement des circonstances de fait, perdu son caractère d’utilité publique ou si, en raison 

de l’évolution du droit applicable, cette opération n’est plus susceptible d’être légalement 

réalisée ». Le Conseil d’État constate tout d’abord que les dispositions d’une loi de 

programmation - en l’occurrence, la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, dite loi Grenelle - « qui 

se bornent à fixer des objectifs généraux à l’action de l’Etat en matière de développement 

durable, sont par elles-mêmes dépourvues de portée normatives », de même que les stipulations 

de l’accord de Paris du 12 décembre 2015. Enfin, il juge que dès lors que l’estimation du coût 

n’a pas substantiellement varié, et que la seule différence constatée entre le taux de 

rémunération de l’ensemble des apporteurs en capitaux et le taux de rentabilité correspondant 

aux bénéfices attendus au regard d’objectifs d’intérêt général, compte tenu des fonds publics 

apportés s’explique par la nature différente de ces deux taux, ces constatations ne sont pas de 

nature à priver le projet de son caractère d’utilité publique.  
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Par son arrêt du 4 décembre 2017, le Conseil d’État confirme que le projet n’a pas perdu son 

caractère d’utilité publique, et rejette la demande d’abrogation déposée par l’association Alcaly. 

 

2.2.2.2. Un avenir politique incertain 

 

Vers l’abandon du projet ? 

 

 A l’heure ou ces lignes sont écrites, l’avenir du projet de construction de l’autoroute 

A45 réside dans la future loi de programmation et de financement des infrastructures. Cette loi, 

dont l’examen Parlement était initialement prévu début 2018, « fixera les investissements à 

réaliser sur le quinquennat, en équilibrant les dépenses et les ressources »149. Ce « texte inédit » 

constituera, selon le Ministère des Transports, « la  1ère  loi de programmation en matière 

d’infrastructures de transports »150. Selon le député Jean-Luc Fugit, cette loi « va permettre de 

faire choix donc pour les années qui viennent »151.  

Pour préparer cette loi, le gouvernement va s’appuyer, comme il l’avait annoncé, sur les travaux 

du Conseil d’orientation des infrastructures. Or on peut rappeler que dans son tableau de 

programmation des opérations selon les trois scénarios examinés, ce qui figure, ce n’est pas la 

construction du projet A45 mais des « aménagements alternatifs à l'A45 Lyon-Saint-Etienne » 

dont le coût est évalué à 400 M€152. Selon Bernard Servanin, si l’Etat fait ce choix de réserver 

400 millions d’euros à des aménagements alternatifs à l’A45 Lyon-Saint-Etienne, « ça va être 

compliqué de revenir en arrière » et de « remettre 400 millions dans l’A45 »153.  

En même temps, Monsieur Servanin se méfie du caractère définitif de tout choix public en 

matière d’infrastructure de transport. Même si selon lui « on a un pouvoir qui dit les mêmes 

choses que nous », il explique que « depuis le temps que je m’occupe de ce genre d’affaires on 

est un peu sur une sinusoïde »154. Autrement dit, il existe bel et bien selon lui une évolution au 

plus haut de l’Etat au niveau des priorités en matière d’infrastructures mais cette évolution est 

à tout moment réversible. Ainsi, bien qu’il ait « bon espoir » que le projet soit à termes 

abandonné, le responsable associatif rappelle la nature consultative de l’avis du COI et n’écarte 

pas l’arrivée d’« une belle surprise si les recommandations du COI ne sont pas suivies ».  

En résumé, « tout est possible » selon Bernard Servanin et le fait qu’il y ait « une prise de 

conscience environnementale » au niveau « des gens qui ont le pouvoir » en France n’exclut 

absolument pas la possibilité que la construction du projet de construction de l’autoroute A45 

soit finalement décidée. D’ailleurs, Yves Crozet réfute toute idée d’un éventuel abandon du 

                                                 
149 Ministère de la Transition écologique et solidaire, Ministère chargé des Transports, Communiqué de presse, 

Réunion avec les élus et les collectivités concernés par le projet d’autoroute A45, 12 octobre 2017  
150 Ibid 
151 Entretien du 13 avril 2018 
152 Page 75 
153 Entretien du 15 mars 2018 
154 Ibid 
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projet. Il rappelle que « dans le scénario 3 [du rapport du COI], il y a des choses qui sont 

possibles ». Il pense donc « qu’il y aura sans doute des choses qui seront construites. Il n’est 

pas impossible qu’on fasse des aménagements routiers nouveaux mais qui ne seront pas le tracé 

actuel de l’A45 ni dans son tracé total »155. 

 

L’A45, objet de marchandages politiques ? 

 

 Puis, comme toute politique publique, la politique des transports évolue en fonction des 

aléas de la vie politique. Ainsi et bien qu’il soit « difficile de parler comme ça » et de « faire de 

la politique fiction » selon le député Jean-Luc Fugit156, on peut imaginer comme le fait Bernard 

Servanin qu’ « avec l’A45 si Wauquiez est élu Président de la République dans 4 ans […] la 

politique sur les transports peut être différente »157.  

De même, comme toute politique publique, la politique des transports peut aussi faire l’objet 

d’éventuelles tactiques électorales. On ne peut en effet ignorer les enjeux politiques présents au 

cœur des décisions de construire ou non un projet d’infrastructure. Ainsi, par exemples, les 

élections européennes de 2019 peuvent donner lieu à ce niveau à des marchandages. Pour Yves 

Crozet, « donner un coup de pouce à Xavier Bertrand, qui s’est éloigné de Laurent Wauquiez » 

en l’aidant à financer le projet du canal Seine-Nord, « peut être un bon investissement à bon 

terme » en vue des futures élections européennes158.  

Une telle situation s’est déjà produite au sujet du projet de construction du tronçon entre 

Balbigny dans la Loire et La-Tour-de-Salvagny dans le Rhône de l’A89 (Bordeaux-Lyon par 

Clermont-Ferrand). Le choix de construire ce projet « du bonheur des Ligériens »159 sera 

obtenue en 1993 du gouvernement par Pascal Clément, alors député de la Loire et président du 

Conseil général de la Loire, en contrepartie de son acceptation d’entrer au gouvernement en 

tant que Ministre de la Justice. L’inauguration en 2013 de cette autoroute, qualifiée par certains 

de l’ « autoroute du Ministre » sera pour Pascal Clément une « victoire personnelle » tant il a 

fait preuve d’acharnement à obtenir gain de cause160. 

Peut-être est-il possible d’étendre cette hypothèse au cas du projet A45 et estimer que le futur 

choix gouvernemental à son endroit fait l’objet de tractations politiques. A ce titre, il n’est pas 

vain de rappeler que Gérard Collomb, actuel Ministre de l’Intérieur et ancien président de la 

Métropole de Lyon, s’est vu imposer « il y a deux ans le raccordement au Nord de 

l’agglomération, des autoroutes A89 et A6, ce qui va se traduire par une congestion accrue au 

                                                 
155 Entretien du 21 mars 2018 
156 Entretien 13 avril 2018 
157 Entretien du 14 mars 2018 
158 Yves Crozet, « Jupiter, le COI et les grands projets : du bon usage de la marche arrière ! » 
159 La sauvegarde des coteaux du Jarez, A45 : mise en examen, Contre-enquête, Saint-Etienne, La Fouillouse, La 

Talaudière, Brignais, Givors…, Editions les passionnés bouquins, Craponne, 2017, page 13 
160 Denis Meynard, « A89 : le tronçon Lyon-Balbigny sera bien concédé aux ASF », Les Echos, 12 juillet 2005, 

[en ligne], consulté le 18 avril 2018, URL : https://www.lesechos.fr/12/07/2005/LesEchos/19454-018-ECHa89---

le-tronçon-lyon-balbigny-sera-bien-concede-aux-asf.htm  



65 

 

Nord du tunnel de Fourvière »161. Pour Yves Crozet, Gérard Collomb « fera donc tout son 

possible pour que le même scénario ne se reproduise pas au Sud avec l’arrivée de l’autoroute 

A45 ». C’est ainsi qu’à l’occasion de l’inauguration de la liaison entre l'A89 et l'A6 en mars 

dernier, Gérard Collomb s’est exprimé au sujet de l’A45 en se demandant « à quoi servirait-il 

de gagner 15 minutes sur l'A45 si c'est pour en perdre 45 à l'entrée de l'agglomération de Lyon 

? »162. Cette intervention du Ministre de l’Intérieur a fait dire à Gaël Perdriau, maire de Saint-

Etienne et fervent défenseur du projet A45, que « sans doute, Gérard Collomb a une 

responsabilité sur la décision de ne pas signer le contrat et donc le début des travaux de 

l'A45 »163. 

 Finalement, conjecturer sur l’avenir du projet de construction de l’autoroute A45 c’est 

un peu comme lire dans une « boule de cristal »164. Son avenir est incertain mais il devrait être 

prochainement tranché dans le cadre de la future loi de programmation et de financement des 

infrastructures qui devrait être examinée au Parlement courant 2018.   

  

  

 En conclusion de cette seconde partie, nous pouvons dire que nous avons étudié la mise 

en cause du projet de construction de l’autoroute A45. Controversé et contesté, ce projet a en 

effet été mis en cause et n’apparaît plus comme étant une priorité au niveau des choix 

infrastructures à l’échelle nationale. Pour autant, c’est un projet qui fait l’objet d’intenses 

mobilisations de la part de ses défenseurs.  

  

                                                 
161 Yves Crozet, Entretien du 21 mars 2018 
162 Camille Andre-Poyaud, «Gérard Collomb sème un peu plus le trouble sur l'A45 », Le Progrès - Lyon Roannais, 

Forez, Gier et Pilat, Ondaine, Saint-Etienne Loire, lundi 5 mars 2018, page 11 
163Angy Louatah, « Recul de l'État sur l'A45 : pour Gaël Perdriau, "sans doute, Gérard Collomb a une 

responsabilité" », France Bleu Saint-Etienne Loire, mardi 24 avril 2018, [en ligne], consulté le 5 juin 2018, URL : 

https://www.francebleu.fr/infos/politique/recul-sur-l-a-45-pour-gael-perdriau-sans-doute-gerard-collomb-a-une-

responsabilite-1524520311  
164 Entretien du 14 mars 2018 

https://www.francebleu.fr/infos/politique/recul-sur-l-a-45-pour-gael-perdriau-sans-doute-gerard-collomb-a-une-responsabilite-1524520311
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Conclusion : L’incertitude radicale de la décision publique 
 

 Tout l’objet du développement a été de présenter de façon séparée l’évolution récente 

des politiques publiques et la mise en cause du projet de construction de l’autoroute A45.  

Dans une première partie, nous avons tenté de démontrer l’existence d’une évolution récente 

des politiques publiques française de transport. Nous avons montré que cette évolution se 

traduisait par un changement progressif et inachevé d’approche en matière d’infrastructures de 

transport. L’approche unimodale a laissé place à une approche multimodale et l’impératif 

écologique a été peu à peu intégré dans la définition de ces politiques publiques.  Celles-ci sont 

aussi de plus en plus contraintes par un environnement financier de plus en plus compliqué. 

L’utilité économique et la légitimité politique des grands projets d’infrastructures sont parfois 

contestées. Aussi, de nouvelles priorités apparaissent telles que la priorité accordée au transport 

du quotidien ou celle accordée à la rénovation des réseaux existants.  

Dans une seconde partie, nous avons évoqué le cas particulier de la construction de l’autoroute 

A45 en montrant que ce projet faisait l’objet d’une remise en cause récente par les pouvoirs 

publics. Nous avons montré que cette mise en cause national faisait écho au niveau local à une 

contestation plus ancienne. Dès sa naissance, le projet fait l’objet de fortes oppositions qui ont 

su se structurer au fil du temps. Des alternatives plus ou moins crédibles au projet ont été 

dessinées. Pour autant, malgré son indéniable mis en cause, le projet A45 reste actuel. Son 

avenir apparaît plus qu’incertain sur sa direction mais une décision devrait être bientôt tranchée 

par le gouvernement.  

Cette situation d’incertitude est typique de la situation dans laquelle sont placés les décideurs 

public depuis l’apparition du défi de la mobilité au tournant des années 2000165. D’un côté, 

l’objectif d’hypermobilité, jusqu’ici classique dans les politiques publiques de mobilité, se 

heurte à l’idéal contemporain de mobilité durable, ce qui plonge les décideurs publics dans un 

véritable brouillard décisionnel. Toute une série d’interrogations s’imposent en effet à eux du 

fait de l’apparition de ce nouvel objectif. Faut-il définitivement remettre en cause le modèle de 

l’hypermobilité ? Ou s’agit-il simplement de remises en causes partielles ? Si c’est le cas, quel 

type de mobilité peut être considéré comme soutenable, économiquement, socialement et pour 

l’environnement ? Symétriquement, quelles sont les mobilités à dissuader ? Appliqué au cas 

l’amélioration de la liaison entre Saint-Etienne et Lyon, cette situation fait émerger des 

questions sur la nécessité ou non de construire une nouvelle autoroute. Faut-il construire une 

nouvelle autoroute, infrastructure privilégiée de l’hypermobilité ? Faut-il, au contraire, 

privilégier la construction d’infrastructures de transport à plus faible impact environnemental 

ou encore rénover les réseaux existants ? 

De l’autre côté, du fait de cette indétermination des préférences collectives, les décideurs 

publics et les autres porteurs de projets sont suspectés de choisir de réaliser des projets 

d’infrastructures par opportunité ou par ignorance166. D’abord parce qu’ils ne sont pas 

                                                 
165 Yves Crozet, « Hyper-mobilité et politique publiques, Changer d’époque ? », Economica, Paris, 2016 
166 Ibid 
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forcément altruistes mais cherchent souvent à défendre des intérêts particuliers ou locaux. La 

défense par les élus ligériens ou les représentants du monde des affaires de la Région du projet 

A45 en est un exemple .Ensuite, parce que même de bonne volonté, ils pourraient être ignorants 

et faire des choix anachroniques. De ce fait, il est désormais prudent de considérer que 

promoteurs et opposants à un projet quelconque ne sont pas forcément porteurs de l’intérêt 

général. Les uns et les autres défendent des intérêts particuliers. C’est ce qu’on a vu dans notre 

développement consacré à l’existence de groupes d’intérêts au sujet de l’A45. 

Cette situation ou se combinent un risque d’opportunisme ou d’ignorance d’une part et une 

indétermination des préférences collectives est finalement l’élément central de l’évolution des 

politiques publiques contemporaines françaises de transport et de la mise en cause du projet de 

construction de l’autoroute A45. 
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Annexes  
 

Retranscription partielle de l’entretien du 15 mars 2018 avec Bernard Servanin 

 

RG : Et sinon est ce que vous pensez que le COI a eu raison de juger le projet A45 comme 

controversé ? 

BS : Ah bah alors c’était exactement ce que disait Monsieur Duron. Il faisait remarquer qu’il 

avait fait des recommandations à l’époque qui était ce que je vous disais avant c’est-à-dire de 

ne pas  engager quoi que ce soit avant d’avoir fait la démonstration qu’il y avait pas eu de 

solutions moins chères faisables en l’occurrence c’est le réaménagement de l’A47, le 

développement du TER, etc. Euh donc ce que je disais c’est qu’on était d’accord avec la 

commission mobilité 21, on est d’accord avec le COI et oui il est controversé puisque en fait 

on a une espèce de bloc monolithique nous en face de nous. Euh nous on dit discutons pour voir 

voilà et en face on a des gens qui disent qu’on veut même pas discuter parce que de toute façon 

les décision ont été prise la DUP, le Conseil d’Etat, l’ARAFER, tout le monde a validé et même 

quand le ministère ou le Président de la République dit que l’heure n’est pas à la construction 

de nouvelles infrastructures eux ils disent que c’est une trahison etc. Et quand il y a deux ans le 

maire de La Talaudière qui est avec nous dans les opposants il a proposé à Monsieur Perdriau 

de débattre comme ça tout à fait librement et il s’est fait envoyer dans ses 22. Il a dit il y a rien 

à débattre. Et au jour d’aujourd’hui quand le COI dit qu’il faudrait ouvrir les stéphanois disent 

qu’ils ne viendront pas. Pour l’instant ils viendront peut-être parce qu’ils ont peut-être intérêt à 

le faire mais ils disent on ne viendra pas parce qu’il n’y rien à débattre et les chambres de 

commerce sont en train de lancer une grande fanfare. Ils disent qu’il n’y a rien à débattre et 

qu’il y a juste à signer le document. Donc c’est difficile quand c’est controversé c’est-à-dire 

qu’avec des gens comme ça on ne peut pas discuter quoi des gens qui ne veulent pas discuter 

comme on dit on ne peut pas faire boire un âne qui n’a pas soif. A chaque fois qu’on leur a 

proposé de discuter ils nous ont renvoyés. Donc, et à la base, sur le fond, oui c’est controversé 

parce qu’on a des parties qui de toute façon ne s’entendent pas. Les stéphanois ils sont partie 

sur une idée fixe basée sur des arguments qui ne tiennent pas debout. Ça pourrait être une  

interprétation personnelle et malveillante mais quand je dis qu’ils ne tiennent pas debout nous 

on travaille que sur documents. Euh là [montrant un document] si je vous dis il y a au moins 

trois choses qui sont évidentes regarder un peu les chiffres de circulation regarder quelques 

chiffres c’est le premier chiffres de chaque carré à chaque fois. Voilà regardez en quelques-uns 

pour vous faire une idée. Si maintenant je vous dis l’autoroute A47 est saturée avec 100000 

véhicules par jours vous pensez que mon argument est bon ou non ? Le plus fort c’est 175000 

le plus fort je crois. Si je vous dis il faut faire l’A45 parce que l’A47 alors vous irez sur un 

document de la chambre de commerce euh qui actuellement fait une pétition et la pétition 

s’appelle « oui à l’A45 parce on ne peut pas supporter 100000 véhicules jour sur l’A47 » donc 

c’est euh… 

RG : C’est exagéré. 
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BS : Bah oui après je vous en donne deux autres [montrant le document]. Ils disent sans arrêt 

et de partout que l’A47 est accidentogène. Alors ils confondent juste deux choses. Moi, ça c’est 

les documents, c’est la direction interrégionale des routes ça aussi d’ailleurs. Ca ça dit que on 

a comparé les chiffres de la direction interrégionale de routes d’un côté l’A47 et de l’autre côté 

les 36000 kilomètre de l’aire métropolitaine lyonnaise. Voilà on se rend compte que l’A47 

déplore en moyenne moins d’accidents au kilomètre : 1,5 contre 0,8, 1,2 contre 1,6, 0,8 contre 

1,3 et là on nous serine sans arrêt que l’A47 est accidentogène. Alors ils confondent juste une 

chose. Accidentogène ça veut dire qu’il y a beaucoup d’accidents. Euh et eux ils confondent 

avec quand il y a un accident c’est le bins. Je leur ferai simplement remarquer si je débats avec 

eux un jour que, s’ils vont sur l’A46 et qu’il y a un accident impliquant un camion, c’est le bins 

si vous allez dans le nord vous croyez que c’est mieux dans le Nord vers Limonest. Mais vous 

allez dans n’importe quel secteur de l’agglomération lyonnaise dès qu’il y a le moindre 

problème et cela ne veut pas dire qu’une voie est plus accidentogène qu’une autre mais ça veut 

dire que c’est de partout pailleurs. Alors voyez voilà les chiffres et puis on nous dit que l’A45 

nous mettrait à 35 minutes de Saint-Etienne mais c’est une plaisanterie. L’A45 mettra la 

Fouillouse à 35 minutes de Brignais et Gérard Collomb vous avez lu la presse il y a pas 15 jours 

ou il y a 10 jours a dit qu’à quoi servirait-il de gagner 45 minutes sur l’A45 pour en perdre 45 

minutes à Brignais. Alors nous ça fait dix ans qu’on dit on est ravi quand c’est un personnage 

de cette important qui le disent euh aussi ils l’ont toujours plus ou moins dis. C’est très 

médiatique lui quand il fait une sortie comme ça c’est dans le journal partout. Et quand je dis 

que nos adversaires disent ça, ça c’est le député qui a été remplacé par un En Marche qui 

s’appelle… 

RG : Jean-Michel Mis non ? 

BS : Non non, c’est celle qui sur l’A72 quand on commence à remonter au Nord de Saint-

Etienne et donc enfin bon peu importe là c’est le député de là-bas le député a posé la question 

au ministre Vidalies à l’époque qui était là et que ça n’a absolument pas fait sourciller ni réagir. 

Dans la même séance, il y en a un qui a dit que l’A45 serait une portion de l’axe Genève-

Bordeaux. Vous avez vu l’A89, l’A89 est un segment de Genève-Bordeaux, pas du tout l’A45. 

L’A45 alors si vous voulez faire des virages vous considérez que pour aller de Genève à 

Bordeaux vous passez par l’A45 par Saint-Etienne et vous remontez après là-haut 

complétement au Nord alors c’est débile. Ca ce sont des choses qui sont dites à l’Assemblée et 

qu’on nous serine sans arrêt. Voilà je vous en ai donné trois parce que nous on se base que sur 

des documents officiels, la Direction interrégionale des routes. Nous on a aucun doute sur la 

véracité de leurs chiffres, on les a pas acheté, il n’y pas de problèmes. Je ne vous parle pas du 

côté financier.  

RG : Le COI propose d’organiser un débat pour arriver sur une solution acceptable par tous. Et 

pour vous quelle serait une telle solution ? 

BS : Une solution acceptable par tous compte tenu de la radicalisation des partisans à l’A45, 

elle ne sera pas acceptable par eux. Nous, nous tous les autres, l’A45 n’est pas acceptable et 

nous c’est 100 communes, l’ALCALY c’est plus de 100 communes, 6 communautés de 
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communes, une quinzaine de grands élus euh alors on représente tout le territoire de l’Ouest 

depuis le Nord très haut jusqu’au Sud très on est même allé jusqu’en Ardèche.  

RG : En tout cas vous serez prêt à participer à débat d’orientation multimodale ? 

BS : Mais bien sûr on ira débattre on a des idées on y croit. Maintenant l’ère du temps nous est 

plutôt favorable depuis quelques temps, depuis une petite année, c’est plutôt favorable.  

RG : Et finalement avec ce rapport du COI, peut-on parler finalement d’une remise en cause du 

projet A45 selon vous ? 

BS : Mais il ne l’est pas plus qu’il était avec la commission Mobilité 21. Dans les deux cas il 

était dit exactement la même chose. Il était dit que rien ne devait être fait sans vérifier une 

nouvelle fois, sans avoir fait les études nécessaires pour vérifier une nouvelle fois qu’il n’y avait 

pas d’autre possibilité. Et là c’est quand même la ligne du parti au gouvernement, c’est de dire 

pas de nouvelles infrastructures et quand ils disent les 400000 millions qui étaient prévu 

éventuellement pour ça ils seraient bien mieux utilisé pour réhabilité l’A47 et pour retaper les 

TER et ça c’est ce que dit la Ministre, je ne veux pas être plus royaliste que le roi, ça nous va 

très bien.  

RG : Et la remise en cause de ce projet A45 qui a une dimension plutôt locale, est ce que selon 

vous il ne s’inscrirait pas dans une remise en cause plus globale des politiques publiques de 

transport ? 

BS : Ah bah ça c’est évident, je vous renvoie à la déclaration de Macron qu’il a refait quand il 

a inauguré le TGV Paris-Rennes et Madame Borne si vous lisez les bons textes de Madame 

Borne dit exactement la même chose. Ils n’arrêtent pas de dire exactement de dire la même 

chose tous. Alors il y a effectivement, il y a plusieurs choses. Il y a une dimension qui doit être 

une dimension environnementale parce qu’il y a des personnes au gouvernement qui sont 

sensibles à ça mais qui sont pas forcément anti autoroute ou quoi. J’ai déjà discuté avec Nicolas 

Hulot. Ce ne sont pas des dogmatiques. Il n’y a pas de dogme chez lui parce qu’il est… [son 

téléphone sonne]. 

RG : Donc vous dites que depuis l’élection d’Emmanuel Macron il y a une mise à jour des 

politiques publiques de transport… 

BS : Absolument, ils ont une vision environnementale qui est différente, ils ont une vision du 

réalisme économique aussi qui est différente. C’est-à-dire que quand ils ont fait la commission 

mobilité 21 c’était déjà pour dire qu’il y avait 240 milliards de travaux prévus et que c’était pas 

possible parce qu’était c’est infinançable par l’AFIT ça s’appelle comme ça l’organisme qui 

finance. Et là ils ont remis une couche au niveau économique, au niveau financier pour dire que 

c’est infinançable. Et même maintenant c’est infinancable. Donc ils font un choix qui est à la 

fois environnemental d’aménagement du territoire aussi qui est un choix aussi économique de 

dire on va peut-être pas se lancer à faire des tas de trucs de partout alors que le réseau lui-même 

est quand même en mauvais état pour les trains et on en parle aussi pour la route.  
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RG : Donc selon vous la définition des choix d’infrastructures à l’avenir va se jouer sur deux 

variables : la variable environnementale, on va essayer de dégrader au moins l’environnement, 

la variable économique, on va essayer de financer moins… 

BS : Bah de faire des choses finançables. Nous on pense que c’est du gaspillage d’argent public 

de faire l’A45 parce qu’on sait malgré les études de Laurent Wauquiez faite au niveau de la 

région mais qui à notre avis fin sont quand même assez bidonnées quoi. J’étais dans ma carrière 

statisticien dans l’industrie pharmaceutique et notre rôle, statisticien et méthodologiste, c’est à 

dire notre rôle consistait à, euh, soit mettre en place des méthodologies pour avoir, faire 

économiser des animaux par exemple dans les études scientifiques, en utiliser moins, optimiser 

les productions, alors on analysait en fait des résultats mais… 

RG : … faire parler les chiffres. 

BS : Voilà, c’est ça et on avait aussi des méthodologies qui disait plutôt que de teste un produit, 

plutôt de tester ceci à la petite semaine on avait ce qu’ils appelaient des plans d’expériences. Et 

alors ce qui est redoutable dans ce métier on peut soit être honnête, prendre les résultats, les 

analyser avec les méthodes statistiques qui marchent bien et tirer des conclusions ou on peut 

dire voilà la conclusion à laquelle je souhaiterai arriver. Et quand on est bon dans ce domaine-

là on peut dire bah tient faite moi donc le raisonnement qui me permettrait et on sait bien que 

de temps en temps c’est un peu comme. Donc quand on dit que l’étude de la région a été 

bidonnée c’est exactement la même chose c’est-à-dire qu’on a donné la conclusion sauf qu’on 

a donné la conclusion et qu’à partir de la conclusion on nous a dit faite la conclusion. Et ça 

quelqu’un qui est un peu pointu sait faire. Quand les, quand, il y a un chef d’entreprise qui a 

calculé, partisan de l’45, qui a calculé que les bouchons actuels engendraient une perte X 

millions, milliards d’euros, millions d’euros en fait et que bien quand on faisait bien le calcul 

au bout de 5 ans on avait de quoi se payer 2 fois l’A45. Voila. Sauf que c’est pareil, il est 

polytechnicien, il est très très bon, comme c’est un polytechnicien, il sait calculer et bah hein 

voilà donc il a fait ça sur un coin de table et il nous fait des démonstrations à deux balles et 

après c’est pris dans les contrevérités après pour argent comptant ça. On dit ah bah oui regarder 

on pourrait un moment perdre les bouchons, on pourrait euh, les entreprises ceci les entreprises 

cela on aurait de quoi financer l’A45 sans problème au bout de 2, 3, 4, 5 ans ce serait financé 

donc pourquoi on le fait pas ? En fait, si vous voulez l’étude financière qui a été faîte au niveau 

de l’étude ARTELIA donc de la Région nous on pense qu’elle a été bidonné. La preuve c’est 

qu’on a fait travailler deux experts de très haut niveau. Il y en a un qui est ingénieur honoraire, 

il est, fin ils sont tous les deux, je ne sais même pas s’ils ne sont même pas polytechniciens tous 

les deux. Il y en a un qui ancien président honoraire, il y en a un qui était ancien directeur de 

sociétés d’autoroutes, il y a leur curriculum vitae. Bon ce sont des gens. Il y en a un qui était 

ancien directeur de société d’autoroute, c’est marrant, de DEAP25 Paris-Rhin-Rhône euh bon 

Ecole des ponts et chaussés, Ecole polytechnique, euh etc, pas la même à peu près la même 

chose. On a fait travailler ces gens pour leur dire d’analyser l’étude de la région. Ils étaient 

morts de rire. Ils nous ont sortis deux notes de commentaires là-dessus parce qu’en fait qu’est-

ce qu’ils ont fait dans l’étude de la région ? Ils ont pris une vieille étude de la CT c’est 

l’organisme d’Etats qui s’occupe de ça, faire les grands études pour les grandes infrastructures,  

le centre des études techniques de l’Etat, le CT, c’était ça s’appelle autrement maintenant, ça a 
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un autre nom. Ils ont repris cette vieille étude et voilà ils nous font, c’est là que je cherchais 

toute à l’heure la carte pour bien vous montrez que vous compreniez bien. Ils nous ont comparé 

d’un côté, ils ont fait euh dans l’étude ARTELIA euh je pense que c’est extrêmement important 

ça c’est pour ça que je veux insister là-dessus sur le fond. Dans l’étude ARTELIA de la région, 

ils nous ont fait un chiffrage de réaménagement de l’A47 [montrant la carte]. Ça c’est Lyon, ça 

c’est Saint-Etienne, ça c’est l’A72 et là c’est l’A7 et là c’est Givors vous voyez le truc et ça 

c’est l’A47 au milieu [dessinant sur la carte]. D’accord ? Puis là ils nous ont pris l’A45 

[dessine]. Voilà. Alors on chiffre ça, l’A45 qui arrive à Brignais, qui arrive à Talaudière, qui 

arrive pas à Talaudière, à machin au-dessus, La Fouillouse et là Brignais là ils ont dit ça coûte 

1 milliard 2 et voilà. Et puis de l’autre côté, ils ont chiffré ça pour la réhabilitation de l’A45 ils 

ont chiffré tout ça [montrant sur la carte]. Ils ont chiffré 150 millions pour mettre une voie 

supplémentaire sur l’A7 sauf que depuis qu’on a déclassé l’A6/A7 est ce que vous pensez 

vraiment qu’on va faire une voie supplémentaire sur l’A6/A7 ? Ça sert à quoi ? C’est débile, 

c’est complétement débile. Donc quand ils ont fait leur étude ARTELIA, ils ont repris l’étude 

du TC qui avait dix ans à l’époque, c’était peut-être pertinent.  Ils nous ont foutu 150 millions 

là, une centaine de millions là. Et puis voilà et puis après il arrive à la conclusion que ça coûte 

finalement presque aussi cher de réhabiliter l’A47 que de faire l’A45. Sauf que si vous le faite 

honnêtement, comme vous allez le comprendre tout de suite, si vous le faite honnêtement soit 

vous rajouter la liaison avec l’A6/A7 avec un pont sur le Rhône machin tout ça et que vous 

rajoutez le COSE à Saint-Etienne le contournement ouest de Saint-Étienne pour rejoindre les 

villes, si vous faite de ville à ville d’un côté, vous le faite de ville à ville de l’autre côté. Vous 

faites pas un petit bout d’un côté que vous estimé à un milliards deux et un grand bout de l’autre 

côté que vous estimez à 900 millions je ne sais pas combien et vous dites que ça coute presque 

aussi cher. Puis si avez été jusqu’à Paris ça coûterait bien plus cher, il y a pas de raison. Donc 

quand je vous dis que l’étude de la région est bidonné c’est que c’est limite malhonnête quand 

même. C’est limite malhonnête de faire ça car soit vous avez deux possibilités soit vous gardez 

ce qui est estimé là mais vous allez rajouter la liaison de Brignais à ici à Lyon et la liaison de 

La Fouillouse à Saint-Etienne là vous êtes plus à 1 milliards 2 vous êtes à 2 milliards là. Parce 

qu’un pont sur le Rhône plus des voies à rajouter doublées partout de l’arrivée ici en particulier 

à Brignais ou c’est très contraint, vous arrivez à 2 milliards ce n’est pas moi qui le dit. La 

métropole rajoute même 1 milliards donc ça ferait 2 milliards 2 opposés aux fameux 950 

millions qui entre autre dans les 950 millions il y a des portions de l’A47 qui ont été réhabilité. 

Donc si vous voulez avec ce type de, c’est, vous voyez c’est un peu pénible parce que si vous 

voulez on est toujours confronté avec des choses qui nous paraissent nous enfin ce n’est pas 

défendable quoi. Ce n’est pas défendable. Au niveau économique, c’est soit 2 milliards contre 

un petit milliard soit deux milliards deux et si vous regardez cette partie-là. Là c’est 450 millions 

donc si vous voulez comparez le milliard deux du centre là vous comparez avec les 450 millions 

du centre là. C’est trois fois moins cher. C’est pas le même pris comme Wauquiez se répand à 

essayer de le faire croire en disant qu’on ne peut pas réhabiliter l’A47. O peut réhabiliter l’A47. 

RG : Et au-delà des alternatives, est ce que finalement la remise en cause ou non de l’A45 invite 

à nous poser la question de la façon dont on va se transporter et se déplacer demain ou même 

aujourd’hui ? 
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BS : C’est un de nos items. Bah bien sûr parce qu’en fait depuis le temps que je m’occupe de 

ce genre d’affaires on est un peu sur une sinusoïde voyez-vous [dessinant]. Il y a un moment 

ou l’Etat annonce le premier coup de pioche du COL, il y a une vingtaine d’année. Ca je l’ai 

entendu par Bernard Pons, le ministre à l’époque. Vous ne pouvez pas le connaitre fin  je parle 

d’un temps. Il était ministre Chirac. Et ce jour j’ai entendu le premier coup de pioche du COL. 

C’était il y a 22 ou 23 ans. Et il y a des moments comme maintenant ou on dit que le COL ne 

se fera  jamais, ce n’est pas rentable, il y aura jamais de contournement est, c’est ce qu’a dit 

Colomb.  

RG : Donc selon vous on a une évolution mais elle est toujours réversible ? 

BS : Alors c’est ça. C’est la généralité ça, c’est la généralité depuis que je m’occupe de ce genre 

de combats, c’est la généralité. Euh il n’empêche qu’on est bien obligé de constater que les 

mentalités entre 1995 et 2018, bah elles ont quand même un peu évolué quand même. En 1995, 

on parlait d’écologie, d’environnement, on en parlait quand même, ce n’était pas les bons mots 

quoi, ce n’était pas tellement dans l’ère du temps. Il y a eu depuis un certain nombre de 

conférences qui, si elles sont imparfaites, si elles n’arrivent pas là ou certains voudraient voir, 

on, voir les discussions sur le diesel en ce moment. On ne réfléchit plus au jour comme on 

réfléchissait il y a vingt-cinq ans. Moi je crains quand même ça car avec l’A45 si Wauquiez est 

élu Président de la République dans 4 ans à votre avis la politique sur les transports peut être 

différente.  

RG : Effectivement, si vous pensez qu’elle subit les aléas politiques… 

BS : Oui, elle subit les aléas politiques. Après ce n’est pas de vrai aléas politiques puis ce que 

c’est bien réparti dans toutes les équipes. Il y a des partisans et opposants dans toutes les 

équipes. Il y a pas vraiment, il y a pas un parti qui dit je suis contre les autoroutes, à part les 

Verts ou je ne sais pas trop qui mais il n’y a pas de partis importants. Tout le monde est plus ou 

moins pour ou contre. Ce n’est pas tranché comme ça mais ça je pense que le mouvement 

général, pour répondre à votre question de départ, il est peut-être pas définit mais il y a quand 

même une tendance qui se dessine qui est liée si vous suivez l’actualité vous voyez bien qu’il 

y a des options qui sont prises aujourd’hui comme avec le diesel dont on aurait jamais posé il y 

a vingt ans. Il y a vingt ans on faisait tout pour vendre du diesel.  

RG : Quelles sont les origines de cette redéfinition des politiques publiques de transport ? Est-

ce qu’elles sont antérieures à l’élection d’Emmanuel Macron et à l’arrivée de Nicolas Hulot par 

exemple au gouvernement ? 

BS : Oui parce qu’il y a eu toutes les conférences. L’arrivée de Nicolas Hulot est certainement 

un élément favorable. Ceci dit on a été trahi de temps en temps par des verts qui étaient au 

gouvernement. On a eu une dénommée Dominique Voynet qui a dû nous mettre le périmètre 

d’étude et le DTA, qui a dû nous le refiler en nous ayant juré. Il y avait ce qu’on appelait à 

l’époque un CIADT, Conseil interministériel d’aménagement du territoire. C’est là-dedans 

qu’on prenait ce genre de discussions, comme avec le COI. C’est le CIADT avant. Et, euh, 

donc, à l’époque, on avait eu un contact avec Dominique Voynet qui était ministre de 

l’environnement je pense et qui nous avait dit le COL ne sera pas inscrit dans notre prochaine 
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réunion et puis trois semaines après il y a eu la réunion et le COL a été validé. Donc, vous voyez 

quand je vous dis que ce n’est pas des questions de partis politiques. Maintenant, il y a quand 

même eu des conférences, des prises de consciences, je pense mais ça c’est une réflexion 

personnelle, une prise de conscience. Il se trouve qu’aujourd’hui au niveau des gens qui ont le 

pouvoir. Bon on a une meilleure oreille qu’on aurait pu avoir il y a une certaine époque hein.  

RG : S’il fallait dater une évolution des politiques de transport ce serait quand ? 

BS : Bah, il y a deux prises de conscience. Il y a une prise de conscience environnementale. 

C’est toujours la même raison hein. Il y a une prise de conscience environnementale et une prise 

de conscience économique hein. Parce quand il y a eu la commission Mobilité 21 elle répondait 

exactement au même critère que le COI. Elle répondait à la même exigence que le COI euh 

puisqu’elle, il y avait déjà une grosse exigence financière de dire qu’on ne pouvait pas financer 

240 milliards et là la première raison c’était celle-là. Il faut qu’on choisisse ce qu’on fait et ce 

qu’on ne fait pas parce qu’on ne peut pas tout faire. Deuxièmement, l’évolution de la société 

elle va quand même dans un sens d’une prise de conscience même si ça va très lentement et 

l’arrivée de gens comme ce bon président des Etats-Unis n’arrange pas les affaires, il y a quand 

même une prise de conscience mondiale de la nécessité. Réflexion sur le réchauffement 

climatique même s’il y a des personnes qui n’y croit pas. Il y a une prise de conscience générale, 

mondiale, il y a une prise de conscience en France aussi. Maintenant il y a des gens qui sont 

dans cette tendance au niveau du pouvoir.  

RG : A l’occasion des Assises de la mobilité, Elizabeth Borne parlait de « rupture nette » en 

matière de politiques publiques depuis que le Président de la République a notamment fixé cet 

objectif de donner la priorité au transport du quotidien. Est-ce que vous êtes d’accord avec ces 

mots de la Ministre ? 

BS : Oui, on est obligé de le constater. Je suis obligé de le constater. On va y croire après c’est 

vrai qu’on en attendu des belles de temps et temps et qu’après il n’était pas confirmé mais bon 

on a quand même bon espoir que si on s’en tient à tout ce qui a été dit jusqu’à maintenant on a 

bon espoir. Si vous voulez les décisions sont pas prises puisque le COI a donné un avis ce n’est 

pas le gouvernement qui a décidé, la loi d’orientation des infrastructures qui va sortir en principe 

en avril c’est là que ça va être décisif. Peut-être qu’on va avoir une belle surprise si les 

recommandations du COI ne sont pas suivies sur certains sujets. Tout est possible vous savez.  

RG : Pour continuer sur cette vision prospective, comment voyez-vous les politiques publiques 

de transport de demain et comment voyez-vous le transport demain ? Se déplacera t on demain 

comme on se déplace aujourd’hui.  

BS : Je vais enfoncer des portes ouvertes. Mais je pense que le télétravail va se déplacer 

davantage qu’il l’est aujourd’hui. Il y a déjà des choses qui sont engagées. Ça part un peu 

comme les énergies renouvelables, c’est peut-être pas la bonne dimension mais des choses 

comme le covoiturage, on parle beaucoup de l’hyperloop, des transports par cabines. Il y a des 

choses et ça ça va, il va sortir quelque chose.  
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RG : D’ailleurs, ça me permet de revenir sur les alternatives au projet A45. J’ai pu les étudier 

donc et notamment certaines qui m’ont interpellé et je voulais en discuter avec vous. Le 

transport par tubes avec l’hyperloop notamment. Pensez-vous vraiment que cette alternative est 

réaliste ? 

BS : J’ai discuté avec Christian Brodhag, le grand manitou de ça à Saint-Etienne, de l’école des 

mines. J’ai discuté avec lui, c’était sympa comme discussion. Et il y a ça mais il y aussi le 

transport par cabines qui font du. Le problème de l’hyperloop c’est qu’il n’y a pas de cabotage. 

C’est que ça part du départ et ça arrive à l’arrivée. Il y a-t-il tant de gens qui partent de Saint-

Etienne et qui vont purement à Lyon. On  parle de l’A47 qui est saturée, etc, il y a beaucoup de 

cabotages quand même là-dedans. Il y a plein de gens qui s’arrêtent en route. J’ai des potes qui 

travaillent à Saint-Priest et qui habitent dans la vallée du Gier. Euh voilà donc nous on pense 

qu’il faut aussi, il faut aussi retravailler sur les dessertes TER hein. Parce qu’il y a des choses 

qui sont pas normales, qui pourraient être améliorées euh les transports de demain et il y a ce 

qu’on appelle les nouveaux comportements. Moi je crois que le télétravail ça va quand même 

se développer assez sérieusement parce qu’il y a beaucoup de choses qu’on peut faire. Je vois 

moi je travaille qu’ici.  

RG : Malgré le rapport du COI et le fait qu’il le juge controversé, le Conseil d’Etat a redéclaré 

l’utilité publique du projet donc est-ce que vous êtes plutôt confiant en l’avenir en matière de 

l’A45 ? 

BS : Le Conseil d’Etat c’est l’administration ça. Ils ont jugé que les textes et valides. Et 

l’ARAFER ont jugé sur des histoires de tarif. Ils n’ont pas jugé sur le fond. Nous on a attaqué 

la DUP. On s’est fait retoqué, il faut être honnête. Mais les DUP ne sont jamais remis en cause 

parce que qu’on vous attendez dix ans. Quand vous écrivez il y a dix ans ou douze ans quand 

vous écrivez que votre document, tout votre document est basé sur un certain nombre de 

théories alors qui rejoignent les théories foireuses de de que je vous disais toute à l’heure ceux 

qui disent qu’il y a 100000 véhicules par jour. Euh la DUP prévoit une augmentation de 

circulation de 2% par an sur l’A47. Or, il se trouve que l’augmentation de circulation est de 0%. 

Donc au bout de dix ans quand vous faites 2% par an ça fait a peu près 25% cumulés. C’est à 

peu près 23, 24, 25. Voilà donc ça c’est la DUP. Alors après euh comme euh entre le moment 

de la DUP et le moment où on l’applique, il y a toujours du temps. Le Conseil d’Etat juge 

toujours. Il y a forcément des inexactitudes et il n’en prend pas rigueur mais c’est dommage 

parce que si on avait dit il y a dix ans la circulation va pas augmenter ou va peut-être même 

régresser un petit peu, est-ce qu’on aurait pris la même décision ? C’est une vraie question. 

Donc la base c’est la DUP, l’avis du Conseil d’Etat, d’ARAFER. C’est de l’administration. Ca 

on s’en fout un peu. C’est peu de la, c’est pas des décisions politiques au sens noble, la politique 

au sens noble.  

RG : Et vous n’êtes pas devin mais je me demandais est-ce que vous êtes confiants ? Est-ce que 

vous pensez que le projet A45 va être abandonné à terme ? 

BS : Si l’Etat remet les sous dans la réhabilitation de l’A47 ça va être compliqué de revenir en 

arrière et de dire qu’on amis 400000 millions dans la réhabilitation et dire qu’on va remettre 

400000 millions dans l’A45. Alors après  je vous le dis, moi je vous ai déjà répondu toute à 
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l’heure avec ma sinusoïde. C’est ma propre expérience après 26 ans. Je vous ai pris l’exemple 

du COL mais avec l’A45 c’est pareil. On se sent bien en ce moment parce qu’on a un pouvoir 

qui dit les mêmes choses que nous.  

RG : Pour compléter votre schéma, on ne pourrait pas dire qu’il n’y pas là une césure qui s’opère 

[montrant le dessin]. 

BS : Je le souhaite mais on n’en sait rien. Vous savez, le COL par exemple, si on prend le COL, 

le périmètre d’étude. L’inscription dans la DTA qui est quand même le supra document 

d’urbanisme et d’aménagement du territoire et le périmètre d’étude tout ça, c’est toujours dans 

le même document. Donc si demain il y a si, c’est comme pour l’A45, si Wauquiez arrive au 

pouvoir dans 4 ans, peut-être que dans l’année qui suit, il dit cette infrastructure est totalement 

indispensable. C’est pour ça que c’est bien quand ils disent qu’il faut vite réhabiliter l’A47, à 

la préfecture. Nous aussi on dit ça. Il y a une chose sur laquelle nous sommes tous d’accord 

c’est qu’il faut améliorer la relation entre Saint-Etienne, c’est clair [son téléphone sonne]. 

RG : Comment voyez-vous… 

BS : Je voudrais mieux vous répondre mais là c’est un peu la boule de cristal puisque moi je 

pense qu’il y a un mouvement. Je pense c’est le mouvement global il est comme ça mais je 

pense qu’il y a un mouvement de fond qui fait que… 

RG : qui est intensifié peut-être pas… 

BS : voilà voilà qu’on réfléchit plus que, ce que je disais toute à l’heure, c’est important dans 

les déclarations, on réfléchit plus aujourd’hui comme on réfléchissait il y a vingt ans. Et on est 

quand même dans une logique, je prends toujours l’exemple du diesel hein. C’est quand même 

un très très bon exemple d’évolution des mobilités et c’est lié à des questions environnementales 

quand même et il y a un volet économique dedans.  

RG : Et l’abandon du projet de construction de l’aéroport de NDDL et la remise en cause du 

projet A45 seraient des exemples par exemple de ces évolutions selon vous ? 

BS : Oui c’est possible ouai. On sait jamais quelle est la part de chaque paramètre dans les 

décisions qui sont prises après il y a des gens qui sont pas d’accord. On est souvent. Notre dame 

des landes on était, on est souvent. IL y a des gens qui… 

RG : … un entêtement ? 

BS : C’est Ayrault qui a poussé ça à l’époque. Après ça devient inextricable quoi et je suis sûr, 

je suis sûr qu’il est totalement convaincu de son argumentaire, ce que je leur reproche c’est 

d’utiliser des arguments à deux balles, l’histoire de l’autoroute accidentogène, moi je veux bien 

qu’on raconte n’importe quoi mais bon. Je respecte les adversaires s’il y a des gens, je fréquente 

suffisamment de lieu qui ne sont pas d’accord avec moi, à la  limite je suis prêt à leur reconnaitre 

un bon argumentaire quoi, il n’y a pas de problème. Je ne suis pas d’accord avec eux mais c’est 

une question d’analyse, de philosophie politique mais à condition qu’on ne parte pas qu’on 

vienne me raconter qu’on mettrait 35 minutes entre Saint-Etienne et Lyon. Je ne peux pas à 
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croire à ça. Vous n’êtes pas crédibles. ET quand je disais que l’étude ARTELIA de la région 

est bidonné, elle est complétement bidonné, à un point, c’est de la folie. En plus il utilise ça 

dans la presse qui relaie. Alors la presse alors ils sont un peu aux ordres de temps un temps. Ils 

ont un drôle de comportement parfois.  

 

Retranscription partielle de l’entretien du 21 mars 2018 avec Yves Crozet 

 

RG : Du coup j’aimerais partir en fait du rapport du COI qui a été remis en février dernier. Il 

consacre une partie à l’45. Il le juge controversé et il renvoie enfin il propose de ne pas lancer 

la concession mais d’organiser d’orientation multimodale d’ici 2019 et propose d’étudier une 

solution acceptable qui passerait par la combinaison d’alternatives. Que pensez-vous du 

traitement qui est fait par le COI de l’A45. Ce projet est-il controversé ? 

YC : Oui ce projet est controversé depuis longtemps. J’ai un souvenir précis lors de la 

commission mobilité 21 ou on a discuté d’un certain nombre de projets en France. Celui où il 

y avait le plus de discussion au sein de la commission c’était l’A45. Ce qui était intéressant 

c’était de devoir que c’était l’administration des routes, le conseil général des ponts et chaussé 

n’était pas vraiment favorable à ce projet pour les raisons que je vous avais indiqué lors du 

séminaire. Ce projet est un aspirateur à trafic. Sur l’autoroute A450 actuelle et sur le pont de 

Pierre-Bénite et ça c’est d’ailleurs comme le disent les opposants à l’A45 aller d’un bouchon à 

un autre. Il y a une vraie question sur l’A45, d’abord sur le principe même de faire une autoroute 

puis ensuite sur la localisation. L’ancien maire de Lyon, Gérard Collomb, a toujours été hostile. 

Il a toujours dit que si on fait quelque chose il ne faut pas que ça arrive à Pierre-Bénite mais à 

Ternay. Il faut faire une rocade. C’est ça l’idée. L’A89 ne devait par arriver comme elle le fait 

maintenant au niveau Dardilly ; elle devait remonter la vallée de l’Azergues jusqu’à Anse pour 

ensuite l’A46, voilà, le contournement de Lyon, Ternay et là on retrouvait euh on retrouvait 

l’A45. Donc il était controversé pour des raisons de politique et puis euh j’allais dire mais le 

parti socialiste de Lyon était contreprojet le parti socialiste de Saint-Etienne était pour. Il y a 

toujours eu des discussions. La question clé c’est est ce qu’on a vraiment besoin d’autoroute en 

zone urbaine puisque ce n’est pas une autoroute de contournement. Ce n’est pas la même chose 

qu’une autoroute qui cherche à dévier les trafics, c’est une autoroute qui vient alimenter en 

voiture.  

RG : D’accord. Et donc au-delà des oppositions entre les pôles métropolitains stéphanois et 

lyonnais, il y a un accord sur le fait qu’il y a un problème de transport dans la vallée du Gier et 

euh selon vous euh quelles sont les alternatives à cette autoroute ? J’ai vu que vous étiez mitigés 

sur l’Hyperloop, le transport par câble, vous parlez de californiaiseries? 

YC : Oui, c’est une californiaiserie l’Hyperloop. C’est une débilité, c’est quelque chose qui va 

être abandonné. Ça ne tient pas debout euh pour des raisons de coût, de faisabilité, et pour des 

raisons de débit. Et puis on n’a pas besoin à 1000kmh pour faire 50. A la rigueur si ça marchait 

ça aurait du sens pour faire 1000km mais pour faire 50 le gain de vitesse n’a aucun intérêt donc. 

Bon un téléphérique sur 50 km, soyons sérieux. Il faut des modes qui soient capables de faire 
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de la capacité, c’est-à-dire le train. Donc il faut regarder ce qui se passe du côté du train. Moi 

je ne suis pas absolument hostile à ce qu’on mette en place une nouvelle section routière mais 

là je rejoins l’ancien maire du Lyon, il ne faut pas qu’elle débouche à Brignais. J’ai toujours dis 

si vous mettez une autoroute A45, il faut transformer l’A47. On en peut pas avoir une autoroute 

gratuite avec à côté d’une autoroute à péage. Il faut une autoroute à péage et une autoroute 

urbaine avec des ronds-points et des feux. Mais on retrouve ça dans toute les régions ils veulent 

des contournements mais ils ne veulent pas toucher au caractère gratuit d’une ancienne route 

qui est finalement plus directe et qui desservira mieux la vallée du Gier. Donc la solution, enfin 

la solution de la concession autoroutière a été retenue pourquoi parce que ça coûte cher ce projet 

et comme ça coute cher il faut faire payer. Et donc  choisit la concession mais ensuite la 

concession dit ah mais non même le paiement s ça suffira pas il faut de l’argent public et ensuite 

la concession on le fait au mauvais endroit. On a un projet qui est mal ficelé voilà.  

RG : Ce que je ne comprends pas c’est qu’il y a des études qui ont été mené. Le projet est 

effectivement controversé pour autant les élus ligériens, Laurent Wauquiez, s’entêtent à 

défendre ce projet. Comment expliquer cet entêtement ? Je ne comprends pas pourquoi… 

YC : Est-ce que je peux être méchant ? Mon beau-père disait que l’entêtement c’est ce qui tient 

lieu de volonté pour les ânes. C’est méchant, c’est facile donc vous ne l’écrirez pas ça. Le 

problème je vais vous dire c’est on a du côté des élus quelque chose que j’appelle «le fétichisme 

de l’infrastructure ».  

RG : Ce que j’ai lu dans votre dernier article… 

YC : Voilà. Ils veulent ce fétichisme-là. Donc ils ont problème à Saint-Etienne, un vrai 

problème. C’est que la zone d’emplois, les emplois diminuent, l’habitue diminue ceux qui ont 

un emploi et qui restent dans le coin ils vont aller dans le Pilat, ils vont habiter dans la vallée 

de la Loire, ils montent vers Montbrison et donc vous avez le département de la Loire avec 

Saint-Etienne et Roanne qui perdent des emplois puis tout ce qu’il y a au milieu qui gagnent de 

habitants et notamment des emplois. Donc ils ont un problème de dynamique et donc ils espère 

qu’un axe de transport puissant va leur donner cette dynamique et ils oublient qu’il y a ce qu’on 

appelle le two way issue c’est-à-dire que les flux vont dans les deux sens et que mettre une 

autoroute supposé qu’il y a une autoroute super efficace sans congestion qui permette d’aller 

très vite à la part dieu et dans les pôles d’emplois lyonnais et ben vous allez videz encore plus 

Lyon 

RG : Avec cet effet centripète… 

YC : Exactement donc les impacts d’autoroute sont des impacts de diffusion et donc  pas du 

tout des impacts de redensification au centre. Donc il y  a une vraie demande des régions 

ligériens qui viennent travailler dans la région lyonnaise puisqu’effectivement l’autoroute n’est 

pas très sûre, etc. Le temps de trajet est long. Donc que tous ces gens rêvent d’une situation 

meilleure, je le comprends très bien. Mais il faut leur dire que c’est, on ne peut pas leur 

promettre. Et, regardez les gens qui habitent Macon ou Belleville et qui viennent travailler à 

Lyon bon et bien ils ont des trains qui marchent un peu mieux que les trains Lyon-Saint Etienne 

mais c’est à peu près la même distance. Et si vous venez de Macon à Lyon en voiture le matin 
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c’est la cata quoi… sauf que vous avez un contournement. Si vous passez par l’Est vous pouvez 

prendre l’A46 mais si vous prenez Fourvière et bah voilà vous serez coincés. Il ne faut donc 

pas proposer aux habitants de Saint Etienne quelque chose qui est l’équivalent du tunnel de 

Fourvière au sud.  

RG. Mais comment se fait-il que les élus qui défendent ce projet ne le comprennent pas ? 

YC Parce qu’ils n’ont pas d’option alternative. Ce sont des gens qui ne croient pas au ferroviaire 

et c’est vrai que le ferroviaire ne peut pas répondre à tous les déplacements s et donc si Monsieur 

Wauquiez voulait faire quelque chose et bien il dirait et bien tiens ouverture à la concurrence. 

La première ligne que j’ouvre à la concurrence ce sera Lyon-Saint-Etienne, la ligne la plus 

chargée de France ne province et ça je vais demander à Suisse ou allemandes de gérer ça. Qu’est 

est qu’il a dit je vais ouvrir la concurrence sur Saint-Gervais-Vallorcine, autant dit qu’il a la 

trouille, il prend un tout petit domaine et puis le tramway de l’ouest lyonnais. Donc le problème 

c’est que les élus n’ont pas beaucoup de leviers donc il faut qu’il trouve un levier qu’il trouve 

un objet sur lequel ils vont pouvoir polariser l’attention. Un peu quand dans une ville je dis que 

je vais faire une piscine avant les élections. Parfois c’est un bon choix, parfois non. Ou un 

camping, une maison des jeunes. Donc il y a un fétichisme de l’objet à construire et de l’objet 

sur lequel on va pouvoir projeter tout un tas de difficultés actuelles les envoyer ça va résoudre 

les difficultés actuelles : vous irez plus vite à Lyon, ça créera des emplois à saint Etienne, ça 

créer des emplois. La réalité est que c’est plus compliqué que ça. Ce qui est inquiétant c’est 

qu’il n’y a pas beaucoup d’autres propositions. L’hyperloop c’est une débilité absolue et on ne 

peut pas leur promettre que ça ira mieux. Regardons ce qu’on peut faire sur le ferroviaire, 

faisons venir les suisses pour gérer la ligne parce que ça ils savent faire, le Genève Lausanne 

ils le gèrent très bien, c’est à peu  près la même distance, voyons, faisons gérer ça autrement 

pour voir ce qu’il est possible de faire, quel investissement il faut faire, etc et par ailleurs 

regardons ce qu’on peut faire sur l’A47 et s’il faut construire une autoroute pourquoi pas je ne 

suis pas hostile sur le principe. S’il faut la faire il faut la faire pour qu’elle arrive à Ternay et 

faire en sorte que l’A47 ne soit pas une autoroute. IL y a clairement un manque de cohérence. 

Plutôt que faire des choix y compris difficiles on préfère tout figer un projet qui est censé tout 

sauver. Mais on est en politique donc il faut des choses simples.  

RG : Et vous n’êtes pas devins mais quel avenir selon vous du transport dans cette vallée du 

Gier ? Pensez-vous que ce projet sera abandonné à terme ? 

YC : Non y compris dans le projet du COI. Vous savez ils font TROIS scénarios. Dans le 

scénario 3, il y a des choses qui sont possibles hein donc je pense qu’il y aura sans doute des 

choses qui seront construites. Il n’est pas impossible qu’on fasse des aménagements routiers 

nouveaux mais qui seront pas le tracé actuel de l’A45 ni dans son arrivée ni dans son tracé total.  

Moi je suis très surpris de voir ou alors je suis mal informé de voir le manque de réaction des 

communes qui sont tracés par l’A47,  Saint-Chamond, Givors, etc qui eux devraient réagir. Eux, 

s’ils veulent refaire une qualité de vie et bien cette disparition de cette autoroute serait une 

bonne chose. Mais le fétichisme de la vitesse et de l’autoroute reste extrêmement puissant.  

RG : Après avoir évoqué le sujet particulier de l’A45, j’aimerais revenir sur le rapport du COI. 

Il fait suite à la priorité donné par le Président de la République d’accorde la priorité au transport 
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du quotidien. Cependant en relisant le rapport de la commission mobilité 21 dont vous étiez 

membres je me rends compte qu’il y avait beaucoup de similitudes et d’ailleurs le président 

Philippe Duron l’a dit. Cette priorité du quotidien était déjà affichée dans le rapport. Pour autant, 

Elizabeth Borne parle de « rupture nette » je la cite en matière de politiques publique de 

transport et vous-même vous parlez de « nouvelle donne » de « changement de paradigme ». 

Assiste-t-on vraiment à un changement de paradigme ? 

YC : Bah c’est un changement de paradigme qui est confirmé c’est-à-dire que la commission 

Mobilité 21 n’a pas été confirmée par des choix. Le monsieur Ayrault a dit ok on accepte bon 

même ensuite bon effectivement ça lui a permis de dire qu’on ne lance pas de nouveaux projets 

TGV pour l’instant mais euh il y a pas eu d’argent dégagé pour les pôles types Marseille Lyon 

etc. Ils avaient de toute façon pas beaucoup d’argent et tous les élus locaux sont revenus à la 

charge en disant je veux des TGV, je veux des TGV. Le président Hollande disait lui-même, je 

cite quelque chose privée de Madame la ministre quand elle m’avait invité à diner avec 2 3 

collègues au mois de Juin et alors je lui ai dit exactement ce que je viens de vous dire les élus 

sont accros à du fétichisme d’infrastructure qui n’ont pas de sens. Et elle m’a dit imaginez-vous 

QUE moi-même Elisabeth borne quand j’étais préfète déléguée en Poitou Charente avant d’être 

directrice de cabinet de Ségolène royal j’ai dû signer la DUP pour la ligne TGV Bordeaux euh 

Poitier-Limoges qui est le pire projet qu’on puisse imaginer. Donc, elle-même parce qu’elle 

était haut fonctionnaire en service commandé reconnaissait qu’elle avait dû… donc le 

changement de paradigme était affiché dans Commission Mobilité 21 mais il était pas du tout 

concrétisé dans la tête des élus et d’ailleurs le ministre Vidalies avait promis qu’on ferait 

Bordeaux-Toulouse, avait promis l’A45, avait promis la ligne jusqu’à Perpignan. Il continuait 

à promettre partout et le ministre Cuvillier aussi. Ils ont lancé le plan autoroutier etc. Donc le 

changement de paradigme était écris mais il était pas du tout dans les projets alors que là il est 

dans le projet.  

RG : Dans là il y a une vraie volonté politique… 

YC : Il y a une vraie volonté politique. Quand le président de la République le 1er juillet dit je 

suis venu vous dire que j’inaugurais une ligne aujourd’hui mais que ce n’est pas dans notre 

intérêt dans faire une dans les 5 ans, c’est un vrai changement.  

RG : D’accord et finalement quelles sont les nouveautés apportées par ce rapport 

puisqu’effectivement il y a toujours ce phasage en trois parties, les scénarios étudiées sont les 

mêmes, les priorités sont les mêmes. Quelles sont les vraies nouveautés ? 

YC : La vraie nouveauté c’est que la façon de regarder ce qui va se passer dans l’espace est 

complétement nouvelle. Et vous tombez bien parce que hier j’étais chez TDIE et TDIE a produit 

des cartes du COI. […]. Il y a une carte ou on voit ce qui est proposé en ferroviaire et ce qui es 

proposé ce n’est pas du TGV, ce qui est proposé c’est de faire des choses en plus sur la liaison 

POLT. C’est de faire des choses qui n’ont rien à voir avec les cartes du Grenelle de 

l’environnement ou on mettait du TGV de partout. On met des TGV de partout. Voila. Ce qui 

pourrait avoir lieu. Et en fait euh on a. Ce n’est pas celle-ci non plus. Alors je ne sais pas. Bah 

je vous l’enverrai euh. Mais si voilà. Projet d’infrastructure scénarios 1. Donc projets 
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d’infrastructure, c’est on améliorer les choses sur Clermont.  On va upgrader, qu’on va 

améliorer et scénario 2 bah là on fait le POLT.  

RG : Et du coup euh comment qualifier, s’il y a des évolutions, comme les qualifier ? Priorité 

au transport du quotidien, rénovation des infrastructures, est-ce qu’il y en a d’autres ? 

YC : Alors oui, l’évolution clé c’est qu’on se rend compte qu’il y a une révolution digitale qui 

arrive, une révolution des mobilités et qu’on n’est vraiment pas capable de savoir ce qui va se 

passer à raison de vingt ans. C’est-à-dire que par exemple le trafic de fret routier augmentait 

chaque année et bah depuis quelques années le trafic de fret routier a baissé ça c’était la crise 

mais depuis qu’il y a la crise y compris depuis l’an dernier le fret routier a augmenté mais pas 

augmenté beaucoup par rapport à la reprise économique. Le fret ferroviaire n’en parlons pas. 

Le trafic automobile augmente beaucoup sur des agglo comme Toulouse, Lyon, Bordeaux mais 

en France globalement le trafic automobile n’augmente plus beaucoup. Donc il y a un 

phénomène de découplage partiel entre croissance économique et flux de trafic donc on n’a 

peut-être pas besoin de toutes les infrastructures dont on parlait. Le TGV bon ça été mieux en 

2017 mais les trafics ont été stables de 2009 à 2016. Donc on se rend compte que plutôt que de 

d’être polarisé par les infrastructures le fétichisme dont je vous parlais, il faut raisonner en 

termes de service de mobilité. Et des services ça peut être demain des voitures partagées, 

éventuellement automatiques, ça peut être du covoiturage, des autocars pour entrer dans des 

zones urbaines. Nous on est un pays riche et on dit bah pour entrer en zone urbaine le transport 

collectif c’est le ferroviaire. Mais il y a des transports collectifs qui s’appellent des autocar dans 

tout un tas de pays moins riches et les autocars à Madrid par exemple on dessert des milliers de 

personnes chaque jour et ça coûte très peu cher. Donc petit à petit et j’avais dis une phrase à la 

ministre Elizabeth Borne je crois que c’était le 12 juin, le 15 juin elle l’a ressorti texto aux 

journalistes. Je lui avais dis Madame la Ministre « la contrainte financière est salutaire car elle 

nous oblige à raisonner non pas en termes d’infrastructures mais en termes de services ». Et 

cette phrase là c’est vrai elle avait pris des notes pendant le repas […] et le 15 juin je l’entends 

dire exactement la même chose aux journalistes. Donc c’est ça le changement de paradigme 

c’est de dire que c’est plus les infrastructures qui sont porteuses c’est les services qui évoluent 

on sait d’ailleurs pas ce qui va se passer, la voiture automatique machin, vous voyez par 

exemple Uber et les taxis VTC ça a augmenté la cogestion routière et ç a ramené les gens vers 

les taxis parce que les taxis sont tellement peu chers que vous abandonnez la marche à pied, le 

transport collectif pour la voiture. Donc ce n’est pas forcément un bon résultat. En tout cas voilà 

la voiture revient sur le devant de la scène. C’est pour ça je pense qu’il faut la faire payer. Même 

Madame Hidalgo en a parlé hier, les élus de Grenoble y pensent aussi. Donc on se dit tient 

plutôt que vouloir à tout prix multiplier à tout prix les infrastructures peut être qu’on va 

commencer par réguler en faisant payer les gens qui rentrent en disant bah tiens si vous êtes 

trois dans la voiture vous payer peu et des choses comme ça et petit à petit en régulant on va 

s’apercevoir qu’on n’est pas obligé forcément de construire de nouvelles infrastructures. Voyez 

ce qu’on fait avec le TGV puisqu’on a un nouveau système de commande qui s’appelle le 

RTMS et au lieu d’avoir un train toutes les 4 minutes entre Paris et Lyon on va passer à un train 

toutes les 3 minutes. Donc on augmente très fortement la capacité. On passe de concrètement 

12 à 15 trains par heure, donc on peut mettre trois trains par heure, 3000 personnes de plus par 
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heure, euh je vous garantis que ça fait du débit quoi. Donc le et puis des trains qui font plus 

1000 mais 1200 personnes puisqu’on va changer un petit peu la présentation. Donc on 

s’aperçoit qu’on peut faire plein de choses qui coutent bien moins cher que faire de faire une 

infrastructure nouvelle et qui donne de la capacité. Donc c’est ça le véritable changement c’est 

qu’on arrêt de croire qu’on est capable de croire ce qui va se passer dans 30 ans et qu’on fait 

des infrastructures pour ça. On dit oulala un on n’a pas d’argent deux on ne sait pas vraiment 

de quoi on aura besoin euh et trois on sait que c’est les services qui deviennent important et pas 

les infrastructures. Donc c’est ça le changement mais bien évidemment ni la ministre ni 

monsieur Macron n’ont la réponse. Ils ne savent pas vraiment ce qu’il va se passer. On peut 

avoir peut-être un retour du trafic automobile, un retour du fret routier. Mais pour l’instant on 

est quand même dans un changement de paradigme de fait politique du fait d’un changement 

de paradigme dans l’organisation des systèmes de mobilité.  

RG : D’accord et donc si je comprends bien ce changement a plusieurs facteurs. Il y a la 

contrainte budgétaire avec le déficit public, on n’a moins d’argent public. Deuxième, on vit 

dans un monde d’incertitudes ou on ne sait pas de quoi sera fait le monde demain… 

YC : Oui un monde où il y a des changements d’organisation qui affecte de fait la mobilité 

RG : Et quelle est l’importance de la contrainte environnementale ? Entre-t-elle en jeu ? Très 

minime selon vous ? 

YC : Elle est tellement mise en avant qu’on peut se demander si ce n’est pas un cache-misère 

quoi. Vous avez vu le récent rapport du CESE. Il tire la sonnette d’alarme, il dit attention la 

France est le mauvais élève, les émissions de CO² notamment dans le transport continuent 

d’augmenter notamment dans le transport routier et de voitures. Et donc on n’a pas enfin la 

question avec le Grenelle de l’environnement c’était clair : on fera du report modal vous verrez 

les camions seront sur les trains et les voyageurs sont dans les TGV et en ville on aura des 

tramways, tout ça c’est électrique c’est nucléaire, le nucléaire c’est propre il y a pas de CO². 

Vous voyez c’était simple, il y avait un schéma logique qui était toute à fait contestable mais 

qui avait sa cohérence. Mais aujourd’hui les voitures faudrait qu’elle soit propre, qu’est-ce que 

on fait sur les voitures ? D’où la décision de hulot en 040 on vend plus de voitures thermiques 

comme ça en 2050 on a que des voitures électriques parce qu’il pense qu’elles durent que 10 

en fait elles durent 14. On joue à fond sur la consommation unitaire des véhicules. Vous savez 

il y a quatre façons de changer les émissions de C0². La première façon c’est de réduire la 

mobilité. La deuxième façon c’est le report modal : on va sur des modes moins émetteurs. La 

troisième façon c’est de réduire les émissions unitaires donc de changer l’énergie et la quatrième 

façon c’est le taux de remplissage. Jouer sur les mobilités on n’a pas trop envie d’empêcher les 

gens de  se déplacer donc on n’en parle plus. Le report modal c’est fini, ça marche pas. Donc 

maintenant il reste plus que de choses : le taux de remplissage donc la mobilité partagée, il faut 

réglementer ce taux de remplissage en zone urbaine notamment et deux les émissions unitaires. 

Donc le gouvernement est assez logique. Il y a dix ans c’était tous au report modal et on va 

résoudre les problèmes avec ça avec des TGV de partout et des camions sur les trains. Comme 

ça ça marche plus et qu’on ose plus dire qu’on vous empêcher de vous déplacer car la mobilité 

reste un droit. Donc agit sur les deux autres : les émissions unitaires, on change les 
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motorisations et deux les taux de remplissage. Donc moi ce qui me surprend est que le discours 

n’est pas explicite. C’est ce que je vous dis là, je l’ai mis en équation. Pourquoi ils ne le disent 

pas ? Ils ont dit que le report modal on ne pourrait plus y arriver. Donc ils ont pris des choix 

relativement cohérents pas forcément très efficaces parce que l’évolution des motorisations ça 

va être lent, le taux de remplissage des véhicules et bah pour l’instant il y a pas de mesures 

concrètes qui obligent ça ça. Donc ça va doucement et je pense qu’ils auraient dû être beaucoup 

plus explicite en disant que le report modal on en fait mais ça suffit pas. Donc il y a ces deux 

autres options et là on y va à fond. C’est ça à mon avis qui manque dans le discours.  

RG : Donc le facteur environnemental ne vient qu’à la marge influencer les choix… 

YC : Voilà il est mis sur le devant de la scène euh en général mais si on regarde les actions 

concrètes il y a pas grand-chose. Il y a pas grand-chose parce que les voitures vendus sont 

encore très largement des voitures thermique et on fait rien pour empêcher le poids des voitures 

d’augmenter parce qu’il y a des petites voitures qui se vendent mais le reste des voitures qui se 

vendent beaucoup c’est quand même des SUV, des 4*4, des crossovers comme on dit, qui 

pèsent 2 tonnes.  

RG : C’est la contrainte financière qui est la plus importante dans ces choix… 

YC : Mais oui bien sûr… 

RG : Finalement, est ce qu’on assiste à l’effacement du paradigme que vous avez décrit dans 

votre livre hypermobilité ? 

YC : Non parce qu’on efface le paradigme de toujours plus vite c’est-à-dire que les TGV, les 

voitures, les avions n’iront pas plus vite. On efface cette idée qu’on va aller dans des modes 

toujours plus rapides mais on rentre dans des logiques de mobilité qui sera toujours très forte, 

regarder le développement du transport aérien mais qui sera dans des logiques massifiés, 

démocratisées avec des prix bas. On va faire du TGV OUIGO, on va faire de l’avion, je disais 

hier que dans mon village de 250 habitants, revenu moyen faible, et bah mon voisin est en 

Espagne il est parti en avion, mon voisin d’en face est parti à Lisbonne pour un week-end il y 

a un mois, le cantonnier du village qui est payé guerre plus que le smic il part au canada en 

mois de septembre voir sa famille et je sais plus quelle autre, l’ancienne secrétaire de mairie est 

partie en Thaïlande avec son mari. Donc l’hypermobilité… il y a vingt ans personne dans mon 

village ne prenait l’avion à part moi peut être, donc c’est un vrai changement la mobilité 

continue à se développer mais c’est pas toujours de voitures, c’est plutôt voilà je prends la 

voiture quand j’en ai besoin, je prends ouigo quand j’en ai besoin, je prends l’autocar pourquoi 

pas, je vais prendre l’avion et tout ça étant en même hyper connecté parce que le téléphone 

portable c’est aussi une forme de mobilité, voilà je suis dans le métro et c’est plus du temps 

perdu parce que je peux envoyer des emails, des messages donc le, le, la nation de 

l’hyperactivité va avec l’augmentation des revenus, ça c’est n’es pas remis en cause. Dans mon 

bouquin il y a un gros point d’interrogation sur changer d’époque.  
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RG : Donc ce paradigme est remis en cause partiellement et est-ce que du coup, enfin vous le 

dites dans un de vos articles, on assiste à un nouveau paradigme, comment le définir en un mot, 

en tout cas ce n’est pas celui de la mobilité durable, qui apparait… 

YC : Non parce qu’on ne dit pas aux gens vous allez vous déplacez moins. Même si 

effectivement d’eux-mêmes ils le font. Moi par exemple qui fait 120000 kilomètres par an, j’ai 

reçu un mail on vous dit on vous invite au Maroc tous frais payés pour une conférence. Prendre 

l’avion, Casablanca, j’y vais pas. Ils m’invitent aussi à Milan pour une conférence, ras de bol 

quoi. Donc il y a effectivement une saturation, un phénomène qui fait qu’on ne peut pas se 

déplacer 500 kilomètres par jour pour le plaisir tous les jours de la vie. Donc ce qui change 

fondamentalement c’est le phénomène de démocratisation. La vitesse s’est démocratisée. Tout 

le monde peut prendre le TGV grâce à Ouigo. Tout le monde peut prendre un easyjet. On peut 

se payer de temps en temps un petit easy jet. Ce qui va se passer c’est qu’on va avoir des 

populations de plus en mobiles qui vont demander d’avoir des choses très souples, c’est ce 

qu’on appelle la mobilité seemless. Ils veulent arriver à l’arrêt de bus et avoir le panneau le bus 

part dans 10 minutes ah bah c’est bon j’ai dix minutes je check mail. Quand ils sortent du bus, 

ils veulent avoir un vélo en libre-service. Donc ils veulent avoir des solutions de mobilité, des 

services de mobilité qui soit relativement sans couture, pas trop cher et qui soit accessible au 

plus grand nombre. C’est pour cela que ça interdit les conneries comme hyperloop ou les avions 

supersoniques et puis j’ai reçu un appel récemment des gens de l’onera à Toulouse qui veulent 

développer des petits avions automatiques voilà. Techniquement, peut-être que ça marchera. 

Moi je leur ai dit et ben écoutez si vous voulez à tout prix faire de la mobilité de Bernard Arnault 

et de Michel-Edouard Leclerc allez-y mais n’allez pas me raconter que ça vous allez pouvoir le 

généraliser à 50% des habitants d’une ville car il y a un problème physique, ou vous allez les 

mettre vos trucs. Si vous voulez développez le transport aérien urbain bah il faudrait que ça soit 

du transport collectif.  

RG : Du coup, d’un côté on assiste pour reprendre le début de notre entretien à une remise en 

cause de l’A45 et de l’autre côté à une mise à jour des politiques publiques de transport au 

niveau national et moi ce que j’essaie de montrer c’est que cette remise en cause d’un projet 

local à dimension nationale toutefois s’inscrit justement dans cette remise en cause... 

YC : Oui oui tout à fait. On est d’accord. On est d’accord parce que l’A45 il y a vingt ans ça 

aurait été évident. Donc euh d’ailleurs Monsieur Sarkozy en 2000, parce que Sarkozy a toujours 

compris que pour être élu il fallait tout promettre aux élus locaux. Donc, moi qui vient de la 

Loire j’ai vu une lettre de Sarkozy au département de la Loire juste avant l’élection de 2012 en 

disant bien évidemment on va vous aider, on va faire l’A45, etc. Donc ça c’est ce que j’appelle 

le vieux monde, c’est-à-dire on en fait toujours plus, on arrose les territoires, les élus sont 

contents, on dépense de l’argent, de toute façon dès qu’on fait une infra les trafics se font et ben 

non ce n’est pas vrai les trafics ne sont pas toujours là et quand ils y sont-ils sont pas forcément 

au bon endroit. Par exemple, l’A45 qui déboucherait à Pierre-Bénite. Il faut repenser ça et 

repenser ne consiste pas à dire on va vous donner des autoroutes qui consistent à aller plus vite 

de Saint-Etienne à Lyon. Je pense que ce n’est pas le bon message. Pour vous raconter une autre 

histoire, en 2007 Sarkozy est élu, il nomme un de mes collègues universitaires parisiens, 

Christian Saint-Etienne. Il lui demande de réfléchir à l’avenir de Grand Paris. Le gars y 
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connaissait rien aux transports, il me demande de venir avec l’un de mes collègues, l’ingénieur 

des ponts et il dit bon qu’est-ce que vous pensez qu’il faut faire pour relancer l’activité 

économique, il faut soutenir la croissance, etc, bon. Et il me dit moi j’ai une idée : je pense qu’il 

faut multiplier les ceintures autoroutières à Paris. Je lui ai dit écoutez Monsieur Saint-Etienne, 

la troisième république s’est lancée dans la construction  de lignes de chemin de fer qu’il a fallu 

fermer vingt après et dans la rénovation de canaux qui n’ont jamais servi à rien donc aujourd’hui 

quand vous avez une densité qui est celle de Paris si vous voulez faire de la mobilité il faut faire 

du transport collectif. Peut-être que vous pouvez de l’autoroute par ci ou là mais 

fondamentalement c’est de l’autoroute qui faut faire. Et Vinci qui faisait des autoroutes a fait 

une voie TGV et s’occupe maintenant des aéroports donc le changement c’est ça. C’est que la 

voiture a une zone de pertinence limitée en zone urbaine mais ça peut changer avec le 

covoiturage. Elle peut reprendre la main. C’est là qu’il y a un peu d’incertitudes.  

RG : Et donc est-ce que le projet enfin les problématiques qui entourent le projet A45 ne 

condensent-elles pas elles-mêmes… 

YC : Oui oui c’est une cristallisation des problèmes auxquels on est confrontés et du 

changement de paradigme en disant voilà il y a des flux qui sont essentiellement des flux 

métropolitains et ces flux on nous dit qu’on va les résoudre avec un flux autoroutier. Moi j’ai 

tendance à dire non, non vous n’allez pas les résoudre avec un flux autoroutier. Ca n’empêche 

pas que faudra peut-être faire des choses sur l’autoroute mais pour aller dans le sens d’un 

système qui contourne Lyon et donc il vaut mieux réfléchir à ce qu’on peut faire, ce qu’a dit le 

COI. Regardons une approche multimodale, regardons ce qu’on peut faire sur les trains, 

regardons ce qu’on peut faire avec les autocars, ça c’est jamais évoqué. On pourrait très bien 

mettre en place un système d’autocars qui auraient une priorité, comme à Grenoble, pour rentrer 

dans l’agglomération qui aurait une voie d’autoroute.  

RG : on parle d’autocars publics ou privés 

YC : plutôt publics 

RG : on voit que bilan est plutôt mitigé depuis la libéralisation des … 

YC : de toute façon c’est les autoroutes longue distance, il faut qu’ils fassent plus de 150 

kilomètres, donc ça peut pas être des autocars macron mais par contre on pourrait déléguer à 

une entreprise un service public en disant vous faites des services d’autocar et ces autocars ont 

des voies réservées pour rentrer dans Lyon. Et ça c’est quelque chose qu’on pourrait imaginer.  

RG : Et euh est-ce que ces évolutions qu’on décrit là, elles sont selon vous réversibles aux aléas 

justement de l’arrivée d’un nouveau gouvernement en 2022.  

YC : Oui oui bien sûr.  

RG : Pour tout vous dire j’ai rencontré Monsieur Servanin, Président de l’ALCALY et il 

m’expliquait que selon lui ces évolutions de transport sont sinusoïdales, c’est-à-dire que… 

YC : … en fonction des majorités ? 
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RG : Voilà.  

YC : Tout à fait. Tout à fait. Biensur. C’est le problème des élus. En politique, tout est 

imaginable y compris des changements incroyables. Regardez en Angleterre, vous avez un type 

qui s’appelle David Cameron qui avait été élu, qui avait la majorité, il était à l’aise comme pas 

deux. C’était le roi du pétrole et il a organisé un référendum sur le brexit et exit le mec quoi ! 

Et l’Angleterre se retrouve dans la panade imaginable. Si ce référendum n’aurait pas eu lieu, il 

serait en position de force aujourd’hui en Europe en disant moi je ne tiens pas à sortir de 

l’Europe voilà et il serait avec Macron les deux leaders de l’Europe. Bah non. Quand vous faite 

de la politique vous croyez toujours qu’il y a une baguette magique qui peut vous tombez dessus 

et que même si vous êtes au fond du trou, Sarkozy en ce moment il y pense, il se demande 

comme il va faire pour revenir, donc quand vous êtes au fond du trou, votre projet A45 est 

abandonné, personne n’en veux plus etc, vous dites ah bah attendez il va ressortir. Il y a eu la 

thèse de Véronique Gamond sur l’A45 en sciences politiques, maintenant une thèse qui a plus 

de dix ans. A la fin de la thèse elle dit le projet est enterré, ah non c’est l’A89 pardon excusez-

moi ce n’était pas l’A45, c’était l’A89 donc celle qui fait Balbigny-Lyon. Ce projet est enterré, 

on en parle plus etc. et bah ce projet il a été fait !  

RG : Pascal Clément… 

YC : Pascal Clément voilà a été nommé ministre, c’était une grande surprise et il a dit ok je 

prends le poste de ministre mais en échange je veux mon autoroute. Donc en politique tout est 

possible. Exactement comme le papier que je vous ai envoyé, j’explique que le Bordeaux-

Toulouse Macron veut pas le faire mais si Juppé vient le voir en disant je te soutiens aux 

européennes et tu me fais mon Bordeaux-Toulouse, au moins une partie, bah il le fera.  

RG : D’accord. Donc on ne peut pas expliquer que depuis 2007, on arrive dans une nouvelle 

ère des politiques publiques qui serait… 

YC : Bah on est dans une nouvelle ère mais c’est une ère qui réversible. On est dans une 

nouvelle ère mais en politique les ères nouvelles vous savez quand Sarkozy est arrivé c’est 

l’hyperprésident, tout était possible, plus personne ne se posait de questions etc. Euh voilà et en 

2010 je vous fais un papier en disant vous savez les TGV on en fait 4 d’un coup après on va 

s’arrêter, tout le monde disait t’es malade quoi et puis bah au bout de deux après on m’écoute. 

Voilà puis le mais ça c’est tout à fait réversible.  

RG : Très bien. Et là j’aimerais arriver dans une partie plus prospective et vous demander c’est 

ambitieux mais quelle est votre vision en matière de politiques publiques en France dans dix, 

vingt ans même si on est dans un monde d’incertitudes ? Comment vous voyez les choses ? 

YC : Ecoutez si, c’est un peu délicat car on peut se tromper bien évidemment. Je sors d’un 

colloque là avec un tout un tas de vieux militants de la CFDT sur mai 1968. Une salle de 

cheveux blancs c’est merveilleux, j’ai presque l’impression d’être jeune et moi j’avais que 16 

ans en mai 1968 et les trucs qu’on a raconté à l’époque c’était des conneries monumentales 

quoi. Les mecs affichés Mao Zedong, Che Guevara, la Chine paraissait la solution, le 

socialisme, l’autogestion, voilà. On était intéressé, on était excité par ça, on en discutait, mais 
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c’était des conneries monumentales. La vérité c’est qu’on est dans des sociétés qui 

s’enrichissent tendanciellement, qui s’individualisent. Il y a des gros mécanismes de solidarité, 

c’est pas du tout la foire d’empoigne mais ces mécanismes sont anonymes. 32% du PIB est 

redistribué en retraites, aide aux chômeurs, aux personnes malades, etc. C’est gigantesque. On 

est les champions du monde pour ça. Un quart de la richesse nationale est redistribué en revenue 

de transfert. C’est un énorme mécanisme de solidarité totalement anonyme c’est-à-dire que je 

ne sais pas qui profite de mes impôts donc c’est ce système-là qui va se prolonger. On va avoir 

des systèmes ou l’Etat va être extrêmement présent et comme là il y a des contraintes qui sont 

les contraintes de la masse des personnes et que on a des évolutions technologiques, avec le 

digital etc. et tout ça va dans le sens de défendre tant qu’on peut la place de l’individu mais en 

tant qu’individu pas en tant que groupe. Donc c’est pour ça que les discours très 

autogestionnaires même bon il y a des gens qui disent on va faire notre monnaie locale, on va 

faire l’économie circulaire, on va faire les circuits courts, ça ça marche mais ça marche mais ce 

n’est pas toute. Je pense à la production de bio, on va produire de plus en plus de produits bio, 

ça veut pas dire qu’on aura que des petits paysans.  […] On n’échappera pas à la société hyper 

industrielle et on n’échappera pas à des mécaniques hyper individualistes mais pour réguler tout 

ça on va mettre des contraintes. Et les contraintes c’est que des choses qui étaient gratuites 

peuvent devenir payantes par exemple circuler en voiture en zone urbaine que pour se déplacer 

d’un point A à un point B il faudra peut-être on nous dira ah bah ça non vous pouvez le faire à 

pied avec des systèmes de tarification à distance comme à Singapour. Vous avez un abonnement 

TC mais plus vous faites des grandes distances plus vous payez donc parfois Vous avez intérêt 

à dire tiens je sors du métro et je finis à pied, je marche c’est bon pour la santé. Il va y avoir 

tout un tas de mécaniques comme ça qui sont à la fois un encouragement à l’individualisme et 

à la fois obligé les individus d’être dans des lignes collectives parce qu’on est dans des logiques 

de massification qu’il va falloir suivre […]. Donc c’est ça qui change. C’est-à-dire que c’est 

plus le monde de je veux faire des autoroutes, je veux faire, on en fera encore et je ferais des 

TGV. C’est comme je vais assurer des services de mobilité pour des millions de personnes qui 

se déplacent en heure de pointe etc.  

 

Retranscription partielle de l’entretien du 13 avril 2018 avec Jean-Luc Fugit167  

 

JLF : Sans problème, ok. Ok ça marche. Très bien bon ben le rapport du COI, je suis euh je suis 

comment dirais-je, satisfaits de la démarche qui a été mis en œuvre parce qu’il s’agit d’une 

démarche ou tous les grands projets d’infrastructures en France ont été ont été euh étudiés euh 

en prenant le temps donc euh c’est-à-dire que chaque projet a été évalué. Son intérêt donc local, 

son intérêt national, son coût, son impact environnemental, son impact social, son impact 

agricole, son impact financier et donc ça a permis d’établir trois scénarios et chacun des projets 

trouve une place au sein de ces trois scénarios avec des projets qui sont comment dirais-je tous 

très importants quand on regarde localement la nature des projets même si certains peuvent être 

                                                 
167 Entretien téléphonique 
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très impacts et donc cause de problèmes. Importants dans le sens où ils prennent une place 

majeure dans les discussions locales dans l’ensemble du territoire. 

RG : D’accord, du coup le COI juge au sujet particulier de l’A45, juge d’étudier je cite « il 

propose d’étudier une solution acceptable par tous qui passerait par la combinaison de multiples 

solutions alternatives ». Du coup je voulais savoir selon vous quelles sont les alternatives les 

plus crédibles à l’A45 ? 

JLF : Alors donc déjà moi je me réjouis de la proposition qui est faite par le rapport Duron parce 

qu’elle correspond à ce que je dis depuis très longtemps à savoir qu’il faut donc combiner des 

alternatives pour pouvoir répondre à la problématique c’est-à-dire qu’en réalité les 

problématiques de circulation entre les agglomérations stéphanoise et lyonnaise donc on a une 

véritablement problématique de mobilité mais l’A45 n’est pas la bonne réponse à cette 

problématique. Et donc la réponse en effet pour moi est multiples. Elle passe par l’amélioration 

de la situation existante principalement. Et concrètement, ça veut dire par exemple le pont de 

Givors, il doit être redimensionné parce qu’il n’est pas, il est sous dimensionné, il est mal intégré 

dans son environnement, il est accidentogène et il est générateur aussi donc du coup de pollution 

et du coup de pics de pollutions locaux, c’est extrêmement important. Après il y a l’A47 sur 

laquelle, indépendamment du pont de Givors il y a des choses à faire d’amélioration des 

bretelles d’entrée ou de sortie, d’aménagement, il y a le nœud de Ternay qui poursuit le pont de 

Givors sur laquelle il y a obligatoirement des choses à revoir, l’A46 Sud sur laquelle la troisième 

voie c’est prévu d’emprunter, permettait d’avoir des projets de voie donc de fluidifier la 

circulation. Et puis euh ensuite on a toute la partie voie ferrée. Je pense que la ligne TER est à 

la fois, je pense quelque part qu’elle manque d’ambition. On doit pouvoir faire mieux dans la 

vallée du Gier en augmentant les cars, en augmentant le cadencement, en augmentant peut-être 

la longueur des trains. Donc ça ça me paraît extrêmement important et puis, plus localement ici 

sur le territoire qui se trouve sur le Sud, il y a va se poser la question d’améliorer ou de rouvrir 

certaines lignes, je pense à la ligne Brignais-Givors qui n’existe plus. Je pense à de l’autre côté 

du Rhône donc ce qu’on peut faire ou pas sur donc la gare de Ternay, des choses comme ç a il 

y a des endroits où on pourrait améliorer. Ça c’est à minima certaines possibilités puis je pense 

qu’il y a une autre solution à avoir mais plus globale sur les infrastructures numériques qu’il 

faut améliorer de manière à et téléphonique de manière à favoriser le télétravail. Aujourd’hui 

le télétravail est devenu dans les ordonnances de la loi travail de septembre dernier ont permis 

d’inscrire dans le droit du travail de manière important dans la loi et le droit au télétravail est 

donc avec une de renforcement de la discussion entre l’employer et les employés et ça c’est 

extrêmement positif parce que aujourd’hui ça pourrait permettre de développer le télétravail 

donc de réduire les déplacements. On pourrait imaginer que les gens qui travaillent chez eux ou 

qui travaillent dans les espaces de coworking qui se développent en milieu ruraux en périphérie 

des grandes métropoles. Tout ce télétravail et tout ce qu’on peut faire comme ça avec des 

espaces de coworking et bah c’est quand même deux voire trois jours ou au lieu de se rendre 

dans l’entreprise dans l’agglomération lyonnaise dans la métropole lyonnaise reste travailler 

plus près de chez soit ou dans l’espace de coworking juste à côté et bah ce sera des déplacements 

en moins, des voyageurs en moins notamment en voiture individuelle. Donc c’est vraiment la 

combinaison de tous ces paramètres-là qui vont améliorer la mobilité pour tous. 
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RG : Très bien et du coup la publication de ce rapport du COI elle fait suite à la priorité donné 

par la Président de la république d’accorder la priorité au transport du quotidien donc c’est 

pendant son discours d’inauguration de la ligne à grande vitesse Paris-Rennes et Elisabeth 

Borne, elle, parle dans un autre discours de « rupture nette » de politique publiques de transport 

depuis l’élection Emmanuel Macron. Du coup je voulais savoir si vous soutenez ces propos. 

Est-ce que selon vous on assiste vraiment à un renouvellement des politiques publiques de 

transport depuis l’élection de Macron ? 

JLF : Alors on assiste une meilleure prise en compte de ces sujets-là c’est-à-dire qu’aujourd’hui 

on le voit avec le cas de tout ce qui est la SNCF donc beaucoup d’investissement ont été fait 

sur les ligne de TGV pendant très longtemps au détriment un petit peu des lignes secondaires 

qui sont aujourd’hui en souffrance. L’âge moyen des lignes est de trente ans en France alors 

qu’il est de dix-sept ans en Allemagne ce qui veut dire qu’on a besoin d’améliorer l’existant. 

La rupture c’est dire qu’à un moment la priorité n’est pas à la construction à tout va de nouvelles 

autoroutes, de nouvelles lignes de TGV etc, l’heure est à l’amélioration de l’existant et c’est ce 

qu’à dit le Président de la République et auquel j’adhère totalement le 1er juillet 2017 euh à 

Rennes dans son discours d’inauguration d’une LGV à Rennes. C’est de dire voilà on fait une 

pause, on évalue complétement tous les projets et on voit ce que l’on va faire et là où se situe 

vraiment la rupture c’est qu’on sort des promesses et on va faire des choix à travers la loi 

d’orientation des mobilités qui va arriver en discussion dans quelques semaines et ces choix 

nous permettrons bah de dire tel projet on y va et on y va avec tel financement. C’est ça la 

nouveauté c’est-à-dire que ce n’est plus de dire « oui on va vous aider, on va vous aider » c’est 

de dire « voilà on choisit des projets intéressants etc, on va les financer, on va aussi financer 

telle amélioration » au lieu de faire des promesses, regarder Nôtre Dames des landes, regarder 

l4A45, ce sont des projets dont on parle de 30, 40, 50 ans, on ne peut plus attendre il faut prendre 

des décision, et arriver à des réalisation et il faut aussi des améliorations de l’existant donc c’est 

en ce sens qu’il y a des ruptures c’est que nous on veut faire, c’est ce que veut faire la ministre 

et que je soutiens complément 

RG : et qu’est ce qui fait qu’on assiste à cette évolution ? Quels sont les facteurs qui impactent 

la prise de décision ? Est-ce que ce sont des facteurs strictement économiques c’est-à-dire que 

le budget public est déficitaire, on a moins d’argent pour financer les infrastructures ? Est-ce 

que c’est un facteur environnemental ? Quels sont les facteurs qui selon vous qui influent la 

décision publique ? 

JLF : Alors aujourd’hui je crois que ce qui va influer c’est le fait que c’est le fait que les projets 

son soutenable au niveau financier, environnemental, il faut qu’ils soient acceptables, 

soutenables, acceptés dans le sens qu’ils apportent une plus-value à l’existant. En fait, soit on 

améliore l’existant, soit on apporte quelque chose à l’existant qui consiste à améliorer mais il y 

a les infrastructures existantes et les nouvelles infrastructures qui viennent améliorer localement 

donc c’est ce qui motive dans la démarche qui est proposé.  

RG : Et est-ce que selon vous la personnalité, les convictions écologiques jouent justement dans 

ces évolutions ? 

JLF : Je pense.  
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RG : Ou à la marge ? 

JLF : Non je pense qu’elles jouent. Oui Elisabeth Borne qui a aussi des convictions très fortes 

en la matière et Nicolas Hulot sont je crois en phase dans cette affaire et oui je pense que ce que 

porte Nicolas Hulot a son importance dans les choix qui sont faits.  

RG : D’accord, et ce que j’essaie de montrer dans mon travail que je réalise c’est que, d’un côté 

on assiste à la remise d’un projet local, donc l’A45, et de l’autre côté on assiste à une évolution 

même une révolution des politiques publiques de transport. J’essaie de mettre en lien les deux. 

Donc ce que je veux vous demander c’est est-ce que selon vous la remise en cause du projet 

A45 elle ne cristallise pas en elle-même toute cette évolution des politiques publiques de 

transport ? 

JLF : Oui, quelque part elle le symbolise oui. Oui, elle le symbolise assez bien parce que l’idée 

ce n’est pas de se dire… euh elle symbolise dans le sens ou la rupture c’est euh c’est avec un 

problème qui n’est pas nouveau là l’idée c’est de dire on améliore l’existant et surtout on 

cherche le terrain de l’acceptabilité et puis on essaie de réduire l’impact environnemental, 

l’impact des sols, l’impact agricole donc oui quelque part l’idée c’est aussi de freiner 

l’artificialisation des sols et donc aujourd’hui le projet A45 il consisterait à détruire 500ha de 

terres agricoles de qualité et bah on bien on espère qu’on dira stop. S’il est remis en cause par 

le rapport Duron et j’espère qu’il sera définitivement abandonné dans mois qui viennent, et bien 

pour moi ça symbolise la nouvelle approche à savoir avoir une approche ou on ne va pas tout 

arrêter mais on va faire des choix et des choix qui sont crédibles et qui sont compatibles avec 

euh un impact environnemental moindre et une acceptabilité partagée au niveau de la société 

française.  

RG : D’accord et malgré les rapports successifs, les élus ligériens et le président de la région 

continuent à défendre l’idée de construire cette autoroute. Comment comprenez-vous cet 

entêtement à vouloir construire cette autoroute ? 

JLF : Alors… déjà il faut leur poser la question à eux. Mais ce qui est sûr c’est que sur les élus 

ligériens, ils sont très partagés. Nous avons eu le 12 octobre dernier une réunion, une réunion 

des parlementaires par exemple du Rhône et de la Loire euh à en présence de la Ministre des 

Transports et ce jour-là il y avait huit élus ligériens dont quatre étaient clairement opposés au 

projet A45 donc ce qui montre que tous élus ne sont pas favorables dans la Loire et donc c’est 

beaucoup plus partagé. Après la position du président de Région bah écoutez elle est ce qu’elle 

est. Moi je préfèrerais que les financements que la Région souhaite mettre sur l’A45, à savoir 

300 millions d’euros, soit euh investie sur la ligne TER par exemple.  

RG : D’accord… et au niveau des alternatives à l’A45 il y a des alternatives qui sont assez 

fantaisistes, enfin vous allez me dire ce que vous en pensez. Qu’est-ce que vous pensez par 

exemple du projet Hyperloop ? 

JLF : Alors c’est un projet pour moi qui n’a pas d’intérêt pour ce sujet, pour cette situation car 

aujourd’hui ce serait beaucoup trop couteux. On nous dit que ça mettrait le centre-ville de Saint-

Etienne à huit minutes du centre-ville de Lyon. Je n’en vois pas l’intérêt. Je pense que si ça 



91 

 

faisait ça se ferait au développement économique de Saint-Etienne qui deviendrait pour le coup 

vraiment le dortoir de Lyon et puis je pense que ça serait tellement coûteux qu’on pourrait, je 

ne sais pas qui pourrait se payer les billets et enfin il y aurait aucun arrêt dans la vallée du Gier 

donc pour moi c’est un mauvais projet. C’est une mauvaise idée. Sur cette problématique-là 

peut être que ça pourrait trouver un intérêt ailleurs mais par sur la problématique de 60 

kilomètres entre Saint-Etienne et Lyon 

RG : Et l’évolution des politiques publiques de transport… 

JLF : Petite remarque dans les projets un peu futuristes, un modernes etc, le projet Supraways, 

je ne sais pas si vous en avez entendu parler, de tramway suspendu. Je pense que ça mérite 

qu’on s’y intéresse, je ne dis pas que c’est une bonne solution, ce n’est pas assez mûr et assez… 

mais je pense que c’est une solution intéressante.  

RG : Très bien et cette évolution du coup des politiques publiques de transport qui a lieu puis 

quelques années et qui a été intensifiée par l’élection d’Emmanuel Macron est-ce que selon 

vous elle n’est pas fragile dans ce sens qu’elle peut être réversible à tout moment et notamment 

en 2022 avec l’arrivée d’une nouvelle majorité ? Du coup est-ce que c’est réversible ou pas, 

c’est une évolution profonde ? 

JLF : Ecoutez, c’est très difficile de parler comme ça, faire de la politique fiction. On va déjà 

faire une loi d’orientation des mobilités qui va permettre de faire des choix donc pour les années 

qui viennent. Je crois quand même que tout ce qui est politique de transport doit s’inscrire dans 

une démarche de continuité. Voilà, il faut travailler intelligemment à ce qu’on va faire à partir 

de maintenant. Et puis nous verrons ce qui se passe mais on pourrait aussi imaginer qu’en 2022 

il y ait une continuité politique.  
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